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Réorganisation du manuel de l’utilisateur 

Les tracteurs du service des travaux Tm 234 sont disponibles en divers modèles et 
avec différents niveaux d’équipement. Le présent manuel de l’utilisateur a été 
révisé et réorganisé pour faciliter le travail des conducteurs de véhicules moteurs.  

Les informations relatives à la description, à l’utilisation et aux dérangements des 
grues, ainsi qu’aux différents systèmes ETCS, ont été retirées du manuel et sont 
désormais présentées dans les annexes A à D 

 

 

L’inventaire figure quant à lui à l’annexe E. 

 

Chapitre 1 Généralités 

Chapitre 2    (jaune) Description du véhicule 

Chapitre 3    (vert) Utilisation du véhicule 

Chapitre 4    (rouge) Dérangements du véhicule 

Annexe A Grue PK 9001 (1re et 2e série) 

Annexe B Grue PKR 175 (3e série) 

Annexe C ETCS Alstom 

Annexe D ETCS Siemens 

Annexe E 

Annexes 

Inventaire 

1 - 11 
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1 Généralités 

1.1 Situation initiale 

Le présent manuel de l’utilisateur fournit des directives et des consignes visant à 
assurer une utilisation correcte du véhicule moteur Tm 234, série 1 - 3. 

De manière générale, ce manuel ne contient pas de précision ni d’explication 
considérées comme faisant partie des connaissances de base requises par le 
personnel qualifié (conducteurs de véhicules moteurs/monteurs en lignes de 
contact). 

Il est impératif de respecter non seulement les règles de sécurité et prescriptions 
générales de prévention des accidents, mais aussi les règles de sécurité publiées 
par les associations professionnelles. 

Aux chapitres 1 à 4, les éléments se rapportant uniquement aux véhicules de 
la 3e série sont indiqués en bleu. 

 

1.2 Champ d’application 

Le manuel de l’utilisateur relatif aux tracteurs Tm 234 de CFF Infrastructure 
s’applique à tous les collaboratrices et collaborateurs possédant les autorisations 
nécessaires pour circuler sur ces véhicules.  

Il contient des informations techniques, des instructions pour la manœuvre du 
véhicule ainsi que la description des travaux à exécuter avant, pendant et après 
chaque utilisation. Les opérateurs sont tenus de respecter les prescriptions de 
sécurité et les instructions figurant dans le présent manuel, ainsi que les 
prescriptions à caractère prioritaire. 

 
La manœuvre de ce véhicule est réservée au personnel compétent et spécialement 
formé à son utilisation. 

 

1.3 Numéros de véhicules 

Les véhicules Tm 234 sont tous renumérotés, le numéro d’origine étant toutefois 
conservé pour venir s’intégrer dans le nouveau numéro à 12 chiffres. En voici un 
exemple. 

Ancien numéro:  234 102-2 

Nouveau numéro:  98 85 5234102-2 
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1.4 Documents prioritaires et afférents 

Désignation Nom 

R 300.1-15 Prescriptions suisses de circulation des trains PCT 

I-30111 Dispositions d’exécution des prescriptions de circulation 
des trains DE PCT Infrastructure 

P20000800 Prescriptions d’exploitation CFF Transport 

R RTE 20100 Sécurité lors de travaux sur et aux abords des voies 

R RTE 20600 Sécurité lors de travaux sur les installations électriques 
ferroviaires 

I-40014 Instruction sur les actions à mener pour sauvegarder 
les données de parcours des locomotives diesel, des 
véhicules de service automoteurs et des 
locotracteurs de CFF Infrastructure 

K 260.0 

K 260.1 

Instruction EPI 

Dispositions d’exécution relatives à K 260.0 

I-10007 Port obligatoire de l’équipement de protection individuelle 
au sein d’Infrastructure 

P 20001014 Manuels d’utilisation appareils radio 

Directive de la CFST 6510 Ordonnance sur les grues 

 

1.4.1 Documents auxquels il est fait référence dans le présent manuel 

Désignation Titre 

P 20001015 Manuel d’utilisation des installations radio MESA 25-01 

P 20004921 
Équipements de sécurité sur les véhicules moteurs et les 
voitures de commande 

D_P_20000859 

Équipement ETCS d’Alstom des véhicules, comprend 
également: 
- D_P_20000860  guide d’utilisation 
- D_P_20000861  Dérangements 
- D_P_20001779  Où est quoi? 

D_P_20061958 

Équipement ETCS Siemens des véhicules, comprend 
également: 
- D_P_20061959  Mode d’emploi DMI E2W 
- D_P_20061960  Dérangements 
- D_P_20061961  Où est quoi? 
- D_P_20061962  Essai de système 
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1.5 Abréviations 

MU Manuel de l’utilisateur 

PCT Prescriptions de circulation des trains 

FBS Levier marche - freinage 

NHS Poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence 

RP Réservoir principal 

2e CS 2e circuit de sécurité 

TR Télécommande par radio 

CVM Conducteur de véhicules moteurs 

LEA Assistant électronique du mécanicien 

DMI Driver Machine Interface 

ETCS 
European Train Control System (système européen de 
signalisation et de sécurité ferroviaire) 

GSM-R Global System for Mobile Communications-Rail(way) 

OLP Pontage du blocage de surcharge 

EVM Event Memory (mémoire d’événements) 

STM Shorttime-Memory (mémoire de fin de parcours) 

JRU Juridical Recording Unit (unité d’enregistrement de données) 

FP Filtre à particules 
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1.6 Consignes de sécurité 

Pictogrammes d’avertissement et d’information utilisés 

 

 Avertissement de danger / Mise en garde 

Les dangers d'une importance particulière sont mis en 
évidence! 

Le non-respect de ces consignes peut entraîner des 
dommages corporels et/ou matériels ! 

 

 Les prescriptions relatives à la protection de 
l’environnement doivent être strictement respectées. 

Les déchets (huile, graisse, charbon, eaux usées, etc.) 
doivent être éliminés conformément aux prescriptions. 

 

 

Remarque 

 

 

Information 
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1.7 Documents abrogés 

Contenu supprimé 

 
 

 

 

Copyright 

 

Ce document et son contenu sont la propriété de CFF SA. Le document contient 
des informations confidentielles. Sauf autorisation expresse, toute reproduction, 
distribution, utilisation ou communication, même partielle, du contenu du présent 
document est interdite. Tout manquement à cette règle expose le contrevenant au 
versement de dommages-intérêts. 

 

© Les chemins de fer fédéraux suisses CFF SA et leurs filiales détiennent tous les 
droits relatifs au présent document. 
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2 Description 

2.1 Description succincte 

Le tracteur diesel Tm 234 est un véhicule d’intervention à deux essieux des 
services d’Infrastructure. Il est équipé d’une grue et d’un pont de chargement 
(3e série avec grue PKR et nacelle de travail). 

Le Tm 234 est conçu spécialement pour les trains de travaux, la manœuvre et 
l’engagement sur les chantiers. L’entraînement s’effectue par l’intermédiaire d’un 
moteur diesel et d’une transmission hydrostatique à réglage continu. Les véhicules 
sont équipés d’un dispositif de sécurité, d’un appareil d’arrêt automatique des trains 
Integra et ETM-S et du système GSM-R. Certains véhicules sont équipés de 
l’ETCS L2, six autres véhicules étant équipés du système ZUB. 
Tous les véhicules avec ETCS de Siemens sont équipées de ZUB 262ce.  

Tous les véhicules possèdent un échappement muni d’un filtre à particules; les 
véhicules de la 3e série sont en plus équipés d’un dispositif de réduction des 
émissions d’oxyde d’azote (installation DeNOx). 

2.2 Caractéristiques techniques 

Poids 1re/2e série 
Poids 3e série 

30 t 
37 t 

Poids-frein 1re/2e série 
Poids-frein 3e série 

24 t 
30 t 

Frein d’immobilisation 1re/2e série 
Frein d’immobilisation 3e série 

12 kN 
11 kN 

Charge max. 1re/2e série 
Charge max. 3e série 

7 t 
0 t 

Puissance du moteur diesel 550 kW 

Effort max. au démarrage 81 kN à l’essieu 

Vitesse maximale autonome 80 km/h 

remorqué 100 km/h 

Longueur hors tampons 11’364 mm 

Largeur 2590 mm 

Hauteur 4496 mm 

Empattement 6000 mm 

Diamètre des roues neuves 800 mm 

usées 730 mm 

Réserve de carburant 660 l 

Rayon de courbe minimum franchissable 80 m 
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2.3 Diagrammes efforts de traction/vitesses de marche (ligne) 

 

 

Effort de 
traction (kN) 

Vitesse (km/h) 

Régime du moteur diesel max. 2100 t/min 
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2.4 Partie mécanique 

2.4.1 Organe de roulement 

Les essieux sont constitués de roues pleines chassées sur un arbre forgé. Ils sont 
guidés par des boîtes d’essieux avec roulements à rouleaux. 

Le châssis repose sur les boîtes d’essieux par l’intermédiaire de ressorts en 
caoutchouc qui ne nécessitent pas d’entretien.  

 

    Té de relevage  Amortisseurs de vibrations 

Essieu 1 

 

Cage de boîte d’essieu 

 

 

 

 

Ressorts en caoutchouc 

        Tresse de mise à la masse 

2.4.2 Châssis 

Le châssis en acier de construction massive sert de structure portante au véhicule. 
Et malgré un abaissement important dans la zone du pont de chargement (le 
niveau du plancher se trouve en dessous de l’axe des tampons), il est 
suffisamment solide pour circuler dans les trains sans restriction. 

À l’inverse, ses parois longitudinales de grandes dimensions permettent de 
protéger l’ensemble des conduites de carburant, les conduites hydrauliques et 
pneumatiques ainsi que le réservoir de carburant. 

 

2.4.3 Cabine de conduite 

La cabine de conduite offre trois à six places assises en plus de celle du 
conducteur. 

Les quatre fenêtres frontales en verre de sécurité sont équipées d’essuie-glace 
électriques et d’un chauffage électrique. Les fenêtres latérales fixes situées à 
proximité des consoles de commande sont également chauffées électriquement. Le 
souffleur deux temps (interrupteur sur le tableau E) permet de régler la 
température. Des fenêtres coulissantes sont intégrées latéralement, à proximité 
des consoles de commande. Les fenêtres latérales fixes comportent des vasistas.  
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Un appareil de chauffage Webasto ravitaillé en gazole depuis le réservoir à 
carburant et fonctionnant indépendamment du moteur diesel de traction chauffe la 
cabine de conduite et assure le préchauffage du liquide de refroidissement du 
moteur. 

Les éléments de commande sont répartis de manière bien visible sur différents 
tableaux. Enfin, les deux pupitres de conduite (un par sens de marche) sont 
disposés symétriquement de part et d’autre de la cabine. 
 

2.4.4 Avant-corps pour équipements annexes 

Le capot de l’avant-corps est vissé sur le châssis. Il protège les équipements 
suivants:  

• Génératrice de courant (moteur diesel avec générateur intégré); 

• Réservoir d’huile et filtre du circuit hydrostatique; 

• Dispositif de refroidissement du moteur diesel, du circuit hydraulique et 
de l’air comprimé; 

• Brûleur et alimentation du brûleur de l’installation de filtre à particules; 

• Réservoir d’urée avec tubulure de remplissage de chaque côté (pour 
l’installation DeNOx). 

Pour faciliter l’accès à ces éléments, des portes de visite sont aménagées de part 
et d’autre du capot. 

Dans le capot se trouve également une cheminée par laquelle l’air du dispositif de 
refroidissement est conduit sur le toit du véhicule et qui sert également de 
protection extérieure du tuyau d’échappement. Les parois intérieures de l’avant-
corps sont recouvertes d’une isolation anti-bruit. 

Véhicule 3e série    Véhicule 1re/2e série 

                    
 

Réservoir d’urée  Côté droit du véhicule  Armoire de rangement  

Réservoir d’huile 
hydraulique avec 
filtres 
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2.4.5 Pont de chargement 

Le pont de chargement est constitué d’une tôle d’acier fixée sur le châssis.  

1re série:  

Fond avec revêtement antidérapant et œillets de fixation noyés.  

2e et 3e série:  

Tôle cannelée zinguée avec œillets de fixation noyés.  

Des charnières permettent de rabattre les parois latérales en aluminium. En 
position relevée, les parois latérales sont maintenues fermées à l’aide de crochets 
à poignée.  

 

      Crochets à poignée (quatre crochets) 

 

 

    Parois latérales 

     Pont de chargement plus bas que l’axe des tampons 

  

Côté gauche du véhicule 

 

Commande de 
l’installation de filtre à 
particules 

Génératrice de courant 
(derrière le radiateur) 

Dispositif de 
refroidissement (liquide 
de refroidissement du 
moteur diesel) 
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2.4.6 Dispositif de lubrification des boudins de roue 

Principe de fonctionnement 

Suite à une impulsion, la graisse est vaporisée sur le boudin de roue. Elle permet 
de réduire l’usure des roues et des rails. 

Réglage 

• Durée de l’impulsion: trois secondes 

• V <= 45 km/h: impulsion donnée tous les 200 
m 

• V entre 45 km/h et 75 km/h: impulsion donnée 
tous les 300 m 

• V > 75 km/h: pas de lubrification des boudins 

     Réservoir de graisse (à gauche) 

        Répartiteur vers les buses 

 

2.4.7 Installation de sablage 

Les côtés du véhicule renferment quatre réservoirs de sable et leurs accessoires. À 
chaque pression sur la touche correspondante, une certaine quantité de sable est 
projetée sous l’essieu avant dans le sens de marche. La durée de l’impulsion est 
d’environ huit secondes. L’opération de sablage doit être répétée ultérieurement si 
nécessaire. Le sable de quartz est projeté par pression d’air via le tube de la 
sablière. 

 

     Réservoirs de sable (quatre réservoirs)  

 

 

 

 

Sable projeté devant la roue 
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2.4.8 Boîtes principales de transmission et boîtes des essieux 

Les deux boîtes principales sont enclenchées automatiquement lorsque: 

• le moteur diesel tourne; 

• la pression dans le réservoir principal est supérieure à 6,3 bar. 

Les deux boîtes principales sont déclenchées automatiquement lorsque:  

• le sélecteur de mode d’exploitation est tourné sur «0»;  

• la pression dans le réservoir principal baisse au-dessous de 6,0 bar. 
 

 
Si le véhicule est mis hors service normalement, aucune 

manipulation supplémentaire n’est nécessaire pour la 
marche remorquée! 

 

Des boîtes principales, l’effort de traction est ensuite propagé aux essieux par 
l’intermédiaire d’arbres à cardans et d’une transmission à double engrenage 
(pignon droit + pignon conique) montée sur les essieux. Ce système assure un 
profil d’espace libre de 125 mm au-dessus du rail, même lorsque le diamètre des 
roues est minimal. 

 

 
 
  

Moteurs axiaux à cylindre variable 

 

 

Arbre à cardans 

 

Boîtes de transmission des 
essieux 

 

 

Biellettes de guidage des bogies 

 

Conduites et tuyaux pour l’huile 
hydraulique 
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2.5 Partie thermique 

2.5.1 Moteur diesel 

Le moteur diesel à faible taux d’émission Euro-II, spécialement conçu pour être 
monté sous-châssis, est fixé à l’aide d’attaches souples. Ses caractéristiques 
principales sont les suivantes: 

Produit mtu 

Type 12 V 183 TD 13 

Refroidissement Mélange anti-gel 

Mode de fonctionnement À quatre temps, à simple effet 

Combustion À injection directe 

Suralimentation Par turbocompresseur à gaz d’échappement 
avec refroidissement à air  

Forme de construction Moteur V 90° 

Nombre de cylindres 12 

Rapport de compression 17,25 : 1 

∅/course des pistons 128 mm/142 mm 

Volume, par cylindre 1,83 l 

Régime de ralenti 700 t/min 

Régime en mode grue 900 t/min (1100 t/min lorsque le compresseur 
fonctionne) 

Régime maximal 2100 t/min 

Puissance continue 550 kW pour 2100 t/min 

 

Le couple du moteur diesel est transmis aux pompes fournissant l’effort de traction 
et aux appareils auxiliaires par l’intermédiaire d’un accouplement élastique et d’une 
boîte de transfert. 
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2.5.2 Installation des gaz d’échappement 

Les gaz émis par chaque rangée de cylindres traversent le silencieux avant de 
s’échapper à l’air libre. Le silencieux, situé sur le toit de la cabine, est monté sur 
blocs élastiques. 

Tous les Tm 234 sont équipés d’un filtre à particules, qui joue également le rôle de 
silencieux. Ce dispositif est constitué d’un filtre, d’un module de combustion et de 
commande, d’une chambre d’évacuation et d’un tableau de commande. Les gaz 
s’écoulent dans le module de combustion, puis sont dirigés vers le filtre à particules 
dans lequel ces dernières sont piégées. Les gaz filtrés s’échappent ensuite vers 
l’atmosphère. Peu à peu, les particules retenues dans le filtre provoquent une 
contre-pression croissante des gaz d’échappement jusqu’à atteindre un niveau de 
saturation.  

La plupart des véhicules possèdent une installation de régénération automatique. 
Le commutateur sur le tableau E doit cependant être tourné sur la position «Auto». 
Il est également possible d’empêcher ou d’interrompre le processus si 
l’emplacement l’exige, p. ex. dans les tunnels, sur les lieux de remisage des 
locomotives ou en cas de marche sur une forte pente. 

Les véhicules de la 3e série sont en plus équipés d’une installation DeNOx qui 
réduit les émissions d’oxyde d’azote. 

 

 

      FP - échappement 

         Réservoir d’air 
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2.5.3 Système de refroidissement 

Le système de refroidissement est composé de deux circuits séparés à liquide de 
refroidissement et d’un circuit à air de refroidissement. Chacun de ces 3 circuits 
possède son propre radiateur frontal avec ventilateur intégré. 

Le circuit à eau sert au refroidissement du moteur diesel, alors que le circuit à huile 
hydraulique sert au refroidissement des organes de roulement et des appareils 
(compresseur et grue de chargement). Le circuit à air refroidit l’air de 
suralimentation du moteur diesel. Dans le circuit à huile, on utilise également l’huile 
hydraulique comme vecteur de chaleur. 

Le ventilateur à transmission hydraulique intégré au radiateur frontal aspire l’air 
frais au travers des lamelles du radiateur. L’air réchauffé s’échappe dans 
l’atmosphère au travers du conduit entourant la cheminée des gaz d’échappement 
et de la grille des ventilateurs incorporée à la partie haute du toit. 

Les moteurs des ventilateurs sont entraînés par des pompes à engrenages, elles-
mêmes accouplées aux pompes de traction et au moteur diesel. Leur régime est 
commandé par l’intermédiaire d’un thermostat et d’un relais. Les deux autres 
ventilateurs tournent au même régime que celui du moteur.  

Les jalousies des radiateurs (clapets de protection anti-bruit) s’ouvrent ou se 
ferment en fonction de la température de l’eau et de la puissance demandée. 

 

Radiateur du liquide  Radiateur de l’air    Radiateur 
de refroidissement   de suralimentation   de l’huile  
         hydraulique 

 

  



Réglementation CFF I-43420 

 

ID DMS: 4158270   |   Version de la réglementation 3-0   |   Page 25/110  © CFF 

2.5.4 Préchauffage de l’eau de refroidissement 

Pour amener le liquide de refroidissement à la température minimale de 10°C 
nécessaire au lancement du moteur diesel, le véhicule est équipé d’une installation 
de chauffage Webasto commandée par thermostat. La cabine peut aussi être 
chauffée par cette installation au moyen d’un échangeur de chaleur; à cet effet, le 
ventilateur doit être enclenché. 

Si besoin, le moteur diesel peut être démarré à des températures inférieures à 
10°C en commutant l’interrupteur d’isolement plombé de la «surveillance du 
démarrage à froid» (pos. 651.05).  

 

 

 

Interrupteur d’isolement plombé 

Pos. 651.05 

 

 

 

 

 L’interrupteur d’isolement «surveillance du démarrage à 
froid» ne peut être actionné qu’en cas de panne de 
l’appareil de chauffage!  

En aviser la hotline et établir une annonce de 
dérangement! 

 

 

Un robinet placé dans le capot sert à la sélection «été/hiver». 

 

 

        Position «été» 

 

 

 

 

Robinet en position «hiver» 
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L’installation de préchauffage fonctionne uniquement si 
le robinet de l’avant-corps se trouve en position «hiver». 

 

Le préchauffage peut être programmé à l’avance ou si nécessaire enclenché 
manuellement depuis la cabine. 

 

 En été, l’installation de préchauffage doit également être 
enclenchée une fois par mois et mise en service pendant 
10 minutes au minimum. Le conducteur a ainsi l’assurance 
que ce dispositif fonctionne au début de la saison froide. 

Robinet en position «hiver»! 

 

3e série 

Ce préchauffage concerne également le réservoir d’urée. 

Robinets dans l’avant-corps: 

• Passage été/hiver (côté gauche de l’avant-corps derrière la porte) 

• Robinet monté à côté de la génératrice de courant > robinet central 

d’isolement en cas de dérangement 

• Robinet à trois voies de l’installation DeNOx. Préchauffage du réservoir 

d’urée encl./décl.  

• Isolation du dispositif de retour relatif au préchauffage du réservoir d’urée  

 

 
 
  

Robinet à trois voies de 
l’installation DeNOx 

 

 

Robinet d’isolement 
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2.5.5 Réservoir de carburant 

La réserve de carburant est affichée dans la cabine. Des 
témoins LED indiquent le niveau de remplissage. 

 

 

 

Lorsque le niveau est atteint pendant l’opération de 
remplissage, la lampe orange placée au-dessus de la 
porte d’accès clignote. 

 

 

 

        Le témoin de contrôle clignote 
lorsque le        réservoir est plein. 

  

 

 

 Lorsque le témoin clignote, le remplissage doit être 
stoppé immédiatement! 

Dans le cas contraire, le trop-plein de carburant s’écoule 
en cas de dévers! 

 

Le réservoir à carburant alimente les éléments suivants: 

• Le moteur diesel de traction 

• Le moteur diesel de la génératrice 

• Le chauffage de cabine 

• Le brûleur de l’installation d’épurage des gaz d’échappement 
 

 
Le système de déclenchement automatique du pistolet 
de remplissage ne fonctionne pas! 

 
 

 

Un écoulement de carburant est préjudiciable pour 
l’environnement! 
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2.6 Partie hydraulique 

2.6.1 Entraînement hydrostatique (annexe 3) 

Le couple du moteur diesel est transmis aux essieux par l’intermédiaire d’une 
transmission hydrostatique. Elle a pour éléments principaux: la boîte de transfert 
rattachée au moteur diesel, les pompes à cylindrée variable, les conduites 
hydrauliques, le moteur à cylindrée variable, les boîtes principales et les boîtes de 
transmission des essieux. Les propriétés principales de ce mode d’entraînement 
sont les suivantes: 

 

• une transmission sans à-coup de l’effort de traction sur toute la plage des 

vitesses (0 - 80 km/h); 

• un effort de traction important même lorsque le moteur diesel fonctionne à 

bas régime (accostages). Il en résulte une réduction des émissions sonores; 

• une faible consommation de carburant résultant de la commande 

électronique des pompes et des moteurs hydrauliques (utilisation optimale 

des régimes du moteur diesel); 

• un réglage très précis de la vitesse, quelles que soient l’allure et la charge 

remorquée; 

• un glissement limité entre essieux grâce aux deux entraînements séparés, 

reliés par une conduite de compensation (blocage différentiel hydraulique); 

• un freinage hydrostatique à effet constant permettant au véhicule de circuler 

de façon autonome sur n’importe quel type de pente; 

• un entraînement des essieux découplé automatiquement à la mise hors 

service du véhicule. Aucune manipulation supplémentaire n’est nécessaire 

pour remorquer le véhicule. 

 

Suivant la nature des tâches à accomplir, le conducteur peut choisir entre 
trois modes de circulation: 

• Le mode «ligne» pour les manœuvres et la circulation en pleine voie. 
Plage de vitesse comprise entre 0 et 80 km/h. Le véhicule roule sur l’erre dès 
que le conducteur effectue une réduction de la puissance. 

 

• Le mode «travail» p. ex. pour le déversement de ballast ou pour le 
chargement/déchargement de rails. Plage de vitesse comprise entre 0 et 28 
km/h, avec une grande précision de réglage. Dans cette plage de vitesse, 
l’effort de freinage hydrostatique est sensiblement plus élevé qu’en mode 
ligne. 

 

• «Marche avec grue en service»  
Circulation avec télécommande par radio possible dans la plage de vitesse 
comprise entre 0 et 4 km/h. 
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2.6.2 Services auxiliaires 

Outre les éléments de traction, les dispositifs suivants sont également actionnés 
par l’énergie hydraulique: 

• Ventilateurs pour le refroidissement de l’eau, de l’huile et de l’air de 

suralimentation (voir ch. 2.5.3) 

• Grue de chargement 

• Blocage des ressorts de suspension (essieu 1 uniquement) 

• Compresseur 

Une pompe hydraulique indépendante alimente la grue, le blocage de la 
suspension et le compresseur. Du type «load sensing» (à détection de charge), 
cette pompe alimente ces différents composants au débit maximal, quel que soit le 
régime du moteur diesel. Cette technique a pour avantage la diminution des 
nuisances sonores et de la consommation en carburant. 

 

2.6.3 Circuits hydrauliques 

Le véhicule comprend deux sortes de conduites hydrauliques: celles en tube d’acier 
et les conduites souples à haute pression.  

Toutes les pompes sont alimentées en huile à partir du réservoir au travers de trois 
filtres surveillés électroniquement. Un changement de filtre n’est requis qu’au 
moment où la dépression dépasse la valeur de 0,22 bar à une température de 
service de 45°C au minimum. Dans le circuit de retour, l’huile passe par un filtre 
doté d’une valve bypass tarée à 3,5 bar et munie d’une surveillance électrique.  

Les composants hydrauliques sont quasiment inusables si l’on observe 
soigneusement les températures de service et les cycles de maintenance des filtres 
de l’huile hydraulique. 
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 Si l’huile hydraulique est froide, le calculateur du 
véhicule affiche le code de dérangement «7045» et le 
témoin orange d’avertissement clignote sur le tableau E.  

Si les températures sont très basses, le témoin de 
dérangement rouge clignote également sur le tableau E 
et le calculateur affiche le code «5214» «Pressostat du 
circuit de retour a fonctionné». (codes également 
possibles: 5211, 5212, 5213) 

Si l’huile hydraulique est froide, cet affichage est normal 
et disparaît lorsque la température de l’huile augmente. 

 

Si ce message s’affiche alors que l’huile hydraulique est chaude, il y a lieu d’établir 
une annonce de dérangement. 

 

Affichage du calculateur Krauss-Maffei 

 

 

 
Une huile hydraulique froide entraîne une baisse des 
performances! 

Baisse du régime du moteur diesel à 1500 t/min max. 
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2.7 Partie électrique 

2.7.1 Généralités 

L’installation électrique du véhicule est alimentée par quatre batteries au plomb de 
24 V placées dans la cabine de conduite. Leur recharge est assurée par un 
alternateur couplé au moteur diesel. Chaque circuit électrique est protégé par un 
disjoncteur distinct, à droite sur le tableau D du pupitre du conducteur. 

Les batteries se trouvent sous la banquette. Dans les véhicules équipés de l’ETCS 
Siemens, elles se trouvent sous l’armoire ETCS d’où elles peuvent être extraites en 
les faisant pivoter. Dans les véhicules équipés de l’ETCS Alstom, les batteries sont 
placées dans un tiroir, sous l’armoire ETCS. 

 

 

2.7.2 Commande de la locomotive (commande de marche) 

La commande électronique «Krauss Maffei» gère les fonctions suivantes:  

 

• Gestion de la commande du moteur diesel qui lui est subordonnée  

• Surveillance de la pression de service du groupe hydrostatique en mode de 

traction et commande des services auxiliaires hydrauliques 

• Contrôle et surveillance de la direction de marche et de l’immobilisation du 

véhicule 

• Mesure de la vitesse et surveillance de la vitesse maximale 

• Réglage des efforts de traction et de freinage 

• Contrôle et surveillance du frein à air et du frein à ressort 

• Dispositif antipatinage et anti-enrayeur 

• Surveillance des outils de travail en service 

• Dispositif de sécurité, interface vers l’appareil d’arrêt automatique des trains 

• Commande du graissage des boudins 

• Diagnostic interne, annonce des dérangements (voir chiffre 4.5.1) 
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2.7.3 Centrale tachygraphique 

Le véhicule est équipé d’une installation de mesure et d’enregistrement de la 
vitesse du type TEL 500.  

Les données suivantes y sont relevées électroniquement, par ordre chronologique: 

• Diagramme des vitesses 

• Impulsions «Avertissement» et «Arrêt» de l’appareil d’arrêt automatique 

des trains 

• État «Déclenché» de l’appareil d’arrêt automatique des trains 

• État «Déclenché» du dispositif de sécurité 

• Position «Fermée» du robinet d’isolement de la valve du frein d’urgence 

 

 
 

L’échange de la cassette est décrit au chiffre 3.7. 

 

• Les véhicules équipés de l’ETCS Alstom comportent un dispositif TELOC 
2550. 

• Les véhicules équipés de l’ETCS Siemens comportent un dispositif TELOC 
1500M. 

  

Centrale tachygraphique avec 
cassette de données sur le 
tableau «D» 
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2.8 Dispositifs de sécurité 

2.8.1 Dispositif de sécurité 

Concept du dispositif de sécurité: 

En régime normal, la «marche lente» est activée.  

En d’autres termes: 

• Une tonalité intermittente aiguë retentit après 600 m de parcours. Le rappel 
de la marche lente se fait en manipulant n’importe quelle commande du 
pupitre de commande. En cas de non réaction, l’effort de traction est 
interrompu et un serrage d’urgence est effectué au bout de 75 m 
supplémentaires. Le rappel n’est alors possible qu’à l’arrêt, à l’aide de 
l’interrupteur «Appareil de sécurité» situé sur le tableau «D». 

 

Marche rapide:  

• La «marche rapide» n’est activée que lorsqu’une impulsion «Avertissement» 
parvient de l’appareil d’arrêt automatique ou lorsque le test de l’appareil de 
sécurité est activé. Une tonalité continue grave retentit au bout de 60 mètres, 
puis l’effort de traction est coupé et un serrage d’urgence est effectué après 
un parcours de 15 m supplémentaires. Le rappel se fait en relâchant la 
touche d’essai «Appareil de sécurité» du tableau «A» ou (en cas de 
dérangement) à l’aide du bouton de rappel «Appareil de sécurité» placé sur 
le tableau «D». 

• En mode «grue» ou «nacelle de travail», la commande de l’appareil de 
sécurité est pontée. 

 

2.8.2 Systèmes de contrôle de la marche des trains 

Les Tm 234 sont équipés du système de contrôle automatique de la marche des 
trains Integra avec détection de l’impulsion «Arrêt» ainsi que de l’ETM-S servant à 
analyser les Eurobalises. 

Équipement des véhicules 

• ZUB 121 Système ponctuel de contrôle de la marche des trains: six véhicules 

• ETCS L2 Alstom  European Train Control System six véhicules 

• ETCS L2 Siemens European Train Control System 46 véhicules 

• ZUB 262ce Tous les véhicules équipées avec ETCS de Siemens 
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2.8.3 ZUB 262ce sur tableau D 

 

  
 
 
 
 
Pos. 256.02 24V Alimentation du ZUB 
 
 
 
 
 
 
Pos. 256.51 Disjoncteur ZUB (électrique) 
 
  

Calculateur ZUB 

 

Interrupteur sectionneur  
ZUB pour CVM 
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2.8.4 Installations de communication 

Tous les Tm 234 sont équipés de la radio sol-trains. 

Les séries 1+2 sont également équipées de la radio du service des travaux 
Kenwood NX 800 

• Installation GSM-R pour la radio sol-trains avec MESA 25  
(description et commande conformément à P 20001014) 

• Installation GSM-R pour ETCS Alstom avec DMI radio (P20001014) 

• Radio du service des travaux (Kenwood NX 800)  
Cette installation permet de communiquer avec les appareils portables. Si les 
micros et haut-parleurs sont fixés sur les véhicules, l’émetteur-récepteur est 
un appareil mobile dont les fréquences ne sont PAS utilisables sur 
l’ensemble du réseau suisse. De fait on équipera, au besoin, le véhicule de 
l’émetteur-récepteur de la région concernée, qui sera placé dans le tiroir 
prévu à cet effet. 

 

MESA 25     Radio du service des travaux NX 800 

 

 

  



Réglementation CFF I-43420 

 

ID DMS: 4158270   |   Version de la réglementation 3-0   |   Page 36/110  © CFF 

2.8.5 Génération du courant 

Le Tm 234 est équipé d’une génératrice alimentant des installations d’éclairage ou 
d’autres équipements électriques. Ce groupe comprend un générateur 3 x 400 
V/230 V, 50 Hz entraîné par un moteur diesel indépendant. Monté dans l’avant-
corps en tant qu’unité, le groupe d’alimentation peut être commandé depuis la 
cabine de conduite et affiche une puissance de sortie de 12,5 kVA. 

Une prise à 400 V et une à 230 V sont disposées sur les flancs du véhicule, près 
des échelles d’accès. Une prise à 230 V est placée sur le tableau «E» de la cabine 
de conduite. 

Une autre prise à 230 V, alimentée par le biais de la batterie de bord, se trouve à 
droite du tableau «E»; elle supporte une charge maximale de 200 W (charge du 
LEA du téléphone portable ou des batteries de la tablette). 

 

 Pour démarrer la génératrice depuis la cabine de 
conduite, l’interrupteur à bascule de l’appareil de 
commande situé dans l’avant-corps doit être positionné 
sur «I». 

Sur la position «II», la commande s’effectue depuis 
l’avant-corps. 

 

 La batterie de démarrage de la génératrice ne peut être 
rechargée que par la génératrice en service. La 
génératrice doit donc tourner durant quelques minutes 
(15 min minimum) après chaque démarrage (et au moins 
une fois par semaine). 

 

En outre, une prise à 400 V et une à 230 V équipent les véhicules de la 3e série au 
niveau des deux parties frontales. 

 

 

Génératrice de courant 
(derrière le radiateur) 

  

 

Appareil de commande 
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 Ampèremètre  Voltmètre Affichage des fréquences 

 

 Commutateur de sélection       Bouton  
intérieur «I»/extérieur «II»  Compteur d’heures   marche  /  arrêt 
  de service   

       Lampes témoins 

Lampes témoins (LED) 

Lorsque la génératrice fonctionne sans encombre, seule la LED «Smilie» est 
allumée. Si une LED s’allume, la signification peut être la suivante: 

 

Préchauffage    s’allume pendant le préchauffage 

 

Jauge à carburant   sans fonction 

 

Température de l’eau    eau de refroidissement trop chaude 

 

Pression d’huile   pression trop basse  

 

Fréquence du générateur  la fréquence ne correspond pas 

 
Installation ok  la LED verte s’allume 

Fusible rapide 

Coupe-circuit 
automatique 
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2.9 Partie pneumatique 

2.9.1 Généralités 

La partie pneumatique englobe les systèmes de production et de traitement de l’air 
comprimé, le système de freinage et divers appareils.  

La plupart des appareils pneumatiques sont regroupés sur un tableau des appareils 
(cf. annexe 5) accessible depuis la cabine de conduite. 

 

Robinets pour réservoirs d’air 
principaux (rouge), deux robinets en 
haut à droite 

 

 Robinets d’isolement pour frein 
remorque, trois robinets reliés par une 
tringle 

 

Robinet d’isolement «Valve du frein 
d’urgence» (rouge)  

 

 

Robinet d’isolement «Cylindres de 
frein essieu 1» 

Robinet d’isolement «Cylindres de 
frein essieu 2» 

 

 

 

Robinet d’isolement «Macrophone» 

Robinet d’isolement «Graissage des 
boudins» 

 

Valve de décharge pour frein complémentaire 

 

Tous les robinets et valves présentent des numéros de position. La légende des 
robinets figure à l’intérieur des portes de l’armoire. 

 

Le frein à commande électropneumatique comprend quatre unités de sabots, une 
par roue. Chaque unité comprend un sabot de frein en métal fritté. Trois d’entre 
elles sont équipées d’un frein à ressort agissant comme frein d’immobilisation. 

  

1 

1 

2 

2 
3 

3 4 

4 

5 

5 

6 

6 
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2.9.2 Production d’air comprimé/circuits pneumatiques 

L’air comprimé est fourni par un compresseur à vis (3e série avec compresseur à 
piston). Le compresseur est entraîné par un moteur hydraulique dont la vitesse de 
rotation est indépendante de celle du moteur diesel. Commandé par manocontact, 
il s’enclenche et se déclenche automatiquement dès que la pression d’air atteint la 
valeur de huit bar, resp. de dix bar (3e série: enclenché: neuf bar, déclenché: dix 
bar). L’air comprimé passe ensuite par un séparateur et un dispositif de séchage 
avant d’être stocké dans le réservoir principal d’un volume de 800 l. Le 
compresseur se trouve à l’arrière, sous l’avant-corps. 

 

Temps de remplissage des réservoirs d’air principaux: 

• 1re et 2e série: pour une pression entre un et dix bar   12 min au maximum 

• 3e série:  pour une pression entre un et dix bar   20 min au maximum 

 

Afin que l’installation pneumatique ne contienne pas d’eau de condensation, 
l’assécheur d’air a besoin de temps pour effectuer la régénération. Lors de cette 
phase, le remplissage est interrompu toutes les 2 à 2½ minutes, pendant env. 30 
secondes. 

 

 La régénération du filtre à particules nécessite un 
volume d’air comprimé très important. Il faut donc 
veiller à ce que la pression dans le réservoir principal 
s’élève si possible à dix bar. 

Avant de circuler sur un long tronçon en pente, le 
commutateur de régénération doit être placé de 
préférence sur «0» afin de disposer de suffisamment 
d’air comprimé pour le freinage! 
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2.9.3 Freins à air comprimé (annexe 4) 

Le véhicule est équipé des freins à air suivants: 

• Frein de manœuvre 
Le frein de manœuvre agit uniquement sur le tracteur. L’actionnement du 
levier «marche-freinage» commande l’électrovalve qui libère le passage de 
l’air comprimé vers les cylindres de frein. 

 

• Freins de remorque 
La pression de l’air contenu dans les cylindres de frein du tracteur agit sur 
celle de la conduite générale de manière à obtenir une pression de serrage 
équivalente sur les freins des véhicules remorqués. 

 

• Frein de maintien  
Lorsqu’aucun sens de marche n’est sélectionné, une électrovalve commande 
le remplissage à deux bar des cylindres de frein. 
Dans le but de faciliter les opérations d’essai du frein, le frein de maintien 
reste inactif lorsque le frein d’immobilisation est enclenché. 
Le frein de maintien est actionné en tirant la cape du levier marche-freinage 
vers le haut.  
  - à l’arrêt 
  - actif jusqu’à env. 2 km/h,  > 2 km/h seulement 0,8 bar, 

 (voir le frein antipatinage) 

 

• Frein antipatinage 
Lorsque la cape du levier marche-freinage est tirée vers le haut pendant la 
marche, une électrovalve alimente les cylindres de frein avec une pression 
de 0,8 bar (c.-à-d. V > 2 km/h). 

 

• Frein complémentaire 
Les tracteurs dotés d’un frein remorque sont équipés d’un frein 
complémentaire. Durant l’exploitation normale, le frein complémentaire ne 
s’active pas. Le frein complémentaire s’active uniquement en présence d’une 
pression inférieure à 2,5 bar dans la conduite générale. Il se desserre 
complètement lorsque la pression dépasse 3,5 bar. 
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Le Tm 234 remorqué doit TOUJOURS être relié à la 
conduite générale! 

 
 

 Pendant le remorquage, le Tm 234 freine uniquement en 
cas de serrage rapide, de serrage d’urgence ou de 
serrage imposé, ainsi qu’en cas de rupture d’attelage! 

 

 

2.9.4 Frein d’immobilisation 

• Frein d’immobilisation 
Le frein à ressort sert de frein d’immobilisation. Les trois cylindres Tristop 
(cylindres à air comprimé combiné à un frein à ressort) pressent les sabots 
de frein contre les roues. L’effort de freinage est appliqué par les ressorts, 
donc avec des forces purement mécaniques. 
Le desserrage du frein d’immobilisation doit être activé à l’aide du robinet 
«Frein d’immobilisation» placé dans la cabine de conduite. De l’air comprimé 
s’écoule alors dans l’accumulateur et annule l’effet du ressort.  
Pour le remorquage du tracteur, l’air nécessaire au déblocage du frein à 
ressort provient de la conduite générale. 
 

2.9.5 Autres installations pneumatiques 

• Commande du brûleur de l’installation d’épuration des gaz d’échappement 

• Cylindre d’embrayage de la boîte principale 

• Macrophone 

• Cylindre des clapets de protection anti-bruit 

• Sablière 

• Lubrification des boudins de roue 
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2.10 Éléments de commande et d’affichage 

2.10.1 Éléments de commande et d’affichage des pupitres de conduite
 (annexe 6) 

 

 

 Touche avec LED «Mise en service» 

Cette touche permet la mise en service du pupitre de 
commande souhaité. Un témoin LED indique lequel des 
pupitres est actif. Sur le pupitre inactif, les commandes 
suivantes fonctionnent toujours pour des raisons de 
sécurité: 

• Poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence (NHS) 

• Freins 

• Macrophone 
 

 Touches avec LED pour sélection du sens de marche 

Le sens de marche sélectionné reste mémorisé lors d’un 
changement de pupitre de conduite. 

La touche médiane annule la sélection des sens de marche 
et enclenche le frein de maintien. 

Les touches sont inactives lorsque la vitesse est supérieure 
à 0,5 km/h. Le freinage du véhicule intervient lorsque la 
vitesse se situe entre 0,5 et 0 km/h. 
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 Levier «Marche-Freinage» (FBS) 

Les positions et fonctions du FBS sont décrites dans 
l’annexe 6. 

 Poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence (NHS) 

L’actionnement du NHS provoque la coupure de l’effort de 
traction et la vidange de la conduite générale (freinage 
d’urgence). Pour supprimer l’action du NHS, tourner le 
bouton dans le sens des aiguilles d’une montre. 

 Macrophone 

Appui bref  

= ton «faible» 

Appui d’une durée > 1 s  

= ton «fort» 

 Validation 

Par sécurité, l’ordre d’augmenter la puissance n’est 
exécuté à l’arrêt qu’après avoir appuyé sur la touche de 
libération. 

 Desserrage du frein du tracteur 

Appuyer sur cette touche pour lâcher le seul frein du 
tracteur. Le frein de la charge remorquée reste serré 
proportionnellement à la position du levier FBS. 

 Isolement du frein du train 

Pour faciliter l’accostage sur des véhicules immobilisés, 
l’activation de cette touche permet d’empêcher le freinage 
de la charge remorquée. 
Utilisation: à des vitesses très basses, lors des 
manœuvres. 

 Sablage 

À chaque pression sur la touche correspondante, une 
certaine quantité de sable est projetée sous l’essieu avant 
dans le sens de marche pendant env. huit secondes. 

 Démarrage en côte 

Cette touche permet de supprimer le desserrage du frein 
de la charge remorquée durant un démarrage en rampe 
pour éviter que le train ne recule. 
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2.10.2 Éléments de commande et d’affichage du tableau A 

 Bouton d’essai «Dispositif de sécurité» 

Placé en position «1», ce bouton enclenche la marche 
rapide du dispositif de sécurité. 

 Boutons de rappel «contrôle automatique de la marche 
des trains» 

Les lampes témoin rouge/jaune et les boutons de rappel des 
deux pupitres sont branchés en parallèle. Ainsi, le rappel de 
l’impulsion «AVERTISSEMENT» est possible depuis 
n’importe quel pupitre de conduite.  
 

 

Aperçu complet: cf. annexe 6 

 

2.10.3 Éléments de commande et d’affichage du tableau E (annexe 7a + b) 

 Sélecteur du mode d’exploitation 

La clé peut être retirée du sélecteur en position «0» ou en 
position «Grue». 

Fonction des différentes positions: 

- Courant d’asservissement DECL (0) 

- ligne *)à une vitesse max. de 80 km/h (mode 
«Lièvre») 

- travail *)à une vitesse max. de 28 km/h (mode 
«Tortue») 

- grue (déplacement)*)à une vitesse max. de 4 km/h 

*) Différences, cf. chiffre 2.6 
 

 Démarrage du moteur diesel 

 Arrêt du moteur diesel 
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 Essai d’étanchéité 

Par suppression de l’alimentation de la conduite générale 
 

 Test des lampes Pos 800 

Les témoins suivants doivent s’allumer: dérangement, 
avertissement, dérangement du moteur diesel, manque de 
liquide de refroidissement, manque d’huile hydraulique, 
touche de rappel contrôle automatique de la marche des 
trains, toutes les LED des pupitres de conduite, témoin de 
dérangement indicateur de vitesse (3e série: sélecteur 
«Double traction») 

 Compresseur 

Positions de l’interrupteur:  Direct 

     Déclenché 

     Automatique (pos. normale) 

 Sélecteur «Double traction»  
1re/2e série: sélecteur 
3e série: bouton-poussoir allumé 

 Ventilation/chauffage de la cabine de conduite 

(souffleur deux temps) 

 Dérangement au moteur diesel 

Lampe témoin jaune 

Est allumée lorsqu’une annonce de dérangement est 
affichée sur l’appareil de commande du moteur diesel Pos 
660.02 (tableau D). 

 Manque de liquide de refroidissement 

Lampe-témoin jaune allumée ➔ faire compléter le niveau. 
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 Manque d’huile hydraulique 

Lampe témoin  jaune ➔ faire compléter le niveau 

 Avertissement 

Lampe témoin jaune 

Allumée en cas de fausse manipulation et lors d’une 
annonce de dérangement, clignote en cas de réduction de 
puissance (température trop haute ou trop basse) 

 Dérangement /«Reset» du dérangement 

Bouton-poussoir lumineux rouge, 

à presser pour le rappel des dérangements 

 Pression de service du système hydraulique 

 Pression de commande du système hydraulique 

 Pression dans les réservoirs principaux 

 Interrupteur marche-arrêt de l’indicateur de vitesse 
digital des Tm 234 présentant l’équipement ETCS 
Siemens 

 Interrupteur à clé du dispositif de limitation de l’angle 
de pivotement 
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 Interrupteur à clé du dispositif de limitation de la 
hauteur de levage 

 Commande et programmation du préchauffage du 
liquide de refroidissement 

 

2.10.4 Éléments de commande et d’affichage du tableau E (3e série 
uniquement) 

 Témoin de dérangement 2e CS 

 Interrupteur à clé 2e CS 

 Grue, position de parking 

 Témoin de contrôle pour le gyrophare 

 Interrupteur pour le gyrophare 
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 Bouton-poussoir et témoin de contrôle pour lampes 
latérales 

 Éléments de commande et d’affichage FP et installation 
DeNOx 
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2.10.5 Éléments de commande et d’affichage du tableau D  (annexe 8) 

 

• Calculateur Krauss Maffei  
système de diagnostic et d’annonce de dérangements 

• Interrupteur d’isolement de l’appareil d’arrêt automatique des trains  

• Interrupteur d’isolement du dispositif de sécurité  

• Interrupteur «Simulation» pos. 179 (uniquement pour les travaux d’entretien) 

• Touche «Reset diesel» de rappel des alarmes provenant du régulateur 

• Touche de rappel du dispositif de sécurité  

• Touches d’essai et de rappel de l’impulsion «Arrêt» de l’appareil d’arrêt 
automatique des trains  

• Indicateur des dérangements au régulateur du moteur diesel de traction 

• Interrupteur d’isolement de la «surveillance du démarrage à froid» 
(pos. 651.05) 

• Disjoncteurs de protection de l’installation électrique 

• Installations de communication 

 
        Calculateur du véhicule 
 

 
 
Radio sol-trains  

Éléments de commande du contrôle 
automatique de la marche des trains 
et du moteur diesel (voir annexe 8)  

 

 

 

Système de contrôle automatique de 
la marche des trains Integra 

 

 

ETM-S 

 

Centrale tachygraphique avec 
cassette de données (véhicules sans 
équipement ETCS) 
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2.10.6 Clés de réserve 

Dans les Tm 234, un jeu de clés de réserve est fixé à l’intérieur des portes du ta-
bleau D. 
 

 
 

2.10.7 Éclairage latéral 

Les véhicules de la 3e série sont équipés d’un éclairage latéral, qui vient s’ajouter à 
l’éclairage des marches. Des luminaires tubulaires (LED de 24 V) sont raccordés 
directement après le sélecteur de mode d’exploitation. Un interrupteur de la cabine 
de conduite permet d’allumer et d’éteindre ce dispositif d’éclairage. Lorsque 
l’éclairage latéral fonctionne, l’interrupteur est allumé en vert. Pour éteindre les 
lampes, l’opérateur actionne l’interrupteur vert ou le sélecteur de mode 
d’exploitation. Cette commande évite également d’épuiser les batteries suite à 
l’utilisation de l’éclairage. 

 

 

 

  

Interrupteur de l’éclairage 
latéral sur le tableau «E» 
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3 Utilisation 

3.1 Contrôles généraux lors de la mise en service et hors service 

3.1.1 Ronde de contrôle autour du véhicule avant la mise en service 

Contrôle 

• Fuites d’huile, de carburant ou de liquide de refroidissement 

• Niveaux d’huile (cf. annexe 1a) 
- Huile de graissage, moteur diesel, contrôle de niveau, niveau d’huile 

entre les deux marquages 
- Boîte de transfert (un voyant, le niveau d’huile doit se trouver entre les 

deux marques) 
- Huile hydraulique (un voyant, mesure à 20ºC de la température de 

l’huile et grue en position de transport) 

• Éclairage de service (tous les feux, blancs, rouges et phares) 

• Semelles de frein 

• Essieux 

• Suspension, cage de boîte d’essieu 

• Appareils de traction et de choc 

• Entraînement du tachygraphe, câbles, tresses de mise à terre 

• Sablières et réserve de sable 

• Grue et pont de chargement 

• Niveau d’huile de la génératrice de courant 

• Niveau du liquide de refroidissement de la génératrice 

• Courroie de la génératrice 

• Matériel d’inventaire (annexe E) 
 

3.1.2 Contrôles dans la cabine de conduite 

• Tension des batteries 

• Réserve de carburant 

• Voyants lumineux (test des lampes) 

• Contrôle de la position des interrupteurs et robinets d’isolement des 
équipements de sécurité 

• Température de service du moteur diesel ou température du liquide de 
refroidissement 

• Réserve d’air comprimé 
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3.1.3 Pendant le service 

Le conducteur du véhicule moteur est responsable de l’état du véhicule durant son 
utilisation. Aussi, chaque fois qu’il en a le temps, il entreprendra des contrôles de 
son véhicule en portant une attention particulière sur les parties sujettes à usure 
telles que les freins, les parties mobiles, la grue, etc. 

Autres contrôles périodiques 

• Étanchéité des conduites hydrauliques et des circuits de distribution du 
carburant, de l’huile et des circuits de refroidissement 

• Bruits anormaux 
Afin d’éviter une grave détérioration du moteur diesel, celui-ci doit être 
stoppé au moindre sifflement, cognement ou bruit anormal. Sa remise en 
marche est dès lors interdite et un véhicule de remplacement doit être exigé. 
Il y a lieu d’établir une annonce de dérangement et de faire procéder à un 
contrôle du véhicule. 

• Couleur des gaz d’échappement 
Si les gaz d’échappement sont de couleur noire ou grise, il y a lieu de 
régénérer le filtre à particules. Durant l’exploitation normale, les gaz ne 
doivent pas être gris ou noirs. Le véhicule peut être maintenu en service.  
Si les gaz d’échappement sont de couleur blanche, il faut arrêter 
immédiatement le moteur. Celui-ci ne doit plus être mis en service et il faut 
demander un véhicule de remplacement. Il y a lieu d’établir une annonce de 
dérangement et de faire procéder à un contrôle du véhicule. 

• Tension de batterie, température des liquides de refroidissement 
Valeurs normales:  env. 40° - 90°C,  
         24 - 28 V 

 

3.1.4 À la fin de la prestation journalière 

• Inscriptions dans le carnet de bord 

• Ronde de contrôle autour du véhicule et contrôle des dommages et fuites 
éventuels 

• Contrôle de la réserve de carburant 
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3.2 Mise en service et mise hors service du véhicule  

3.2.1 Mise en service 

• Placer le sélecteur de mode d’utilisation sur la position désirée (la clé doit 

rester insérée). 

• Attendre la mise en route du calculateur de bord (env.15 s). 

• Effectuer les contrôles selon le ch. 3.1.2.  

• Ouvrir les deux robinets des réservoirs principaux. 

• Enclencher le frein-remorque. 

• Enfoncer le bouton «D 1» jusqu’à ce que le moteur démarre (env. 4 s). 

• Choisir une console de commande. 

• Effectuer l’essai du frein à air (lecture des pressions des cylindres de frein et 

de la conduite générale aux manomètres). 

• Entrer les données radio et les données de parcours. Au besoin, appuyer sur 

la touche «M». 

• Régler l’éclairage correctement. 

• Contrôle des dispositifs de sécurité 

• Desserrer le frein d’immobilisation. 

• Tester l’efficacité du frein dès la mise en mouvement du véhicule. 

 

3.2.2 Mise hors service 

• Serrer le frein d’immobilisation. 

• Vérifier si les deux leviers «Marche-freinage» sont à «0». 

• Arrêter le moteur diesel en appuyant sur la touche «D 0». 

• Fermer les deux robinets des réservoirs principaux. 

• Attendre que la conduite générale affiche «0» bar et la réaction du frein 

complémentaire. 

• Déclencher le frein remorque. 

• Placer le sélecteur de mode d’exploitation sur «0». 

• Au besoin: programmer le chauffage du liquide de refroidissement. 

• Éteindre l’éclairage de la cabine. 

• Fermer les portes de la cabine de conduite. 
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3.2.3 Préparation de la marche remorquée 

• Mettre le véhicule hors service conformément au chiffre 3.2. 

• Accoupler le véhicule, puis relier la conduite générale. 

• Desserrer le frein d’immobilisation dans la cabine de conduite. 

• Effectuer l’essai du frein complémentaire selon les PCT 300.5. 

 

 

Le Tm 234 remorqué doit TOUJOURS être relié à la 
conduite générale! 

 

 

En mode remorquage, les lampes frontales blanches ou 
rouges sont hors service: poser un signal de queue. 

 

 

3.2.4 le tracteur travaille, mais ne circule pas en tête du train 

Le sélecteur de double traction doit être actionné dans les cas suivants. 

• Train tracté par un véhicule en renfort 

• Service de renfort en queue du train (voir les prescriptions 
d’exploitation) 

• Placement en queue du train 

 

 
Le sélecteur «Double traction» et le bouton-poussoir ne 
peuvent être utilisés que pour les trois modes 
d’exploitation mentionnés! 

 

Action du sélecteur «Double traction»: 

• L’alimentation de la conduite générale est interrompue. 

• L’équipements de sécurité des trains est déclenché. 

• Pour les vitesses supérieures à 40 km/h le frein direct n’est plus actif 
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Sélecteur «Double traction»/3e série 

L’interrupteur est remplacé par un bouton-poussoir lumineux sur la 3e série. Ce 
témoin de contrôle s’allume pendant le test des lampes. 

Pour enclencher le mode «double traction», l’opérateur doit appuyer sur le bouton-
poussoir jusqu’à ce que la lampe jaune s’allume, ce qui prendre deux ou trois 
secondes. 

Lorsque le moteur diesel est arrêté ou que le véhicule est mis hors service, le mode  
«double traction» est déclenché et doit être réactivé si nécessaire. 

 

 

 

 

Sélecteur «Double traction»   Bouton-poussoir  

1re et 2e série  3e série 

 
 
 
 
 
 

 

Le dispositif de sécurité demeure actif, et ce sans 
restrictions! 
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3.2.5 Préchauffage de l’eau de refroidissement 

 

 

0 Affichage de la programmation 

1 Heure/programmation 

2 Affichage du temps de préchauffage 

3 Symbole «Préchauffage enclenché» 

4 Affichage du jour de la semaine (abrégé, en anglais) 

5 Réglage précis/affichage heure et jour 

6 Réglage précis/affichage programmation 

7 Préchauffage immédiat 

8 Touche de réglage heure et programmation 

9 Touche de réglage heure et programmation 

 

Contrôle de l’heure 

Appuyer brièvement sur la touche «  » pour contrôler l’heure et le jour de la 

semaine.  

Si l’affichage clignote, le préchauffage est impossible!  

L’heure doit être réglée de nouveau après chaque déclenchement de l’interrupteur 
principal de batterie. 
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Réglage de l’heure 

• Appuyer cinq secondes sur la touche «  » ➔ l’affichage de l’heure 
clignote. 

• Pour régler l’heure, presser la touche «  » ou «  ». 

• Après avoir réglé l’heure, attendre que les chiffres ne clignotent plus. 
L’affichage du jour de la semaine (en anglais) commence à clignoter 

immédiatement et celui-ci peut être modifié au moyen des touches «  » et  

«  ». 

• Après ces manipulations, l’écran d’affichage s’éteint. 

 

Contrôle du temps de préchauffage 

Appuyer sur la touche «  » et contrôler la durée qui s’affiche (entre 1 et 120 

minutes). Les touches «  » et «  » permettre de régler cette durée. 

Il est conseillé de régler la durée de préchauffage à 30 minutes afin de garantir que 
la température de l’eau atteigne les 40°C avant que le préchauffage soit interrompu 
de manière prématurée. 

 

Préchauffage immédiat 

• Appuyer sur la touche «  » (durée de préchauffage réglée comme ci-

dessus). Si le moteur diesel est à l’arrêt, le symbole «  » s’affiche. 
L’éventuelle programmation n’est pas effacée, elle est indiquée à gauche de 
l’affichage. 

• Pour interrompre le préchauffage, appuyer de nouveau sur la touche «  ».  

• Le symbole «  » disparaît. 

 

Programmation du préchauffage (il est possible d’enregistrer trois 
programmes différents, jusqu’à sept jours à l’avance) 

• Appuyer sur la touche «  ». Le chiffre «1» s’affiche avec l’heure et le jour 
de la semaine du premier programme. Une nouvelle pression fait apparaître 
le programme «2», etc. 

• Dès que l’heure clignote, le réglage peut commencer: 

• Appuyer sur les touches «  » et «  » pour régler les minutes. 

• Après avoir réglé l’heure, attendre que les chiffres ne clignotent plus. 
L’affichage du jour de la semaine clignote immédiatement et celui-ci peut être 

sélectionné au moyen des touches «  » et «  ». 

• À la fin des réglages, les indications de la programmation restent affichées 
en permanence. 

• Pour annuler un programme, appuyer plusieurs fois sur la touche «  » 
jusqu’à ce que tous les chiffres du programme soient effacés. 
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La même méthode est valable pour chacun des trois programmes. Le programme 
actif est celui qui est affiché. 

 

Remarques 

Dès que la touche «  » s’illumine («préchauffage immédiat» ou «préchauffage 

programmé»), le temps restant jusqu’à la fin du préchauffage en cours peut être lu 
en appuyant brièvement sur la touche «  ». Cette durée peut être modifiée au 

moyen des touches «  » et «  ». 

L’interrupteur du souffleur deux temps permet de régler la puissance du chauffage 
dans la cabine. Le robinet d’isolement placé dans l’avant-corps doit être placé sur 
le mode d’exploitation hivernal. 

 

Abréviations 

Mo = Lundi Th = Jeudi Su = Dimanche 

Tu = Mardi Fr = Vendredi  

We = Mercredi Sa = Samedi  
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3.2.6 Mode d’exploitation hivernal 

Les mesures suivantes doivent être observées pour le mode d’exploitation hivernal: 

• Commutation du circuit de refroidissement sur le mode d’exploitation hivernal 
pour assurer le fonctionnement de l’installation de préchauffage. 
(robinet de commutation dans l’avant-corps) voir ch. 2.5.4 

• Prévention d’une sollicitation excessive de la batterie du véhicule (ne pas 
laisser de récepteur d’énergie enclenché lorsque le moteur est arrêté). 

 

 En cas de chutes de neige (en particulier de neige 
poudreuse) et en présence de températures basses, 
l’efficacité du frein pneumatique peut être fortement 
réduite! 

Une couche de glace réduisant les frottements peut se 
former entre les semelles de frein et la roue! 

De telles conditions peuvent entraîner des situations 
dangereuses, car la distance de freinage se trouve 
considérablement rallongée! 

 

 Sur les voies secondaires peu empruntées, où  
les passages des  
trains n’ont pas encore «soufflé» la neige, le 
problème est encore  
plus sérieux! 

 
Mesures/utilisation 

• Utilisation précise du frein pneumatique en cas de conditions hivernales 
(éviter la formation de glace sur les dispositifs de freinage). 

• Le conducteur de véhicules moteurs sait que l’efficacité de freinage peut être 
amoindrie et adapte sa manière de conduire en conséquence. 

• En cas de longues courses de manœuvre ou de longues circulations des 
trains, il convient de vérifier, à intervalles réguliers, l’efficacité du frein 
pneumatique (serrage du frein et actionnement du frein antipatinage). Il y a 
lieu d’appliquer cette procédure en particulier avant les arrêts planifiés ou 
prévisibles, p. ex. en présence de signaux à l’arrêt en pleine voie, avec une 
distance visuelle suffisante (il en est de même en cas de manœuvre et de 
vitesse réduite!). 

• Dans des conditions précaires, le frein antipatinage doit également être 
actionné sur d’autres tronçons. 

• Les wagons attelés et raccordés à la conduite générale peuvent améliorer 
l’efficacité des freins. 

Cf. P 20000805 (Prescriptions d’exploitation CFF Transport, [4.1],  
(Véhicules remisés en exploitation hivernale) 
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3.3 Commande et contrôle des équipements de sécurité 

3.3.1 Contrôle automatique de la marche des trains et dispositif de sécurité 

Documents de référence: P 20004921 

 

 

Effectuer les contrôles quotidiens conformément à la 
prescription P 20000851! 

 

Pour effectuer les contrôles des équipements de sécurité, les conditions suivantes 
doivent être réunies: 

• Véhicule normalement en service 

• Moteur diesel en marche 

• Conduite générale remplie 

• Frein d’immobilisation serré 

 

Test du système de contrôle automatique de la marche des trains 240 
«Avertissement» 

Lors du franchissement d’un aimant de chantier ou d’une Eurobalise avec activation 
«Avertissement». 

Marche à suivre: 

 • = action 

 = contrôle 

    Le signal sonore grave continu de l’appareil d’alarme retentit-il? 

    Les deux lampes témoin jaunes du système de contrôle automatique de la 
marche des trains sont-elles allumées? 

  •  Quittancer à l’aide de l’interrupteur rotatif de rappel. 

  •  Inscrire le résultat positif de l’essai dans le livret de contrôle (à l’arrêt 
suivant). 
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Test du système de contrôle automatique de la marche des trains 240 «Arrêt»  

 

Marche à suivre: 

 • = action 

 = contrôle 

  •  Actionner le frein de maintien avec le FBS. 

  •  Sélectionner le sens de marche désiré. 

  •  Appliquer un léger effort de traction (donner une impulsion d’effort de 
traction). 

  •  Appuyer sur la touche d’essai verte «Arrêt». 

    Une alarme acoustique retentit/le bourdonneur est activé. 

    La lampe témoin rouge s’allume au niveau de l’interrupteur rotatif de rappel 
(pupitres 1 et 2). 

    Suppression de l’effort de traction, vidange de la conduite générale. 

  •  Dans le cas contraire, placer le commutateur de marche/frein 
immédiatement en position «0». 

  •  Appuyer sur le bouton rouge de rappel « Arrêt » 

  •  Placer la direction de marche sur «0». 

  •  Si le résultat de l’essai est positif,l’inscrire dans le livret de contrôle  
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Test du dispositif de sécurité 237 «Marche rapide» 

Marche à suivre: 

 • = action 

 = contrôle 

  •  Sélectionner une direction de marche. 

  •  Appliquer un léger effort de traction. 

  •  Pendant la marche, et à une vitesse d’environ 10 km/h, placer et maintenir 
la touche d’essai «Test» sur «1». 

    Ton grave continu de l’alarme acoustique au bout de 60 m? 

    Suppression de l’effort de traction au bout de 15 m supplémentaires, diesel au 
ralenti et vidange de la CG. 

  •  Relâcher la touche d’essai «Test» (la touche revient en position «0»). 

  •  Desserrer le frein. 

  •  Inscrire le résultat positif de l’essai dans le livret de contrôle 

 

 

Test du dispositif de sécurité 237 «Marche lente» 

Marche à suivre: 

Du fait de la longue distance requise, ce test ne peut quasiment être réalisé que 
lors d’une marche en pleine voie. Lors de l’essai de la fonction «Marche lente», 
ramener sans délai le levier de marche (FBS) ou un autre élément de commande à 
zéro dès que le ton aigu intermittent de l’alarme acoustique retentit (mais avant 
l’activation du freinage d’urgence). 

L’alarme acoustique retentit après: 600 m 

Serrage imposé par le système au bout de: 675 m 
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Inscriptions dans le livret de contrôle des équipements de sécurité  
(CFF 952-50-15) 

Lorsque les essais se sont avérés positifs, apposez lisiblement votre signature 
dans la colonne correspondante du livret de contrôle. Veiller à mentionner le sens 
de marche utilisé lors de l’essai. 

Des prescriptions particulières règlent les conditions dans lesquelles les contrôles 
doivent être effectués à la suite des travaux d’entretien et de réparation dans les 
ateliers de maintenance. Le résultat de ces contrôles est inscrit dans les pages 
prévues à cet effet. 

 

3.3.2 Véhicules avec équipement ETCS L2 

Voir annexes C et D 
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3.4 Utilisation du véhicule 

3.4.1 Généralités 

Pour des raisons de sécurité, l’inverseur de marche sera placé sur «0» lors de 
chaque stationnement ainsi qu’à chaque arrêt devant un signal fermé. Le frein de 
maintien est ainsi mis en service. Avant de quitter la cabine, il faut en plus serrer le 
frein d’immobilisation. 

L’entraînement hydrostatique empêche une véritable marche sur l’erre. En 
comparaison avec les véhicules conventionnels, la réduction de l’effort de traction 
produit un effet de freinage important. 

 

3.4.2 Marche 

• Choisir un pupitre de commande. 

• Sélectionner le sens de marche désiré. 

• Appuyer sur la touche de libération tout en augmentant l’effort de traction à 
l’aide d’impulsions données sur le FBS ou en maintenant la commande en 
position «augmentation de l’effort». 

• L’effort de traction nécessaire pour atteindre la vitesse désirée peut être 
obtenu comme suit: 

• Maintenir le FBS en position «augmentation de l’effort» pour accroître la 
vitesse. Amener brièvement le FBS en position «0» lorsque la vitesse 
souhaitée est atteinte. Une brève impulsion sur la position «augmentation de 
l’effort» permet de rétablir l’effort nécessaire pour maintenir la vitesse 
atteinte. 

• Pendant la marche, régler l’effort par des impulsions sur le FBS. 

 

 
Les impulsions de commande doivent être courtes mais 
franches! 
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3.4.3 Démarrage en rampe  

 avec la touche «Démarrage en côte» 

• Sélectionner le sens de marche. 

• Actionner le bouton «Démarrage en côte» (le frein direct du Tm 234 se 
desserre, le frein remorque reste serré). 
En cas de démarrage en côte, il n’est pas nécessaire d’actionner la touche 
de libération. 

• Augmenter l’effort de traction requis à l’aide d’impulsions données sur le 
FBS. 

• Desserrer le frein remorque en relâchant le bouton «Démarrage en côte» (ce 
relâchement peut également être effectué par paliers). 

 

 avec frein de maintien 

En présence d’une faible charge remorquée ou en cas de circulation avec le 
tracteur seul, il est également possible d’utiliser le frein de maintien pour un 
démarrage en côte. 

Marche à suivre: 

• Sélectionner le sens de marche. 

• Actionner le frein de maintien en relevant et en maintenant l’anneau sur le 
FBS. 

• Appuyer sur la touche de libération. 

• Appliquer l’effort de traction souhaité avec le FBS, selon la déclivité. 

• Desserrer le frein de maintien (relâcher l’anneau). 

• Le cas échéant, accroître l’effort de traction. 

 

 
Dans tous les cas, il y a lieu d’éviter un recul du train ou du 
mouvement de manœuvre! 
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3.4.4 Déclenchement du freinage 

 

 V > 45 km/h  

Frein 
hydrostatique 

• Opère quelle que soit la vitesse! 

• Début du freinage à v plus de 45 km/h : les 4 premières 
impulsions uniquement frein hydrostatique (même si entre 
temps la vitesse est descendue en dessous des 45 km/h) 

Frein 
hydrostatique 
et frein à air 

• Dès 5 impulsions : la charge remorquée freine (baisse de 
pression dans la conduite générale) 

• Dès 7 impulsions : la charge remorquée ainsi que le frein à 
air du Tm opèrent 

 
Remarque 

Le frein hydrostatique une fois commandé peut toujours être réglé par des 
impulsions sur les positions freinage + ou freinage -, tant que le FBS n’est pas 
amené en position zéro (lâcher le frein ou supprimer l’effort de traction). 
 

3.4.5 Freinage après la pose du second capteur d’essieu et la mise à jour 
logicielle 

La révision des Tm 234 (qui s’achèvée en 2018) entraîne la modification de la 
commande de freinage. Pour améliorer l’efficacité du freinage, le frein 
hydrostatique est commandé quelle que soit la plage de vitesse. En d’autres 
termes, le frein hydrostatique est actif avec le frein à air, même en cas de vitesse 
inférieure à 45 km/h. 

Après la révision, le frein hydrostatique sera également actif en cas 
d’utilisation du NHS. La distance de freinage sera alors considérablement 
raccourcie.  
 

  

La transformation est 
reconnaissable à la pose d’un 
deuxième capteur d’essieu sur 
l’essieu 2 et... 

 

... au guide de câble, orienté vers 
le centre du véhicule. 
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3.4.6 Arrêt 

• Pour s’arrêter, commander l’effort de freinage nécessaire par des impulsions.  

• Après l’arrêt, amener le sélecteur du sens de marche sur «0», ce qui 
commande le freinage de maintien. 

 

3.4.7 Changement de pupitre de conduite 

Il est tout à fait possible de changer de pupitre de commande pendant la marche: 

• Sur le nouveau pupitre de conduite, placer le FBS dans la position désirée. 

• Actionner le bouton «Reprise». 
 

 Lorsque la touche M n’est pas activée (touche éteinte), le 
système de contrôle de la marche des trains agit 
toujours dans le sens de marche du véhicule, quel que 
soit le pupitre de conduite! 

L’impulsion «Avertissement» peut toujours être 
quittancée depuis l’une ou l’autre des consoles. 

 

 

Concernant les véhicules équipés de l’ETCS, voir les 
annexes C et D. 
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3.5 Génération du courant 

Mise en service 

Interrupteur de la génératrice 
(sur le tableau E) 

 

 

 

 

         400/230 V - 50 Hz 

• Ouvrir la fenêtre et démarrer la génératrice (surveiller également le niveau 
sonore!). 

• Tourner le commutateur de la génératrice sur «1» (enclenchement du 
système d’allumage). 

• Attendre env. 20 secondes (préchauffage). 

• Tourner le commutateur sur «Start» jusqu’à ce que le moteur démarre. 

La lampe située près du commutateur s’allume dès que la génératrice fournit du 
courant ou dès qu’une tension est présente aux bornes des prises électriques. 

Mise hors service 

Tourner le commutateur sur «0» pour stopper la génératrice. 

Remarques 

• Le commutateur de sélection placé sur l’appareil de commande dans l’avant-
corps doit être placé sur la position «I». 

• Après chaque démarrage du moteur, la génératrice doit tourner durant 
quelques minutes au minimum pour éviter une décharge de la batterie de 
démarrage. 

 

 

Si le commutateur de sélection se trouve en position «2», 
la commande reste enclenchée et la batterie se décharge. 

 

 
 
  

Position 1: position normale 

Position 2: utilisation de la génératrice à 
partir de l’appareil de commande 

Cf. chiffre 2.8.4 
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3.6 Installation d’épuration des gaz d’échappement 

Tous les véhicules sont équipés d’une installation de filtre à particules dotée d’une 
régénération active. On a recours à deux systèmes différents selon la série de 
véhicule.  

À partir de 2017, tous les Tm 234 seront équipés de filtres revêtus en carbure de 
silicium avec régénération automatique de brûleur en circuit principal (filtre à 
particules sans SCR, «réduction catalytique sélective»). 

À noter: 

 

L’exploitation du véhicule à une contre-pression élevée 
des gaz d’échappement peut causer de graves dommages 
au moteur. 

 

Le système de brûlage doit être mis en fonction au 
minimum une fois par semaine pour éviter que les buses 
ne se bouchent. 

 

 

La contre-pression des gaz d’échappement ne doit jamais dépasser 100 mbar! 

 

           

Manomètre indiquant la contre-pression des gaz d’échappement sur le tableau «E» 
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3.6.1 1re/2e série, sac à dos FP 

Éléments de commande des filtres à particules de deuxième génération (filtre 
au carbure de silicium) 

Cette installation de gaz d’échappement ne comporte pas de système de réduction 
de Nox. Elle est néanmoins très similaire à celle de la 3e série.  
Le commutateur sur le tableau E doit cependant se trouver en position «Auto» pour 
le fonctionnement automatique. La fonction des éléments de commande est 
précisée dans le tableau ci-après. 

Il est possible d’empêcher ou d’interrompre le processus si l’emplacement l’exige, 
p. ex. dans les tunnels ou sur les lieux de remisage des locomotives (voir tableau). 

 

 
L’interrupteur doit impérativement être replacé en position 
Auto. Dans le cas contraire, le filtre à particules et le 
moteur diesel peuvent être endommagés! 
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L’indicateur de contre-pression doit être contrôlé régulièrement. En cas de 
dépassement du niveau approprié, des mesures doivent être engagées 
(régénération manuelle, annonce au service d’entretien). 
 
Il faut veiller à ce que l’interrupteur ne soit amené que brièvement sur la position  
«0» avant d’être tourné sur «Auto» (exploitation normale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commutateurs: 

Auto Processus de régénération automatique (commutateur placé sur la 
gauche), position crantée 
L’installation démarre automatiquement lorsque les conditions de 
démarrage sont remplies. 

0 Installation déclenchée 
(commutateur placé en position verticale), position crantée 

Manuel Fonctions: 

- Appui pendant une seconde: démarrer le processus manuel de 
régénération  

- Appui pendant trois secondes: arrêter le brûleur ou quittancer le 
dérangement 

- Appui bref: en cas de plusieurs dérangements, le dérangement 
suivant s’affiche au moyen du code clignotant. 

Code 
clignotant 
témoin 
vert 

Phase de fonctionnement de l’installation: 

- Clignote lentement une seconde: initialiser la séquence de 
combustion 

- Clignote rapidement 0,5 seconde: brûleur en phase de démarrage 
- Clignote lentement six secondes: validation du démarrage 

manquante 
 Régénération en suspens 
- Allumé: brûleur en service 
- Éteint: brûleur hors service ou système hors tension 

  

Dérangement du 

filtre à particules 

Auto     0     Manuel 

Filtre à particules 

Commande du 
filtre à 

particules 
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Pour quittancer le dérangement, maintenir le commutateur pendant trois secondes 
sur «Manuel». Si le dérangement persiste, le témoin rouge «Alarme» s’allume 
(clignote ou reste allumé). 
Le quittancement est effectif uniquement une fois que le témoin rouge «Alarme» 
est éteint. 

Tant que le dérangement n’est pas levé, le brûleur ne peut pas être mis en marche. 

 

Témoin de dérangement rouge: 

Clignote - dérangement actuel 

S’allume - dérangement en suspens 

Éteint - pas de dérangement en suspens ou système hors tension 

 

 

 Attention: 

la contre-pression interne ne doit JAMAIS dépasser la 
limite de 100 
mbar! 

En cas de non-respect de cette consigne, le moteur 
diesel et le filtre à particules risquent d’être 
endommagés. 
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3.6.2 1re/2e série sans SCR (similaire à la 3e série)  

 

Symbole  

 

S’allume pendant l’exploitation normale (commutateur 
sur «automatique») 

  
Clignote: quittancer l’erreur avec           
 

 
Quittancement impossible:  
- relever le code d’erreur 
- contacter la hotline 

  
Clignote: régénération en cours 
 

 
Allumé: régénération nécessaire, mais impossible si le 
commutateur est sur «Arrêt» 

 
Les trois témoins LED clignotent: contacter la hotline. 

 

Arrêt       Auto 
 
 
 

Dans un tunnel: commutateur en position «Arrêt» 

 
 
              Arrêt       Auto 

FP sans SCR 
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3.6.3  3e série FP avec SCR 

Description  

Par défaut, le filtre est revêtu de carbure de silicium avec régénération automatique 
de brûleur en circuit principal et réduction catalytique a posteriori de l’oxyde d’azote 
(installation DeNOx). 

L’indicateur de contre-pression doit être contrôlé régulièrement; il faut prendre les 
mesures qui s’imposent en cas de rapprochement de la limite de 100 mbar 
(régénération manuelle, annonce au service d’entretien). 

Il faut veiller à ce que l’interrupteur ne soit amené que brièvement sur la position 0 
avant d’être tourné sur «I» (exploitation normale). 

 

Éléments de commande des filtres à particules et de l’installation DeNOx 

Positions du commutateur: 

 
I 

Processus de régénération automatique (commutateur à droite). Le 
processus de régénération est automatique si la contre-pression est 
d’env. 70 mbar. La lampe bleue s’allume. 

 
0 

Déclenché ou déclenchement pendant le processus de régénération 
(commutateur à gauche). 

 

Si le processus de régénération doit être démarré manuellement, le commutateur 
doit être replacé sur «I» et le bouton bleu «Start» actionné. 

 

  

Le témoin bleu s’allume pendant 
le processus de régénération. 

 

 

Si le témoin rouge «Reset» 
clignote de une à huit fois, le 
dérangement peut être quittancé 
avec le bouton «Reset». Si le 
même dérangement survient, 
quittancer à nouveau. 

Si le témoin rouge reste allumé, il 
y a lieu d’en aviser le service de 
maintenance. 

Brûleur 
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 Attention: 

la contre-pression interne ne doit JAMAIS dépasser la 
limite de 100 mbar! 

En cas de non-respect de cette consigne, le moteur 
diesel et le filtre à particules risquent d’être 
endommagés. 

 

Installation DeNOx sur le tableau E (3e série uniquement, hors Tm 234 
012-3)  

Les véhicules de la 3e série sont en plus équipés d’une installation DeNOx qui 
réduit les émissions d’oxyde d’azote. Afin que cette installation fonctionne 
correctement, le réservoir de l’avant-corps doit toujours comprendre un volume 
suffisant d’urée. Si la réserve d’urée est sur le point de s’épuiser, il y a lieu de 
remplir le réservoir. 
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Le témoin vert clignote = installation prête à fonctionner 

Le témoin vert est allumé = injection d’urée 

Le témoin orange 
clignote 

= le réservoir est rempli à 10% 

Le témoin orange est 
allumé 

= le réservoir est vide 

Le témoin rouge clignote 
une à six fois (code 
clignotant sur le tableau E) 

= dérangement,  appuyer sur Reset 

Le témoin rouge est 
allumé 

= dérangement,  aviser le service de maintenance 

 

En principe, l’installation DeNOx ne nécessite aucun entretien. 

 

La solution à base d’urée AdBlue© est utilisée comme fluide d’exploitation pour 
l’installation DeNOx. Le réservoir d’urée chauffé est monté dans l’avant-corps et 
peut être rechargé des deux côtés. Les tubulures de remplissage se trouvent 
derrière les portes de l’avant-corps. 

Le niveau de remplissage est indiqué par un voyant sur le tableau E, sur lequel est 
également apposée une brève instruction. 

Le réservoir d’urée des véhicules mentionnés ci-dessus est conçu de sorte à ce 
que le capteur de niveau de remplissage émette deux signaux qui permettent de 
déduire si le réservoir est plein, en réserve ou vide. Dans le dernier cas, la LED 
rouge clignote pour indiquer que la réserve d’urée est épuisée. En revanche, le 
voyant allumé (LED orange) indique que le niveau de réserve est atteint et que le 
réservoir d’urée devra être ravitaillé prochainement. La réserve contient env. six 
litres de solution.  

Le volume entre l’activation de l’affichage «Réserve» et le ravitaillement est d’env. 
35 litres. Il peut servir de base pour la capacité de remplissage. En cas de 
ravitaillement à partir d’un conteneur, il convient de surveiller le compteur. En outre, 
le pistolet de remplissage possède un déclenchement automatique. 

 

 

L’exploitation de l’installation sans urée ne l’endommage 
pas, mais la fonction DeNOx est alors désactivée. 
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3.6.4 Stockage et manipulation de l’urée 

 

 Sensible aux températures, l’urée doit être stockée dans 
un bâtiment. Température de stockage comprise entre - 
5°C et + 30°C 
(un garage non chauffé est suffisant). 

 

Lors du remplissage du réservoir d’urée, il y a lieu de porter des gants en 
caoutchouc ou latex naturel, ainsi que des lunettes de protection.  

En cas de contact avec la peau:  lavage soigneux avec de l’eau et du savon. 
En cas de contact avec les yeux: nettoyage sous l’eau courante pendant  
    15 minutes. 

L’urée a un effet corrosif sur les métaux non ferreux comme le cuivre. L’urée 
écoulée à côté du réservoir pendant le remplissage doit impérativement être 
nettoyée à l’aide de chiffons humides. 
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3.7 Sauvegarde des données de parcours après irrégularité (I-40014) 

3.7.1 Échange de la cassette de données du Tel 500 

En cas d’irrégularités d’exploitation telles que: 

• collision, 

• déraillement, 

• accident de personne, 

• rupture d’attelage, 

• mises en danger de trains, 

• franchissement de signaux, 

sortir l’enregistreur du Tel 500 à l’arrêt du véhicule et le remplacer par une cassette 
de réserve. La cassette et les enregistrements doivent ensuite être envoyés au 
service compétent par l’intermédiaire du supérieur. 

 

 

Une cassette enregistrée sortie ne doit être réutilisée 
qu’après que les données aient été sauvegardées et 
effacées. 

 

La cassette de réserve ainsi que les formulaires adhésifs se trouvent dans un 
support fixé à l’intérieur des portes du tableau D. 

L’étiquette d’inscription apposée sur la cassette de réserve (formulaire adhésif 
5029) doit être remplie et collée sur l’enregistreur. 

 

 

Commander immédiatement une cassette de données de 
réserve auprès de la hotline! (0512 26 26 26) 

 

3.7.2 Sauvegarde des données de parcours pour les véhicules équipés de 
l’ETCS 

Faire procéder au retrait des données de parcours! 

Avant toute poursuite éventuelle de la marche: 

ETCS Siemens:  activer le commutateur d’événements voir annexe D 

ETCS Alstom:  activer le commutateur d’événements  voir annexe C 
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3.8 Système de signalisation de chantier 

L’installation d’alarme de chantier a été démonté sans remplacement sur les 
véhicules de la série 3. 
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Page vierge 
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4 Dérangements 

4.1 Commandes du dispositif de diagnostic KM 

Le dispositif de diagnostic se trouve dans l’angle supérieur gauche du tableau D (cf. 
annexe 8). Seul l’écran d’affichage du bas, à quatre positions, est concerné. 

4.1.1 Généralités 

À l’enclenchement de l’appareil, l’écran digital du calculateur principal (partie 
inférieure) reste noir durant plusieurs secondes. C’est le temps nécessaire au 
démarrage et à l’actualisation du système interne, ainsi qu’à la consultation des 
fonctions et des états de diagnostic. Une fois l’écran allumé, l’appareil est prêt à 
fonctionner  

Le dispositif de diagnostic peut afficher les trois états ci-dessous: 

a) «9999» 
L’installation fonctionne normalement. La mémoire n’a enregistré aucun 
dérangement depuis le dernier effacement. 

b) «9995» 
Pour l’instant, l’installation fonctionne normalement, mais la mémoire 
contient un ou plusieurs codes de dérangement depuis le dernier 
effacement. 

c) Un nombre compris entre «0000» et «8999»: 
L’installation ne fonctionne pas normalement. La mémoire contient au moins 
un nouveau code de dérangement. Les différents codes sont explicités dans 
la liste des dérangements au chapitre 4.5. 
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4.1.2 Consultation des annonces de diagnostic 

 

 

Numéro code (code de dérangement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Appuyer sur la touche «i» durant trois secondes au minimum, jusqu’à l’apparition 
du code «8888». 

Il s’ensuit l’apparition séquentielle, à trois secondes d’intervalle, de tous les codes 
mémorisés dans l’ordre de leur enregistrement. La liste se termine par l’affichage 
du code «9995». Apparaît ensuite la liste des codes des dérangements passagers 
suivie de l’annonce «Ende» (Fin). Le programme retourne alors automatiquement 
en mode de base. 

 

 

Lors de l’annonce des dérangements à la hotline, il est 
essentiel de respecter leur ordre d’apparition après le 
«8888»  

pour assurer le bon fonctionnement de l’analyse! 
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4.1.3 Circulation d’urgence 

La défaillance de certains composants peut entraîner l’impossibilité de faire circuler 
le véhicule. Dans certaines circonstances, un simple capteur défectueux peut 
empêcher le véhicule de libérer la voie. 

 

 La circulation d’urgence doit uniquement être appliquée 
en présence des codes d’erreur 
 
5260 (pression d’alimentation hydrostatique insuffisante) 
et  
5314 (entraînement d’essieu pas enclenché 
malgré remplissage)! 

 

Pour basculer la commande de la locomotive en mode de circulation d’urgence, 
appuyer en même temps sur les touches «Démarrage du moteur» et «Reset du 
dérangement». Cet état est indiqué par le biais du code d’erreur 5263 et du témoin 
jaune d’avertissement. Ce mode cesse d’être actif à chaque arrêt du moteur et doit 
donc être réactivé en connaissance de cause. Il peut être appliqué uniquement en 
cas de défaillance du commutateur de pression de commande et du commutateur 
de fin de course de la transmission. La voie peut être libérée par le biais de ce 
mode uniquement en présence de ces dérangements. 

La hotline doit être avisée de la situation à la gare suivante! 

 

 Attention: 

ne jamais appliquer ce mode si le manomètre  
de la pression de commande indique une valeur 
inférieure à 10 bar lorsque le moteur est au  
ralenti! 

Le non-respect de cette consigne provoque  
en effet un dommage total du système  
hydraulique! 
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4.1.4 Liste des catégories de dérangements KM 

Les conséquences de dérangements sont classées en diverses catégories, et 
sont toujours identiques à l’intérieur d’une catégorie 

Catégorie Conséquences 

1 
Aucune, seulement affichage du N° code (remarque, 
erreur de manipulation) 

2 
Aucune, seulement affichage du N° code (dérangement 
hydrostatique) 

3 Freinage du train (diminution de la pression CG) 

4 Limitation de la puissance 

5 Diminution de la puissance 

6 Arrêt du moteur diesel 

7 - 

8 Freinage d’urgence 

9 
Déclenchement de la télécommande par radio de la 
grue 

10 
Déclenchement de la télécommande par radio du 
véhicule 

11 Blocage du pupitre de commande 1 

12 Blocage du pupitre de commande 2 

13 Aucune, uniquement lampe témoin 

14 
Marche en ligne et mode déplacement de la grue 
bloqués 

 

 

 

Les codes de dérangement du diagnostic KM sont 
explicités au chapitre 4.5. 
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4.2 Dispositif de diagnostic de la commande du moteur diesel (voir 
annexe 8) 

L’appareil de commande du moteur diesel Pos. 660.02 (boîtier bleu) est placé sous 
le tableau D. 

 

 

 

4.2.1 Généralités 

Les défauts enregistrés par l’appareil de commande du moteur diesel apparaissent 
sur l’affichage l’un après l’autre, par groupe de a-- à d--. Simultanément, la lampe 
témoin «mtu» du tableau E s’allume. 

Pour réinitialiser les dérangements précédents, appuyer sur la touche reset Pos. 
651.06 de l’appareil de commande sur le tableau D. 

 

Groupe de défauts Description 

a-- Défaut actuel 

b-- Défauts survenus dans l’heure précédente 

c-- Défauts survenus de 1 à 4 heures auparavant 

d-- Défauts survenus entre 4 et 12 heures auparavant 
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4.2.2 Codes de dérangements du moteur diesel 

Code Description 

2 Avertissement température de l’eau 

3 Alarme température de l’eau 

4 Température de démarrage trop basse 

8 Surrégime 

9 Capteur de régime 1 défectueux 

10 Capteur de régime 2 défectueux 

12 Alarme pression d’huile de graissage 

13 Alarme niveau d’eau 

14 Courbe de marche dépassée 

15 Avertissement température de l’air de suralimentation 

17 Limitation en fonction 

19 Limitation pression air de suralimentation 

20 Alarme défaut système 

21 Avertissement défaut système 

22 Défaut réglage 

24 Défaut capteur température air 

25 Défaut capteur pression d’huile 

26 Défaut capteur température eau 

27 Défaut capteur pression d’air 

28 Défaut capteur trajet principal  

29 Défaut capteur valeur de consigne 

48 Défaut transmission données (CAN-Bus) 
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4.3 Dérangements au dispositif de sécurité et à l’appareil d’arrêt 
automatique des trains 

4.3.1 Dispositif de sécurité 237 

Lorsque le dispositif de sécurité ne peut plus être rappelé, il faut isoler ses fonctions 
à l’aide du commutateur placé sur le tableau D. Veiller à observer les restrictions de 
circulation telles que définies par les PCT. 

Cette restriction s’applique aussi si le robinet plombé 121.5 d’isolement du dispositif 
doit être fermé en raison d’une fuite d’air provenant de la valve de freinage 
d’urgence.  

 

 
Le poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence et le 
robinet de freinage d'urgence, ne permet plus de faire un 
freinage d’urgence, la pression de la conduite principale 
est uniquement abaissée de 1.5 bar (serrage à fond) ! 

 

Lorsque le dispositif de sécurité est hors service, le contrôle automatique de la 
marche des trains agit de la manière suivante: 

• À réception de l’impulsion «Avertissement», les deux lampes témoin jaunes 
s’allument et le bourdonneur retentit. Toutefois, le freinage d’urgence n’entre 
pas en action si la fonction n’est pas quittancée. 

• À réception de l’impulsion «Arrêt», l’appareil d’arrêt automatique fonctionne 
normalement. 

 

4.3.2 Contrôle automatique de la marche des trains 

Lorsque le contrôle automatique de la marche des trains ne peut plus être rappelé, 
il faut le déclencher. Le dispositif de sécurité continue à fonctionner normalement. 

Pour poursuivre la marche, il convient d’appliquer les dispositions des PCT. 

En cas de dysfonctionnement de ce système de contrôle, il y a lieu de respecter les 
dispositions des PCT. 
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4.3.3 Annonce de dérangements 

Les dérangements aux équipements de sécurité des trains doivent être signalés 
par la voie normale et annoncés à la hotline. 

Les irrégularités de fonctionnement de l’indicateur de vitesse doivent être 
annoncées en indiquant le pupitre utilisé. Le supérieur hiérarchique doit en outre 
être avisé lorsque: 

• le système de contrôle de la marche des trains a fonctionné au 
franchissement d’un signal ou à un endroit où il n’aurait normalement pas dû 
fonctionner. 

• le système automatique de contrôle de la marche des trains n’a pas 
fonctionné au franchissement d’un signal ou à un endroit où il aurait 
normalement dû fonctionner. Le chef-circulation doit en outre être informé de 
la situation. 

 

 

Les dispositions des PCT doivent être respectées! 

 

 

4.3.4 Dérangement au 2e circuit de sécurité 

Si le 2e CS présente un dérangement et doit être déclenché, le véhicule peut 
néanmoins être utilisé comme véhicule moteur, et ce sans restriction. 

Utilisation de la nacelle de travail: voir l’annexe B!  
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4.4 Différents dérangements 

4.4.1 Installation de mesure de la vitesse 

Dérangement Cause possible Mesures 

Le témoin LED rouge 
s’allume. 

Le système interne de 
l’appareil est en 
dérangement. 

Réparation par le service 
d’entretien 

 

4.4.2 Lampes témoin sur le tableau E 

Dérangement Cause possible Mesure 

Moteur diesel «mtu» Dérangement au 
moteur diesel 

Selon code de défaut de 
l’appareil de commande 
pos. 660.02 

Manque de liquide de 
refroidissement 

 Faire compléter le niveau 
(mélange anti-gel) 

Manque d’huile hydraulique  Faire compléter le niveau 

Avertissement (témoin 
jaune) 

Erreur de 
manipulation,  
dérangement 

Cf. liste * 

Voir chiffre 2.10 

Dérangement (touche 
rouge) 

Dérangement Noter le code de 
dérangement, év. 
quittancer le dérangement 

 

 

* La lampe témoin clignote: réduction de la puissance 

 

 

Le dérangement ne peut être levé: appeler la Hotline 

0512 26 26 26 
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4.4.3 Système hydraulique 

Procédure selon le message de diagnostic et le texte de l’annonce de dérangement 

 

Lors de tout dérangement du système hydraulique, contrôler 
tout d’abord s’il y a des fuites d’huile. 

 

4.4.4 Desserrage de secours du frein à ressort  

Si les freins à ressort ne peuvent être desserrés avec l’air comprimé, il est possible 
d’intervenir mécaniquement sur le dispositif de desserrage de l’unité de frein à 
ressort à l’aide d’un crochet spécial. 

 

 

 
Si le véhicule doit être déplacé avec une conduite générale défectueuse, le frein 
complémentaire doit également être desserré au niveau du bâti pneumatique! 

 

 

Attention: le véhicule n’est plus freiné! 

Assurer le véhicule contre la dérive par des moyens de 
freinage non pneumatiques! 

(p. ex.: placer les sabots d’arrêt devant la face intérieure des 
essieux) 

 

4.4.5 Compresseur 

Si le compresseur ne puise pas d’air, le coupe-circuit automatique correspondant 
doit être contrôlé en premier. En présence d’autres dérangements affectant le 
compresseur, il est généralement possible de normaliser la commande en mettant 
le véhicule hors service et en le remettant en service. 

  

Le Tm 234 ne compte que trois 
cylindres de frein d’immobilisation à 
ressort! 

L’essieu 1 à droite ne dispose 
d’aucun frein à ressort. 
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4.4.6  Perte d'air au niveau du robinet de freinage d'urgence 

En cas de perte d'air, fermez le robinet de la vanne de freinage d'urgence au 
tableau pneumatique (Pos 121.5) 
 

 

On en peut plus effectuer de freinage d’urgence ou serrer à 
fond. Lorsque l’on actionne le poussoir «coup de poing» 
d’arrêt d’urgence ou le frein d’urgence, seul un serrage a 
fond est appliqué ! 

 
 

4.5 Liste détaillée des dérangements 

La liste comporte cinq colonnes: 

• La première colonne indique le numéro de code à quatre chiffres (code de 
dérangement) («0000» à «6999» au maximum). 

• La deuxième présente la catégorie attribuée à l’erreur (1 - 16). 

• La troisième décrit l’état et en donne les causes. 

• La quatrième indique les causes possibles du dérangement. 

• La dernière colonne présente les mesures recommandées pour lever ou faire 
lever le dérangement. 

 
Vous trouverez ci-après la liste des dérangements utilisée pour les locomotives. 
Les différentes catégories sont associées à une réaction du système de com-
mande, décrite par après.  
(liste des catégories de défauts: chiffre 4.1.4) 

 

 La mémoire contenant les erreurs ne peut être supprimée 
que sur ordre explicite du technicien de maintenance! 

Exception pour les codes de dérangements: 2105, 2106 
et 2107 
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4.5.1 Récapitulatif des codes de dérangement du diagnostic KM 

 

Code Cat. Description du dérangement Causes possibles du dérangement Effet/dépannage 

---- 1 L’affichage est éteint, le calcu-
lateur ne fonctionne pas. 

Pas de tension d’alimentation 
Court-circuit  
Carte CRH 11 défectueuse 
 

Contrôler le fusible 
Remplacer le bloc d’alimentation 
Remplacer la carte 

0001 8 Blocage du bus Carte CRH11 défectueuse 1S12 Le calculateur provoque un freinage 
à   Câblage du tiroir ou du support Réparation au dépôt 

0029   défectueux 
 

 

0030 1 Batterie déchargée Batterie déchargée pour CRH 11 Changer la carte ou la batterie 
 

0031 1 Horloge défectueuse Carte CRH 11 défectueuse Changer la carte 
 

0040 8 Reset périphérie bloqué Carte CRH 11 ou carte périphérie dé-
fectueuse 
 

Changer la carte 

0077 1 Mémoire de diagnostic saturée Mémoire de diagnostic saturée Lire puis effacer les données 
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0200 
à 

0209 

3 Carte défectueuse Carte CED01 2S36 mal enfichée ou 
défectueuse 
Connecteur défectueux 
Câblage du tiroir défectueux 
 

Le calculateur provoque un freinage 
Réparation par un technicien de main-
tenance 
 

0300 3 Carte défectueuse Carte CED01 2S40 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

0309   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

0400 3 Carte défectueuse Carte CED01 2S44 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

0409   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

0500 3 Carte défectueuse Carte CED01 2S48 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

0509   Câblage du tiroir défectueux 
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0600 6 Carte défectueuse Carte CAD01 2S52 mal enfichée ou 
défectueuse 

Diesel s’arrête ou tourne au ralenti 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

0674   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

0800 8 Carte défectueuse Carte CAP01 1S44 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

0848   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

0900 3 Carte défectueuse Carte CAP 01 1S48 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Une boîte de transmission mal engre-
née  

0948   Câblage du tiroir défectueux (marche de travail seule possible)  
Réparation par un technicien de main-
tenance 

     

1000 3 Carte défectueuse Carte CAP01 1S52 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux (dérangement hydrostatique) 
1048   Câblage du tiroir défectueux 

 
Réparation par un technicien de main-
tenance 
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1100 3 Carte défectueuse Carte CAP01 1S56 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

1148   Câblage du tiroir défectueux 
 

 
 

1300 8 Carte défectueuse Carte CSS01 2S28 mal enfichée ou 
défectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

1321   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

1500 3 Carte défectueuse Carte CEA1 2S56 mal enfichée ou dé-
fectueuse 

Le calculateur provoque un freinage 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

1523   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

2000 8 Carte enfichable défectueuse Une carte du K-Micro défectueuse Échanger la carte 
à    Réparation par un technicien de main-

tenance 
2019     

2100 14 Carte défectueuse Carte (1S20) mal enfichée ou défec-
tueuse 

Marche de travail 

à  CRA 02 enfichage 1S20 Connecteur défectueux seule possible 
2104   Câblage du tiroir défectueux 

 
 

2105 1 Sécurité intervenue Erreur de fonctionnement Presser la touche «L» du calculateur  
    avec un objet pointu 

07     
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2110 14 Transmetteur KM essieu 1 dé-
fectueux 

Transmetteur défectueux Échanger le transmetteur 

   Câblage du véhicule défectueux Passer en mode marche de travail 
    Réparation par un technicien de main-

tenance 
 

2200 14 Carte défectueuse Carte (1S24) mal enfichée ou défec-
tueuse 

Marche de travail seule possible 

à   CRA 02 enfichage 1S24 Connecteur défectueux  
2204   Câblage du tiroir défectueux Réparation par un technicien de main-

tenance 
 

2205 13 Sécurité intervenue Erreur de fonctionnement Presser la touche «L» du calculateur  
à    avec un objet pointu 

2207 
 

    

2511 10 Court-circuit  Court-circuit sur la télécommande par 
radio 

Télécommande par radio 

  Alimentation radio 
 

 impossible 

2531 10 Court-circuit  Court-circuit sur la télécommande par 
radio 

Télécommande par radio 

  Alimentation radio  
 

 impossible 

2534 4 Court-circuit Court-circuit sur l’antipatinage Limitation de la puissance 
  au signal de patinage 

 
  

2541 10 Court-circuit Court-circuit sur la télécommande par 
radio 

Télécommande par radio 

  Alimentation radio   impossible 
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2600 8 Carte défectueuse Carte CSS 01 (2S28) mal enfichée ou 
défectueuse 

Freinage d’urgence par le calculateur 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

2607   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

2700 3 Carte défectueuse Carte CED 1S36 mal enfichée ou dé-
fectueuse 

Freinage commandé par le calcula-
teur 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

2709   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

2900 8 Carte défectueuse Carte CAN1 1S40 mal enfichée ou dé-
fectueuse 

Freinage commandé par le calcula-
teur 

à   Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

2948   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

3400 5 Carte défectueuse Carte CAA01 1S32 mal enfichée ou 
défectueuse 

Freinage commandé par le calcula-
teur/limitation de puissance 

à    Connecteur défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

3444   Câblage du tiroir défectueux 
 

 

4010 10 Dérangement à la télécom-
mande 

Carte d’entrée CED 01 défectueuse Télécommande radio impossible 

à   Câblage du tiroir défectueux  
4046   Signaux radio incorrects  
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4110 
à 

8, 
3, 

Dérangement au pupitre 1 Carte d’entrée CED 01 défectueuse 
Câblage du tiroir défectueux 

Utiliser l’autre pupitre 

4124 11  Interrupteur coup de poing du pupitre 
défectueux 

 

     

4210 
à 

8, 
3, 

Dérangement au pupitre 2 Carte d’entrée CED 01 défectueuse 
Câblage du tiroir défectueux 

Utiliser l’autre pupitre 

4224 12  Interrupteur coup de poing du pupitre 
défectueux 

 

     

4310 13 Signal «alternateur charge» 
absent, malgré le diesel en 
marche 

Carte d’entrée défectueuse Contrôler régulateur du moteur 

  Signal «diesel en marche» ab-
sent malgré que l’alternateur 
charge 

Signal moteur en marche absent ou 
erroné 

Réparation par un technicien de main-
tenance 

   Courroie crantée rompue  
     

4311 2 Signal régime pompe hydros-
tatique absent 

Capteur défectueux  
Défaut dans le câblage 

Prudence pendant la marche (sur-
charge moteur) 

     

4312 2 Capteur pression huile hydros-
tatique défectueux 

Capteur défectueux  
Défaut dans le câblage 

Prudence pendant la marche (sur-
charge moteur) 

    Éviter les efforts de traction impor-
tants 

     

4313 2 Signal température Capteur défectueux Contrôle température au toucher 
  Huile hydrostatique insuffi-

sante 
Défaut dans le câblage Prudence particulière, car plus de 

    protection contre la surchauffe 
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4314 2 Signal température du liquide Capteur défectueux Faire contrôler 
  de refroidissement absent 

 
Défaut dans le câblage  

4321 2 Signal de température de l’air 
de suralimentation inexploi-
table 
 

Capteur défectueux 
Défaut dans le câblage 

Réparation par un technicien de main-
tenance 

5010 6 Pression d’huile moteur Pression d’huile trop faible Contrôle niveau d’huile 
  insuffisante Pressostat huile défectueux Contrôle pressostat 
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse  
     

5012 4 Température eau de refroidis-
sement 

Température eau trop élevée Réduire le régime du moteur 

   Câblage du véhicule défectueux Ne pas arrêter le diesel 
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse  
   Thermostat défectueux 

 
 

5014 6 Niveau eau de refroidissement 
trop bas 

Niveau eau trop bas Compléter le niveau (chaud!) 

   Câblage du véhicule défectueux  
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse  
   Surveillance niveau défectueuse 

 
 

5015 4 Température de l’air de surali-
mentation 

Radiateur défectueux Aviser le technicien de maintenance 

  trop élevée Interrupteur fin de course défectueux 
 

 

5030 4 Alarme jaune - annonce Voir appareil de commande MTU Limitation de la puissance 
  du régulateur MTU 
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5031 6 Alarme rouge - annonce Voir appareil de commande MTU Le moteur s’arrête. 
  du régulateur MTU 

 
  

5210 6 Niveau d’huile hydraulique trop 
bas  

Niveau trop bas Contrôler/compléter le niveau d’huile  

  dans le réservoir Surveillance niveau défectueuse Réparation par un technicien de main-
tenance 

   Carte d’entrée CED 01 défectueuse  
     

5211 2 Surveillance filtre d’entrée 1 a 
fonctionné 

Filtre encrassé  
Pressostat défectueux 
Carte d’entrée CED 01 défectueuse 

Nettoyer le filtre/le faire remplacer par 
le technicien de maintenance 

     

5212 2 Surveillance filtre d’entrée 2 a 
fonctionné 

Filtre encrassé  
Pressostat défectueux 
Carte d’entrée CED 01 défectueuse 

Nettoyer le filtre/le faire remplacer par 
le technicien de maintenance 

     

5213 2 Surveillance filtre d’entrée 3 a 
fonctionné 

Filtre encrassé  
Pressostat défectueux 
Carte d’entrée CED 01 défectueuse 

Nettoyer le filtre/le faire remplacer par 
le technicien de maintenance 

     

5214 2 Pressostat du circuit de retour 
a fonctionné 

Filtre encrassé 
Pressostat défectueux 
Carte d’entrée CED 01 défectueuse 

Nettoyer le filtre/le faire remplacer par 
le technicien de maintenance 
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5215 5 Température huile hydrosta-
tique 

Thermostat 673.02   Thermostat 673.02 

  supérieure à 100°C a commuté À faire contrôler par le technicien de 
maintenance 

  Câblage du véhicule défec-
tueux 

Changer la carte d’entrée  

  Carte d’entrée CED 01 défec-
tueuse 

  

     

5220 8 Surveillance du frein a Dérangement à l’installation pneuma-
tique 

Essai du frein; si tout est en ordre: 
continuer  

  fonctionné  Réparation par un technicien de main-
tenance 

     

5221 3 Pression CG ne descend pas Soupape frein d’urgence défectueuse Essai du frein; si tout est en ordre: 
continuer  

   Pressostat défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

   Dérangement à l’installation pneuma-
tique 

 

   Carte d’entrée CEA 01 défectueuse 
 

 

5222 1 Défaut du frein dynamique Régime diesel n’augmente pas en frei-
nage 

Réparation par un technicien de main-
tenance 

     

5224 13 Dérangement commande du Contrôler commande compresseur Réparation par un technicien de main-
tenance 

  compresseur Câblage du véhicule défectueux  
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse 
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5260 6 Pression d’alimentation hy-
drostatique insuffisante 

Pressostat défectueux Réparation par un technicien de main-
tenance 

   Câblage du véhicule défectueux Voir chiffre 4.1.3 
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse 

 
 

5261 3 Frein des deux essieux Les deux freins sont paralysés Mettre au moins un frein en service 
  paralysé Câblage du véhicule défectueux  
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse 

 
 

5262 2 L’interrupteur à poussoir de la 
pression d’alimentation 
s’enclenche à l’arrêt du moteur 

Pressostat défectueux 
Signal «moteur en marche» absent 

Surveiller le manomètre de pression 
de commande et faire contrôler le 
pressostat 
 

5263 1 Numéros de code 5260 et 
5314 pontés 

Bouton de démarrage du moteur et 
rappel de l’erreur (reset) actionnés en 
même temps 

Pontage rappelé par le bouton  
«Arrêt moteur» 
 

5270 1 Enregistreur KM bloqué Entrée du code 4002 par les touches 
ou transmetteur d’accélération actif 

Lire les données de l’enregistreur 

     

5271 1 Données de l’enregistreur KM 
non lues 

Enregistreur bloqué (Code 5270) Attendre la transmission 
 

5310 3 Sélecteur du mode de travail  Aucune ou plusieurs sélections choi-
sies  

Sélectionner un autre mode 
d’exploitation  

  défectueux sur une des positions Réparation par un technicien de main-
tenance 

   Commutateur défectueux  
   Interruption d’un câble ou du pôle plus  
   Carte d’entrée CED 01 défectueuse 
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5311 13 Défaut «transmetteur de vi-
tesse» 

Transmetteur défectueux Réduire la charge remorquée 

  Vitesse n’augmente pas mal-
gré la puissance donnée 

Conversion des signaux d’un transmet-
teur défect. 

Réparation par un technicien de main-
tenance 

   Transmetteur endommagé  
   Carte d’entrée CRA 02 défectueuse  
   Charge remorquée trop importante 

 
 

5312 14 Transmission essieu 1 dé-
brayée 

Commutateur défectueux  
 

Commuter sur marche de travail 

5313 14 Transmission essieu 2 dé-
brayée 
 

Commutateur défectueux  Commuter sur marche de travail 

5314 3 Entraînement d’essieu pas en-
clenché 

Pas de résultat Attendre jusqu’à l’enclenchement 

  malgré remplissage  Pontage d’erreur: actionner en même 
temps les boutons «Reset» et «Dé-
marrage moteur». Le moteur démarre 
et le code de diagnostic 5263 
s’affiche. Voir également chiffre 4.1.3. 
 

5315 3 Loc. en marche, diesel 
s’arrête, entraînement d’essieu 
enclenché 

Moteur diesel arrêté pendant la marche 
par le CVM ou une surveillance. 

Loc. freine; la transmission se dé-
clenche dès l’arrêt; l’annonce de dé-
rangement s’éteint. 

  (état anormal) Annonce «diesel en marche» MTU 
manque 

 

     

7010 1 Soupape de frein d’urgence 
paralysée 
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7011 1 Radio de manœuvre enclen-
chée 

Conditions d’enclenchement non réu-
nies 

 

  mais pas active KM-DIREKT a déclenché le service ra-
dio 
 

 

7012 1 Sélecteur «Double traction» 
enclenché 
 

  

7020 1 Frein du véhicule (frein re-
morque) paralysé 
 

  

7021 1 Frein d’urgence actionné pu-
pitre 1 
 

  

7022 1 Frein d’urgence actionné pu-
pitre 2 
 

  

7023 1 Serrage imposé par système 
de contrôle de la marche des 
trains 
 

  

7024 1 Robinet du frein d’alarme ac-
tionné 
 

  

7030 1 Freinage par l’appareil de 
commande dans la cabine de 
conduite pendant la marche du 
véhicule avec télécommande 
par radio 
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7031 1 Rupture de tuyau Pression CG descend en dessous de 3 
bar 

 

   sans ordre de freinage d’urgence du 
KM-DIREKT 
 

 

7034 1 Surveillance de mouvement 
fonctionne 
 

Le véhicule se déplace involontaire-
ment 

 

7036 1 Surveillance de refoulement 
fonctionne 
 

Le véhicule se déplace involontaire-
ment 

 

7040 1 Température de démarrage 
trop basse 

Température du liquide de refroidisse-
ment trop basse 

Préchauffer le liquide de refroidisse-
ment 
 

7041 1 Température du liquide de re-
froidissement > 86°C 

 Réduction de la puissance hydrosta-
tique 
 

7042 1 Surveillance mouvement pas 
rappelée 
 

 Actionner touche de libération 

7043 1 Inversion de sens ne fonc-
tionne pas 
 

 Essayer à nouveau 

7044 1 Liquide de refroidissement trop 
chaud/froid 

Commande hydrostatique réduit la 
puissance (régime env. 1500 t/min) 
 

 

7045 1 Huile hydrostatique trop 
chaude/froide 

Commande hydrostatique réduit la 
puissance (régime env. 1500 t/min) 
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7046 1 Dérangement régénérateur 
gaz 
 

  

7052 1 Mode ligne pas enclenché  
 

Dérangement blocage à ressort 
Conditions d’enclenchement non rem-
plies 

 

7053 1 Mode travail pas enclenché Dérangement blocage à ressort 
Conditions d’enclenchement non rem-
plies 
 

 

7054 1 Mode «grue» pas enclenché Dérangement blocage à ressort 
Conditions d’enclenchement non rem-
plies 
 

 

7061 1 Frein essieu 1 paralysé 
 

 Vmax limitée à 40 km/h 

7062 1 Frein essieu 2 paralysé 
 

 Vmax limitée à 40 km/h 

7063 1 Dérangement lors de 
l’enclenchement  

Processus d’enclenchement en cours  Attendre 

  Pont moteur 1 Interrupteur fin de course défectueux 
 

Poursuite prudente de la marche pos-
sible 

7064 1 Dérangement lors de 
l’enclenchement  

Processus d’enclenchement en cours  Attendre 

  Pont moteur 1 Interrupteur fin de course défectueux 
 

Poursuite prudente de la marche pos-
sible 
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5 Notes 
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Annexe A 

Grue PK 9001 (1re et 2e série) 
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 Lorsque la grue est utilisée pendant une longue période, 
l’état de lubrification des glissières doit faire l’objet de 
contrôles réguliers. Ces éléments doivent être graissés 
si nécessaire! 
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1 Description 

1.1 Généralités 

La grue de chargement est une grue normalement destinée aux véhicules utilitaires 
et adaptée aux exigences de l’exploitation ferroviaire. Elle comprend une colonne 
fixe, un bras principal et un bras articulé dans lequel coulissent deux segments 
télescopiques. Les mouvements de la grue sont actionnés hydrauliquement et 
commandés par radio. La télécommande par radio offre l’avantage, pour le CVM, 
de pouvoir se placer idéalement, sans être gêné par un câble de commande. La 
grue possède en outre une gestion électronique des commandes intégrant une 
surveillance continue du couple résistant. Ce dispositif de sécurité désactive toutes 
les fonctions augmentant encore le couple dès qu’une surcharge est détectée sur 
l’un des bras et ne permet plus que les mouvements qui diminuent ce couple. La 
grue est aussi équipée de verrouillages désactivables limitant les angles de levage 
et de pivotement. Ces verrouillages garantissent une sécurité optimale durant les 
travaux effectués sous une ligne de contact enclenchée ou sur les lignes à 
plusieurs voies de circulation. Les éléments de commande de la grue permettent 
aussi de déplacer le véhicule (mode déplacement de la grue).  

 

 

En mode «grue», la suspension de l’essieu côté grue est 
automatiquement bloquée. 

 

La grue de chargement est rangée sur le côté gauche des véhicules de la 
première série (vu depuis la cabine de conduite) et sur le côté droit des véhicules 
de la deuxième série (en position de transport). L’armoire de commande se trouve 
sur le côté opposé.  

Limitation de la hauteur de levage 1: 4,3 m (arrêt de l’élévation) 

Limitation de la hauteur de levage 2: 4,4 m (arrêt de l’élévation; l’avertisseur 
retentit) 

 

1.2 Système hydraulique 

Procédure selon le message de diagnostic et le texte de l’annonce de dérangement 

 

En cas de dérangement du système hydraulique, contrôler 
tout d’abord s’il y a des fuites d’huile. 
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 Circulation en mode «grue» 

• Circulation avec télécommande par radio possible dans la plage de vitesse 
comprise entre 0 et 4 km/h. 

 

La circulation et les mouvements de la grue ne peuvent 
pas s’effectuer en même temps! 

 

1.3 Commande de la grue et ETCS 

Que les véhicules soient ou non équipés de l’ETCS, l’utilisation de la 
télécommande par radio de la grue est identique. 

Lorsque la TR est enclenchée, le système ETCS Alstom bascule en «mode 
d’exploitation Sleeping» (SL). Dans le cadre de ce mode, le système ETCS ne 
remplit aucune fonction de protection; l’utilisation de la grue est donc proscrite avec 
le Level 2! 
En revanche, le système ETCS Siemens reste actif en mode manœuvre (SH). 
Seule la vitesse s’affiche à l’écran principal de l’ETCS. (utilisation possible avec le 
L2!) 

1.4 Élément de commande sur le tableau E 

 

 

Sélecteur du mode d’exploitation 

La clé peut être retirée du sélecteur en position «0» ou en 
position «Grue». 

Position de la clé pour le travail avec la grue: 

• Mode grue (déplacement) V max 4 km/h 

 

 

Limitation de la hauteur de levage 

 

 

Limitation latérale 
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1.5 Télécommande par radio de la grue (cf. annexe 9a) 

Type Safecom FANA 4S, télécommande par radio de sécurité de locomotive commandée 
par microprocesseur, à 2 canaux, catégorie 4 selon EN 954-1. 

Niveau de fonctionnement 1: pas en mode d’exploitation (arrêt d’urgence et 
macrophone uniquement) 

Niveau de fonctionnement 2:   exploitation de la grue (tous les mouvements) 

Niveau de fonctionnement 3:  circulation avec télécommande par radio 
 

1.6 Télécommande par radio Safecom 
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Interrupteur à clé et LED pour la télécommande de la 
grue 

La clé peut être retirée en position «0».  

 

Touches avec LED pour sélection du sens de marche  

Circulation en mode «grue» 

 Marche rapide 

Enclenchée: le témoin LED «Grue en service» clignote. 

 

- Sablage 

- Pontage du blocage de surcharge 

 Macrophone 

Appui bref  

= ton «faible» 

Appui d’une durée > 1 s  

= ton «fort» 
 

 

Rotation gauche/droite du bras principal 

 

 

Lever/abaisser le bras principal 
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Lever/abaisser le bras articulé 

 

Avancer/reculer le bras télescopique 

 

 

Augmenter/réduire la puissance en mode «grue» 

 

Arrêt d’urgence (NOT - AUS) 

En enfonçant le bouton-poussoir, tous les mouvements de 
la grue, déplacement y compris, sont interrompus. 

Rappel: tourner le bouton-poussoir. 

 

Lever ou abaisser la pince 

1re et 2e série uniquement 

 

Tourner la pince à gauche ou à droite 

1re et 2e série uniquement 
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Explication des différents symboles: 
 
Les symboles non encadrés signifient:  

• Mode «grue» 

Les symboles encadrés par un carré signifient:  

• Circulation avec télécommande par radio 

Les symboles encadrés par un triangle signifient:  

• Double fonction 

 

Mode «grue» 

 TR ENCL. 

 Diode «grue en service» 

 Mode «grue» 

 

Mode «marche de service» 

 TR ENCL. 

 Diode exploitation du véhicule 
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1.7 Mode d’exploitation hivernal 

Les mesures suivantes doivent être observées pour le mode d’exploitation hivernal: 

• Enlever la glace et la neige des accès, des marches et du pont de 
chargement; 

• Enlever la glace et la neige des bras de la grue; 

• Enlever la glace et la neige des tiges de piston nues des vérins hydrauliques. 

 

1.8 Compresseur pendant le travail avec la grue 

Durant le travail avec la grue, le régime du moteur diesel augmente à env. 1100 
t/min lorsque le compresseur est enclenché. Le mode «grue» est possible sans 
restrictions. 

 

1.9 Armoire de commande (exploitation de secours) 

En cas de panne de la télécommande par radio, il est possible de recourir au mode 
d’exploitation de secours à l’aide des éléments de l’armoire de commande. Un 
bouton-poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence (NHS) se trouve à l’extérieur, 
sur le boîtier. 
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2 Utilisation 

2.1 Mise en service depuis la cabine 

• Mettre le véhicule en service 

• Tourner le sélecteur de mode d’exploitation sur «Grue en service». 

• Retirer la clé pour enclencher la télécommande par radio. 

 

 
S’assurer que le véhicule s’élève de quelques 
centimètres et que l’alarme sonore retentit  
(enclenchement du blocage de la suspension). 

 

La télécommande par radio de la grue peut également être mise en service lorsque 
les surveillances de limitation en hauteur et de pivotement sont déclenchées. Il est 
en outre possible de circuler immédiatement avec la TR. Afin de pouvoir utiliser la 
grue, les interrupteurs à clé du dispositif de limitation de l’angle de pivotement et de 
la hauteur de levage doivent être enclenchés et déclenchés. 

 

 Un signal d’alerte retentit dès que la grue se trouve en 
dehors du profil défini et que les dispositifs de limitation 
de l’angle de pivotement ou de la hauteur de levage sont 
enclenchés. Le dispositif de limitation de l’angle de 
pivotement doit être déclenché pour libérer le profil de 
contre-voie. 

 
Avant de déclencher les dispositifs de limitation de 
l’angle de pivotement et/ou de la hauteur de levage, il 
faut s’assurer que les prescriptions de sécurité en 
vigueur sont respectées! 

 
Durant l’exploitation, il est possible d’utiliser plusieurs 
fonctions simultanément et donc d’effectuer plusieurs 
mouvements en même temps. L’emploi simultané de 
plusieurs fonctions de l’installation ralentit leur mouvement. À 
l’inverse, il faut s’attendre à une augmentation de leur vitesse 
de déplacement lorsque l’une d’entre elles est stoppée. 
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 Mise en service et hors service de la grue en présence de l’ETCS 

 
Pour activer la télécommande par radio, sélectionner «manœuvre» sur le DMI en 
mode «ligne» ou «travail». Tourner ensuite, comme à l’accoutumée, l’interrupteur à 
clé en position «grue». Le récepteur de la TR est alimenté en courant et le calcula-
teur du véhicule passe en mode grue. 
L’effort de traction (mode déplacement de la grue) ne peut être exercé que si cela 
est permis par l’équipement ETCS du véhicule. Sinon, un serrage imposé est en-
gagé. Indépendamment de l’ETCS, la grue peut être utilisée avec tous les véhi-
cules. 
Lorsque l’équipement ETCS du véhicule est isolé au moyen du commutateur-
séparateur, l’ETCS n’a plus aucune influence sur la TR. 
 
 

 Échange et recharge des batteries de la télécommande 

 

 

Les batteries de la télécommande doivent être déchar-
gées une fois par semaine. Pour ce faire, appuyer sur le 
bouton-poussoir rouge de l’appareil de charge. 

 

Télécommande par radio Safecom  

• Le clignotement des diodes «Grue en service» et «Déplacement de la grue» 
indique une charge insuffisante des batteries et qu’il est temps de les 
remplacer par un nouveau jeu. 
 

• Un signal acoustique intermittent se déclenche lorsque les batteries sont 
entièrement déchargées. Au bout de 20 retentissements, l’émetteur se 
déclenche automatiquement et la grue ne peut plus être commandée. 
 

• Les batteries doivent être remplacées et rechargées. 
 

• Les batteries devant être échangées se trouvent sur le côté gauche de 
l’émetteur.  
 

• Elles peuvent être retirées pour être chargées en les pressant légèrement 
tout en les tournant dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. 
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 Appareil de charge pour la batterie de la TR 

 
 
 Batterie 
 
 LED 
 
 
 

 
 

 Appareil de charge 
 
 
 
 

 Touche pour la décharge 
 
 
Signification des témoins LED sur l’appareil de charge: 
 
Témoin LED vert:   batterie complètement chargée 
Témoin LED rouge allumé:  batterie en cours de déchargement 
Témoin LED rouge clignotant: batterie en cours de chargement 
 
 

 Dispositifs de sécurité de la grue de chargement 

Contrôles journaliers à effectuer lors de la première mise en service de la grue de 
chargement 

Pour effectuer ces contrôles, les conditions suivantes doivent être réunies: 

• Véhicule normalement en service 

• Télécommande par radio de la grue en service 
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Contrôle du bouton d’arrêt d’urgence (NOT-AUS) 
 

• = action 

 = contrôle 

 Réunir les conditions nécessaires à l’essai. 

 Enfoncer le bouton d’arrêt d’urgence durant le fonctionnement de la grue. 

 Fonction stoppée et blocage général de la grue? 

 

Contrôle de la limitation de la hauteur de levage 
 

• = action 

 = contrôle 

 Réunir les conditions nécessaires à l’essai. 

 Faire lever le bras de la grue. 

 Arrêt automatique du mouvement sans retentissement de l’avertisseur? 

 

Contrôle du dispositif de limitation de l’angle de pivotement 
 

• = action 

 = contrôle 

 Réunir les conditions nécessaires à l’essai. 

 Faire pivoter la grue dans les trois positions du commutateur. 

 Arrêt du pivotement avant de quitter le profil d’espace libre correspondant 
à la position de l’interrupteur? 

 

 

L’utilisation de la grue n’est autorisée que si l’ensemble 
des tests s’est avéré positif! 
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2.1.4.1 Surveillance de personnes 

Lorsque l’émetteur (TR) est incliné (vers l’arrière, vers l’avant ou de côté) en raison d’un 
angle d’au moins 70° par rapport à sa position normale, par exemple suite à la 
chute de l’opérateur, les actions suivantes interviennent (uniquement en relation avec un 
ordre actif):  

Après une seconde Un signal d’alerte intermittent retentit. 

Après deux 
secondes 

Toutes les fonctions, hormis l’arrêt d’urgence, sont 
désactivées (signal d’alerte continu). 

Après quatre 
secondes 

L’arrêt d’urgence met hors service toutes les fonctions, à 
l’exception du sablage et du macrophone (signal d’alerte 
continu). 

 

• Pour annuler l’ordre d’arrêt d’urgence, toutes les fonctions doivent être 
ramenées en position neutre et l’émetteur doit être repositionné dans sa 
position normale. 

• Si certaines fonctions restent actives malgré le redressement de l’émetteur, 
un signal d’alerte intermittent retentit et tous les témoins LED clignotent. 

• Après un ordre d’arrêt d’urgence (provoqué par l’interrupteur d’inclinaison), 
aucun mode de service n’est actif sur l’émetteur. 
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 Diagramme de charge (annexe 10a) 

La grue travaille avec deux paliers de charge: 

Les charges de levage maximales de la grue sont enregistrées dans le diagramme 
de charge. Aucune circulation n’est possible si ces valeurs sont atteintes. 

 

 

Capacité de charge maximale autorisée 
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2.2 Remplacement des fusibles du récepteur 

Le récepteur ne nécessite quasiment aucun entretien. 

Il est protégé par deux fusibles rapides 5 x 20 mm, 2 A et 5 A accessibles depuis 
l’extérieur. Le fusible rapide 5 A correspond à la protection de tension de service de la grue 
PALFINGER et le fusible rapide 2 A à la protection de tension de service du récepteur 
radio. 

Un témoin lumineux (LED), qui affiche les télégrammes radio reçus du 
microprocesseur Master et esclave, se trouve au-dessous de chaque fusible rapide. 

La réception radio est bonne si les deux témoins lumineux clignotent rapidement. 

En cas de clignotement irrégulier, la réception radio est mauvaise. Pour rétablir une 
communication optimale, il faut procéder à une commutation de fréquence (voir 
chiffre 3.1).  
Si le clignotement des LED reste irrégulier, il convient éventuellement de répéter la 
commutation de fréquence. 

Les deux LED sont également utiles à l’intervention du technicien de maintenance. Si 
d’autres états (diodes allumées en permanence, etc.) des LED sont constatés, la 
hotline doit en être avisée et une annonce de dérangement établie. 

 

2.3 Commutation de fréquence 

Si la télécommande par radio de sécurité est perturbée par un utilisateur externe, il 
est possible de commuter sur une autre fréquence. Les deux LED de contrôle du 
récepteur signalent les télégrammes radio reçus et ainsi le contact radio. Si les deux 
LED ne clignotent pas à la même vitesse, il s’agit du signe d’une perturbation par une 
fréquence externe. 
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2.4 Mise en service de la télécommande par radio de la grue (annexe 9a) 

Sur le tableau «E» de la cabine de conduite: 

• Les dispositifs de limitation de la hauteur de levage et de limitation latérale 
doivent être activés. 

• Commuter l’interrupteur à clé sur «Grue en service» et retirer la clé  
(la corne retentit brièvement et le pont de chargement doit s’élever de 
quelques centimètres en raison du blocage de la suspension). 

Au niveau de la TR: 

• Insérer la clé au niveau de l’émetteur et la tourner de la position «0» vers «I». 

• Tous les témoins LED s’allument. 

• Appuyer sur le NHS (le bouton s’enclenche). Un signal d’alerte continu 
retentit et tous les témoins LED s’éteignent. 

• Supprimer l’action du NHS en tournant le bouton dans le sens des aiguilles 
d’une montre. 

• Les quatre témoins LED clignotent. 

• Incliner la TR de plus de 70°. 

• Redresser la TR. 

• Le témoin LED orange de signalisation de fonctionnement s’allume; 
l’installation est opérationnelle. 

• Réaliser un essai d’efficacité des freins à partir de la TR. 

Si d’autres fonctions sont activées, p. ex. l’un des joysticks n’est pas en position 
neutre, etc., l’installation ne peut pas être mise en service.  
Voir chiffre 3.3 «Dérangements possibles». 

 

Aucune fonction n’est active après l’enclenchement de la télécommande par radio. 
Pour commander la grue, il faut appuyer sur le bouton «Grue en service». Ce mode 
peut être déclenché en appuyant à nouveau sur la touche. Cet état est indiqué par 
le témoin LED bleu «Grue en service». 

Lors de l’enclenchement de la TR, l’utilisation du NHS permet d’effectuer l’essai de 
fonctionnement du circuit de sécurité. Ce circuit sert à bloquer les ordres de la 
télécommande par radio de sécurité en cas de danger. 

Les interrupteurs à clé pour le dispositif de limitation de la hauteur de levage et de 
l’angle de pivotement peuvent être actionnés si nécessaire. L’émetteur radio doit 
toujours être porté en position verticale. Un interrupteur d’inclinaison est activé 
lorsque l’inclinaison est supérieure à 70°. La corne retentit d’abord pendant env. 
cinq secondes, puis les fonctions sont déclenchées. 

Si le NHS est enfoncé, il reste verrouillé dans sa position et bloque toutes les 
fonctions de la télécommande par radio de sécurité et du véhicule. Les commandes 
«Sablage» et «Macrophone» peuvent néanmoins être exécutées. 
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 Passage en mode «Grue en service» 

L’émetteur peut être amené sur le deuxième niveau de fonctionnement «Grue en 
service» en appuyant sur le bouton correspondant, situé sur la partie frontale dudit 
émetteur. Si la touche a été actionnée, le témoin LED bleu s’allume et la grue sur le 
véhicule peut être commandée par l’intermédiaire de l’émetteur radio. 

Pour passer en mode «Grue en service», tous les joysticks de la TR doivent se trouver 
en position neutre! 

Les différentes fonctions de la grue ne peuvent être exécutées que si les touches 
(grue en service) ou (fonction grue rapide) ne sont pas enfoncées en 
permanence. 

 

 La touche du mode «grue» permet de désactiver le 
pupitre (aucun mode de service, aucun des trois témoins 
LED de fonctionnement allumé) et ainsi d’éviter un 
mouvement intempestif de la grue, p. ex. lors de l’attelage 
d’un wagon.  

 

2.5 Commande et fonctions 

Niveau de fonctionnement 1: aucun mode de service 

Après la mise en service de la TR, les seules fonctions utilisables avec ce niveau 
de fonctionnement sont les suivantes: 

• Arrêt d’urgence, 

• Macrophone. 
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Niveau de fonctionnement 2: mode «grue» 

Les manœuvres suivantes sont possibles à ce niveau de fonctionnement: 

• Faire pivoter la grue sur la gauche en tournant le joystick vers la gauche 

• Faire pivoter la grue sur la droite en tournant le joystick vers la droite 

• Descendre le bras principal en tournant le joystick dans la direction opposée 
de l’opérateur (12 heures) 

• Lever le bras principal en tournant le joystick dans la direction de l’opérateur 
(6 heures) 

• Descendre le bras articulé en tournant le joystick dans la direction opposée 
de l’opérateur (12 heures) 

• Lever le bras articulé en tournant le joystick dans la direction de l’opérateur 
(6 heures) 

• Sortir le bras télescopique en tournant le joystick dans la direction opposée 
de l’opérateur (12 heures) 

• Rentrer le bras télescopique en tournant le joystick dans la direction de 
l’opérateur (6 heures) 

• Pontage du blocage de surcharge OLP (11/31) 

• Valeurs analogues à 100% de la fonction «Grue rapide» (mode «Lièvre») 

• Mode «grue» activé 

• Macrophone 

• Ouvrir la pince en tournant le joystick dans la direction opposée de 
l’opérateur (12 heures) 

• Fermer la pince en tournant le joystick dans la direction de l’opérateur 
(6 heures) 

• Tourner la pince à gauche en tournant le joystick vers la gauche 

• Tourner la pince à droite en tournant le joystick vers la droite 

Niveau de fonctionnement 3: marche avec télécommande par radio 

Choix du sens de marche par le biais de la touche «En arrière» ou «En avant». 

Le témoin LED orange correspondant s’allume au-dessus du bouton.  

La touche de sens de marche est également utilisée comme «validation de la 
course». 

La puissance du véhicule ne peut être adaptée que si la touche du sens de marche 
souhaité et le «joystick d’augmentation de puissance» (à droite) sont actionnés en 
même temps. Le véhicule peut donc être déplacé uniquement si la touche du sens 
de marche correspondant est pressée en permanence. 

Les manœuvres suivantes sont possibles à ce niveau de fonctionnement: 

• Mettre en mouvement, en avant 

• Mettre en mouvement, en arrière 

• Libération + augmentation de la puissance  

• Libération + puissance constante 

• Libération + réduction de la puissance 

• Freinage continu 
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• Freinage immédiat (relâcher la touche de libération ou enfoncer le bouton 
d’arrêt d’urgence!) 

• Sablage 

• Macrophone monosonore et bisonore 

 

2.6 Préparation du système de bras pour le travail 

• Tourner le sélecteur de limitation de l’angle de pivotement sur «Blocage de la 
zone droite ou gauche». 

• Lever le bras principal (à peu près à l’horizontale). 

• Sortir le bras articulé de son arrêt (enfoncer davantage le bras, appuyer sur 
le bras principal); pour ce faire, activer la marche rapide (mode «Lièvre»). 

• Sortir le bras télescopique de 20 cm environ. 

• Lever légèrement le bras articulé. 

• Rentrer totalement le bras télescopique. 

• Lever le bras principal. 

• Lever le bras articulé et l’amener en position de travail. 

 

 
La grue peut engager le profil d’espace libre de la voie de 
gauche (1re série) ou de droite (2e série) (vu depuis la cabine 
de conduite)! 

 

2.7 Préparation de la grue pour le transport 

• Tourner le sélecteur de limitation de l’angle de pivotement sur «Blocage de la 
zone droite ou gauche». 

• Lever le bras principal (à peu près à l’horizontale). 

• Incliner le bras articulé. 

• Sortir le bras télescopique de 1 m environ. 

• Replier entièrement le bras articulé; activer la marche rapide (mode 
«Lièvre»). 

• Rentrer totalement le bras télescopique (le rentrer dans son arrêt). 

• Amener la grue en position de repos. 

• Incliner le bras principal en position de repos.  

 

2.8 Marche avec grue en position de repos 

En cas de marche normale (pas en mode déplacement de la grue!), la grue doit au 
moins s’appuyer sur le pont de chargement dans l’axe du véhicule. Une cale en 
bois doit être insérée entre le bras de la grue et la surface du pont de chargement. 
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Les deux vérins d’appui du blocage de la suspension sont rentrés lors du passage 
en marche de service (depuis la cabine de conduite).  

 

 
S’assurer que le véhicule s’abaisse de quelques 
centimètres au déclenchement du blocage de la 
suspension. 

 
Lors du remorquage, la grue doit toujours être disposée 
en position de transport. 

 

 

 
  

Si la grue ne peut pas être amenée dans 
la position de transport prescrite, elle peut 
être posée sur le pont de chargement et 
remorquée vers les ateliers de 
maintenance en étant amarrée des deux 
côtés. 
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2.9 Utilisation d’appareils hydrauliques supplémentaires 

La grue de chargement est préparée pour l’utilisation de dispositifs supplémentaires 
(pince et pelles). 

Il faut veiller à ce que les prises et accouplements hydrauliques de la grue et des 
pinces soient compatibles. 

Les liaisons hydrauliques peuvent être raccordées plus aisément si la pression 
dans les conduites est éliminée au moyen des robinets. Dans cette optique, le 
moteur diesel doit être arrêté. 

 

 Lors de l’utilisation d’appareils supplémentaires, un 
empiètement sur le profil d’espace libre est possible, 
même si les dispositifs de limitation de l’angle de 
pivotement ou de la hauteur de levage sont enclenchés! 

 

 Pinces 

Les accouplements des tuyaux de connexion sont marqués; deux repères 
identiques vont de pair. 

 

 Les accouplements et les tuyaux peuvent être brûlants en 
raison de l’huile hydraulique: 

risque de brûlure ! 

Lors du raccordement et du desserrage des accouplements, il 
se peut que de l’huile brûlante s’en échappe. 

 

2.9.1.1 Accouplement des pinces 

Pour accoupler la pince sans problème, il convient de respecter les points ci-après: 

1. Déplacer le bras de la grue jusqu’à la pince et éliminer la pression en 
actionnant le levier d’urgence «Lever ou descendre la pince» et «Tourner la 
pince à gauche/à droite».  

2. Accoupler les tuyaux dans l’ordre suivant: pièce mâle (prise) de la pince 
puis pièce femelle (manchon). 

3. En effet, seule la prise peut être accouplée sous pression parmi les 
raccordements accouplables sous pression. 
Il peut s’avérer nécessaire d’éliminer une nouvelle fois la pression entre les 
couplages respectifs de la pièce mâle et femelle. 

4. Mettre le boulon en place. 
Ne pas tourner la pince lorsque le boulon n’est vissé qu’à moitié!  
(endommagement du support à fourche). 
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Tourner la pince uniquement lorsque le boulon est vissé 
complètement! 
Dans le cas contraire, le support à fourche sera 
endommagé. 

 

2.9.1.2 Détachement de la pince 

1. Amener la pince en position d’arrêt (pas complètement ouverte) afin de 
pouvoir travailler en utilisant les différences de température. 

2. Démonter le boulon. 
3. Sortir le bras de la grue jusqu’au support à fourche. 

Important: c’est le seul moyen de garantir que la grue soumet la pince à 
une charge. 

4. À l’aide des robinets, diminuer la pression dans les tuyaux. 
5. Découpler les tuyaux. 

 

Dans la mesure du possible, opter pour une aire de garage où la pince ne sera pas 
exposée à un ensoleillement direct. Dilatation de l’huile hydraulique dans les 
cylindres et conduites en cas de différences de température. 

 

Couplage individuel pour pince 

 

 

2.10  Immobilisation de la grue contre tout mouvement intempestif 

 

Le conducteur du véhicule est responsable de 
l’immobilisation de la grue à l’intérieur du profil d’espace 
libre durant les manœuvres et la circulation en pleine 
voie! 
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3 Dérangements 

3.1 Perturbation de la fréquence d’émission 

Lorsque la fréquence d’émission est perturbée, modifier celle-ci de la manière 
suivante: 

• Amener la TR le plus près possible du récepteur. 

• Tourner l’interrupteur à clé sur «1» tout en appuyant durant trois ou quatre 
secondes sur le bouton «Macrophone». 

• La fréquence de l’émetteur monte automatiquement de trois canaux. 

• Les quatre LED clignotent et un signal acoustique retentit, confirmant ainsi la 
modification. 

• Relâcher la touche «Macrophone». 

• Les quatre LED sont allumées en continu. 

• Poursuivre la mise en service conformément au chiffre 2.4 «Mise en service 
de la télécommande par radio de la grue». 

 

3.2 Mode de secours 

 Mode de secours 1 (diesel fonctionne) (annexe 1) 

Utilisation en cas de dérangement de la TR. 

 

 En mode de secours, les dispositifs de limitation de 
l’angle de pivotement et de la hauteur de levage sont 
désactivés! 

La corne (alarme sonore) est activée uniquement si le 
dispositif de limitation de la hauteur de levage est 
enclenché! 

 

• Mettre en marche le moteur diesel. 

• Dans l’armoire de commande, tourner les deux robinets «Grue» (la porte ne 
peut plus être fermée). Les dispositifs de limitation de la hauteur de levage et 
de l’angle de pivotement sont désactivés. 

• La grue peut alors être manœuvrée à l’aide des valves de secours 
actionnées manuellement (clé à carré attachée). 

• Lors du retour à l’exploitation normale (grue ramenée en position de base), 
replacer les deux robinets en position normale et faire lever les éventuels 
dérangements.  
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   Armoire de commande 

 

Robinets plombés dans l’armoire de 
commande pour mode de secours 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence de l’armoire 
de commande «grue» n’agit que sur la commande – la 
pression d’huile n’est pas supprimée. En cas d’urgence, il y 
a lieu d’actionner ce bouton dans la cabine! 

 

 

 Mode de secours 2 (diesel à l’arrêt) (annexe 1) 

 

 

Le blocage de la suspension de l’essieu 1 ne fonctionne 
pas et les limitations en hauteur et en pivotement sont 
inactives! 

 

• Sur le tableau «E», mettre la génératrice en service à l’aide du commutateur 
correspondant.  

• Dans l’avant-corps (porte étroite), tourner le robinet perpendiculairement à la 
voie. 

• Dans l’armoire de commande, tourner les 2 robinets «Grue» (la porte ne peut 
plus être fermée). Les équipements de sécurité sont désactivés. 

• La grue peut alors être mise en position de base à l’aide des valves de 
secours actionnées manuellement (clé à carré attachée). 
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La puissance de la génératrice étant limitée, il n’est plus 
possible de lever les charges prévues dans le diagramme 
de charge. 

 

• Lors du retour à l’exploitation normale, 
replacer les trois robinets en position 
normale et les faire plomber après la 
réparation. 

 

 Robinet dans l’avant-
corps (porte étroite) 

 

 

Seul le technicien de maintenance a le droit de placer les 
plombs! 

 

 

3.3 Dérangements pouvant affecter la TR 

Si l’installation s’arrête subitement, sans raison apparente, essayer tout d’abord de 
localiser le problème. Certains défauts et leur cause respective sont listés dans le 
tableau suivant. 

La désignation des témoins LED porte ici sur les LED de la TR: 

LED (1) Indicateur de fonctionnement 

LED (2) Grue en service 

LED (15) Sens de la  
  marche gauche 

LED (38) Sens de la  
  marche droite 

 
 
 
 
 
 
  

15 38 2 1 
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Légende: C Clignote ? 
En fonction du niveau de 
fonctionnement 

 A Allumé X Éteint 

 I Intermittent  
 

 

Affichage des codes de dérangements 

LED  
(1) 

LED  
(2) 

LED  
(15) 
av. 

LED  
(38) 
arr. 

Buzz
er 

Prio 
Cause possible 
du dérangement 

Levée du 
dérangement 

Lors de la mise en service  

A X X X I 1 
Erreur interne 
POR 

Contacter la 
hotline 

C X X X I 2 
Fonction active 
au démarrage 

Amener toutes les 
fonctions en 
position neutre et 
répéter la mise en 
service 

A A A A X 3 
Demande pour 
effectuer l’essai 
d’arrêt d’urgence 

Enfoncer 
l’interrupteur coup 
de poing d’arrêt 
d’urgence 

X X X X A  

Demande pour le 
déverrouillage du 
bouton d’arrêt 
d’urgence 

Déverrouiller 
l’interrupteur coup 
de poing d’arrêt 
d’urgence 

C C C C X 4 

Demande pour 
l’essai de 
l’interrupteur 
d’inclinaison 

Incliner l’émetteur 
de 70° au moins 

X X X X A  

Demande de 
désactivation de 
l’interrupteur 
d’inclinaison 

Redresser 
l’émetteur 

C ? ? ? I 5 
Les batteries sont 
complètement 
déchargées 

Remplacer les 
batteries 

C ? ? ? ? 6 
Les batteries sont 
complètement 
déchargées 

Remplacer les 
batteries 
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Durant le service  

A A A A A 1 Défaut interne 
Contacter le 
fabricant 

C ? ? ? A 2 
Arrêt d’urgence actif 
pendant l’émission 

Endiguer le 
danger et 
remettre 
l’émetteur en 
service 

A ? ? ? I 3 

Interrupteur 
d’inclinaison activé 
> 1 seconde  
< 2 secondes 

Amener 
l’émetteur en 
position 
normale 

A ? ? ? A 4 
Interrupteur 
d’inclinaison activé > 
2 secondes 

Amener 
l’émetteur en 
position 
normale 

C ? ? ? I 5 Erreur de joystick 

Éloigner la 
grue de la zone 
de danger et 
contacter le 
fabricant 

C C C C I 6 

Les fonctions 
n’étaient pas en 
position neutre après 
l’arrêt d’urgence ou 
l’activation de 
l’interrupteur 
d’inclinaison 

Amener les 
fonctions en 
position neutre 

A  ? ? ? X 7 

Plus aucune fonction 
n’est exécutée après 
l’actionnement de 
l’interrupteur d’arrêt 
d’urgence sur le 
récepteur 

Déverrouiller 
l’interrupteur 
d’arrêt 
d’urgence du 
récepteur et 
amener les 
fonctions en 
position neutre 

A C X X X 8 
Marche lente des 
fonctions de la grue 

Mode 
exploitation, 
aucun 
dérangement 
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C ? ? ? I 9 
Batteries 
complètement 
déchargées 

Remplacer les 
batteries 

C ? ? ? ? 10 

Capacité des 
batteries insuffisante 

 

Remplacer les 
batteries 

 

 

Source de l’erreur Défauts possibles Contre-mesure 

Télécommande 

La batterie est 
déchargée 

Déplacer l’appareil depuis le 
distributeur sur la cabine de 
conduite 

Remplacer la batterie 

Télécommande 
défectueuse 

Déplacer l’appareil depuis le 
distributeur sur la cabine de 
conduite, activer le mode de 
secours 

Aviser la hotline 

Groupe 
d’entraînement 

Défectueux 
Aviser la hotline 

Utiliser la pompe de secours 

Alimentation en 
énergie hydraulique 

Défectueuse 
Utiliser la pompe de secours 

Aviser la hotline 

Alimentation en 
énergie électrique 

Indisponible 

Ponter les systèmes de sécurité 
en actionnant les valves 
correspondantes 

Mode télécommande 
indisponible 

Protection de 
charge 

Bras principal sur la 
butée supérieure 

Actionner la protection de 
surcharge 

Voir «Protection de surcharge» 
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3.4 Dérangements lorsque la grue est en service 

 Grue en service 

• En cas de défaillance pendant l’exploitation, 
l’installation ne doit pas être laissée sans surveil-
lance! Cela s’applique en particulier lorsque le sys-
tème de bras levé est chargé! 

• Bloquer également l’accès à la zone de danger! 

• Consulter au plus tôt le service d’entretien compé-
tent (hotline) lorsque le problème ne peut pas être 
localisé ou résolu! 

 
 

 

Il est interdit de continuer à utiliser la grue! 
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4 Dispositif de remplacement MC- 3200 de la TR 

La TR FANA 4S est utilisée depuis le début sur les Tm 234 de 1re et 2e série. Il est 
désormais impossible de se procurer cet équipement. De ce fait, on ne trouve plus 
les pièces de rechange correspondantes. 

Un dispositif de remplacement a été demandé pour garantir la sécurité de 
l’exploitation. Il est néanmoins soumis à une contrainte: toutes les fonctions doivent 
être identiques à celles de la télécommande FANA 4S. Cette obligation a été 
quasiment satisfaite à 100%. Par conséquent, la section suivante présente 
uniquement les différences par rapport à la TR FANA 4S utilisée à l’origine. 

À l’occasion d’une première tranche, dix Tm 234 sont équipés de la nouvelle TR. 

 

 

Tout CVM familiarisé avec la FANA 4S peut utiliser la 
nouvelle TR! 
Aucune formation n’est requise! 

 

 

• Le boîtier de la TR MC- 3200 est plus gros que celui de la FANA 4S et porté 
à la verticale.  

• Il n’est pas plus lourd que la télécommande FANA 4S. 

 

 

  MC- 3200    MC- 3200  FANA 4S 

 

• La disposition des joysticks et boutons est identique à celle de la FANA 4S. 

• Le changement éventuel de fréquence est automatique. 
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• La mise en service est un peu plus longue, le FFST doit en particulier être 
incliné pendant 5 à 6 secondes. 
Cela signifie : Après avoir tourné la clef, il est impératif d’attendre avant 
d’appuyer sur le bouton d’arrêt d’urgence. 

• Si l’interrupteur d’inclinaison déclenche un serrage imposé, la TR doit être 
redémarrée complètement. 

• Si l’opérateur appuie sur le bouton d’arrêt d’urgence pendant l’exploitation, la 
TR doit là encore être redémarrée complètement. 

• La TR s’adapte parfaitement au support existant. 

• Le chargeur de la batterie de la TR se trouve au même emplacement que 
l’appareil d’origine. 

 

  Support de la TR    Chargeur de batterie 
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Annexe B 

Grue PKR 175 (3e série et Tm 234 012) 
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 Lorsque la grue/nacelle de travail est utilisée pendant 
une longue période, l’état de lubrification des glissières 
doit faire l’objet de contrôles réguliers. Ces éléments 
doivent être graissés si nécessaire! 
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1 Description 

1.1 Généralités 

La grue de chargement est une grue destinée à l’exploitation ferroviaire. Elle 
comprend une colonne fixe, un bras principal et un bras à articulation négative 
dans lequel coulissent quatre segments télescopiques. Les mouvements de la grue 
sont actionnés hydrauliquement et commandés par radio. La télécommande par 
radio offre l’avantage, pour le CVM/grutier, de pouvoir se placer idéalement, sans 
être gêné par un câble de commande. La grue possède en outre une gestion 
électronique des commandes intégrant une surveillance continue du couple 
résistant. Ce dispositif de sécurité désactive toutes les fonctions augmentant 
encore le couple dès qu’une surcharge est détectée sur l’un des bras et ne permet 
plus que les mouvements qui diminuent ce couple. La grue est aussi équipée de 
verrouillages désactivables limitant les angles de levage et de pivotement. Ces 
verrouillages garantissent une sécurité optimale durant les travaux effectués sous 
une ligne de contact enclenchée ou sur les lignes à plusieurs voies de circulation. 
Les éléments de commande de la grue permettent aussi de déplacer le véhicule 
(mode déplacement de la grue).  

• La grue PKR 175 peut également être utilisée avec un treuil de levage à un 
ou deux brins. 

• Une nacelle de travail peut lui être adjointe. 

• La plage de pivotement est infinie (pas de tuyaux hydrauliques). 
 

 

En mode «grue», la suspension de l’essieu côté grue est 
automatiquement bloquée. 

 

Limitation de la hauteur de levage 1: 4,3 m (arrêt de l’élévation) 

Limitation de la hauteur de levage 2: 4,4 m (arrêt de l’élévation; l’avertisseur 
retentit) 

1.2 Système hydraulique 

Procédure selon le message de diagnostic et le texte de l’annonce de dérangement 

 

En cas de dérangement du système hydraulique, contrôler 
tout d’abord s’il y a des fuites d’huile. 
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1.3 2e circuit de sécurité 

Les Tm 234 012 et 200 - 224 sont dotés d’un 2e circuit de sécurité pour l’utilisation 
de la grue et de la nacelle de travail. L’électronique du 2e circuit de sécurité est ac-
tive dès la mise en service du véhicule. 
Ce circuit doit empêcher le basculement ou le déraillement du véhicule. 

Principe de fonctionnement 

Au niveau de l’essieu 1, le véhicule s’appuie sur deux vérins de blocage d’essieu. 
Les pressions de ces vérins sont mesurées et évaluées par le 2e circuit de sécurité. 
À partir des deux pressions relevées, l’ordinateur du circuit détermine la présence 
éventuelle d’un risque de basculement ou de déraillement. Le cas échéant, il réagit 
par le biais d’un avertissement sonore ou d’un freinage d’urgence. 

Afin d’améliorer la sécurité au travail, le 2e circuit de sécurité a été doté d’un dispo-
sitif de surveillance, qui amorce un freinage d’urgence si l’électronique du 2e circuit 
de sécurité tombe en panne: «Freinage d’urgence/défaillance 2e CS». La lampe 
témoin jaune «2e CS» (position 801.02) s’allume sur le tableau «E» et la corne 
d’alarme retentit. 
 
 
 
   Lampe témoin 2e CS 
 
 
 
 
Les conditions suivantes doivent être remplies pour assurer le fonctionne-
ment du 2e circuit de sécurité: 

• Le frein d’immobilisation doit être desserré. 

• Le 2e circuit de sécurité doit être enclenché. 

• Véhicule en mode grue 
 

 
Le frein d’immobilisation (frein à ressort) doit être 
desserré avant la mise en service de la grue PKR 175! 

 

 Le robinet d’isolement du cylindre de frein de l’essieu 2 
doit impérativement être ouvert!  
Pendant l’utilisation de la grue/nacelle, le frein de l’essieu 
1 ne doit pas être activé! 
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1.4 Circulation en mode «grue» 

• Circulation avec télécommande par radio possible dans la plage de vitesse 
comprise entre 0 et 4 km/h. 

• Il est impossible de circuler et de travailler avec la grue en même temps. 

1.5 Marche depuis la nacelle de travail 

• Depuis la nacelle de travail, le véhicule peut être déplacé dans une plage de 
vitesse comprise entre 0 et 4 km/h. 

• La télécommande par radio doit être reliée au boîtier de commande de la 
nacelle par l’intermédiaire du câble de commande correspondant. 

 

 

La marche et les mouvements de la grue ne peuvent pas 
s’effectuer en même temps! 

 

1.6 Commande de la grue et ETCS 

Que les véhicules soient ou non équipés de l’ETCS, l’utilisation de la 
télécommande par radio de la grue est identique. 
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1.7 Éléments de commande et d’affichage du tableau E (annexe 7) 

 

 

Sélecteur du mode d’exploitation 

Laisser la clé en position «Grue» (non requis pour la 
TR). 

 

Position de la clé: 

- Mode grue (déplacement) V max 4 km/h 

 

 

Limitation de la hauteur de levage - Marche/arrêt 

 

 

 

Limitation latérale    - Position décl. 

      - Gauche 

      - De chaque côté et  

      - Droite 

 

Lampe de contrôle jaune pour: 

nacelle de travail/grue en position de parking = lampe 
éteinte > marche de ligne/de travail possible 

nacelle de travail/grue pas en position de parking = lampe 
allumée > marche de ligne/de travail impossible (verrouillage 
de la traction) 

  

Lampes de contrôle jaunes pour: 

2e circuit de sécurité 

 

 

 

Lampes de contrôle jaunes pour: 

gyrophare orange sur l’avant-corps encl./décl. 
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1.8 Télécommande par radio Hetronic 

 

 

Télécommande par radio Hetronic/Palfinger (annexe 9b) 

Niveau de fonctionnement 1:  aucun mode de service  

Niveau de fonctionnement 2:   mode «grue en service» 

Niveau de fonctionnement 3:  circulation avec télécommande par radio 

Niveau de fonctionnement 4:  mode «nacelle de travail» 

 

 

Interrupteur à bascule et témoin LED pour sélectionner 
le sens de marche  

Circulation en mode «grue» 

 Marche rapide 

Enclenchée: le témoin LED «Grue en service» clignote. 

 

- Sablage 

- Pontage du blocage de surcharge 
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 Macrophone 

Appui bref  

= ton «faible» 

Appui d’une durée > 1 s  

= ton «fort» 
 

 

Rotation gauche/droite du bras principal 

 

 

Lever/abaisser le bras principal 

         

Lever/abaisser le bras articulé 

 

Avancer/reculer le bras télescopique 

 

 

Augmenter/réduire la puissance en mode «grue» 
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Arrêt d’urgence (NOT - AUS) 

En enfonçant le bouton-poussoir, tous les mouvements de 
la grue, déplacement y compris, sont interrompus. 

Rappel: tourner le bouton-poussoir. 
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1.8.1 Autres symboles de fonctions de commande de la nacelle de travail 

Explication des différents symboles: 
 

Mode «nacelle de travail» 

 Déplacer la nacelle de travail vers la gauche 

 Déplacer la nacelle de travail vers la droite 

 Mise à niveau de la nacelle de travail – descendre 

 Mise à niveau de la nacelle de travail – monter 

 

1.8.2 Mode d’exploitation hivernal 

Les mesures suivantes doivent être observées pour le mode d’exploitation hivernal: 

• Enlever la glace et la neige des accès, des marches et du pont de charge-
ment; 

• Enlever la glace et la neige de la nacelle de travail et des compartiments de 
rangement; 

• Enlever la glace et la neige des bras de la grue et des tiges de piston nues 
des vérins hydrauliques; 

• Enlever la glace et la neige du joint tournant de la colonne de grue; risque 
d’arrachement des contacts de mise à la terre. 

 
 

1.8.3 Fonctionnement du compresseur durant le travail avec la grue ou la 
nacelle de travail 

Durant le travail avec la grue, le régime du moteur diesel augmente à env. 1100 
t/min lorsque le compresseur est enclenché. Le mode «grue» est possible sans 
restrictions. 
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1.9 Boîtier de commande (exploitation de secours) 

En cas de défaillance de la télécommande par radio, une marche de secours est 
possible comme décrit ci-après. 

 

 
 
Description 

A Interrupteur à clé «modes d’exploitation» 

  
Mode manuel, la commande de l’installation s’effectue par le 
biais du distributeur sur le boîtier de commande de la grue. 

 

Mode télécommande, la commande de l’installation 
s’effectue depuis le pupitre de commande à distance. 

 

Marche de secours, si l’inclinaison de la nacelle est 
supérieure à +/-10°. 
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B Bouton de la corne d’alarme 

 Corne d’alarme 

C Interrupteur «éclairage de travail» 

 Déclenché 

 
Éclairage de la cabine de conduite 

 
Éclairage de la cabine de conduite et éclairage de travail 

D Interrupteur d’arrêt d’urgence 

 L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être actionné en cas 
de danger. Pour pouvoir continuer le travail, il est nécessaire 
de déverrouiller l’interrupteur d’arrêt d’urgence en le tournant 
dans le sens des aiguilles d’une montre. 

E Bouton de démarrage 

 
Démarrage 

Sert à démarrer l’installation – le bouton de démarrage vert 
doit s’allumer après avoir été actionné. 

F Prise de diagnostic 

 Sert de prise de diagnostic pour le Paltronic 100 

G 

 

Écran du Paltronic, état de fonctionnement et affichage des 
dérangements 

H Éléments de commande du distributeur de la grue 

 

Faire pivoter l’installation sur la droite 

Faire pivoter l’installation sur la gauche 

 

Descendre le bras principal 

Lever le bras principal 

 Lever le bras articulé 

 

Descendre le bras articulé 

 

Rentrer le bras télescopique 

 

Sortir le bras télescopique 
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Abaisser le câble de levage 

 

Lever le câble de levage 

 
 

Faire pivoter la nacelle sur la droite 

 
 

Faire pivoter la nacelle sur la gauche 

 

Descendre la nacelle 

 
Lever la nacelle 

Y1 Pontage d’arrêt d’urgence 

Cette valve ne doit être utilisée qu’à la suite d’une situation d’urgence! 

(voir le chapitre relatif aux dérangements) 
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1.10  Commande et surveillance de la grue Paltronic 100 

Le dispositif Paltronic 100 commande et contrôle la grue PKR 175. Il surveille tous 
les régimes d’exploitation, comme la position de la flèche, la surcharge et la posi-
tion de parking. Celle-ci est en outre affichée par le biais d’un témoin lumineux 
dans la cabine de conduite.  
Les heures de service et le taux d’utilisation y sont également enregistrés, tout 
comme l’analyse des dérangements, ce qui permet de trouver plus facilement les 
défauts survenus. 
 
Tableau de commande 
 
 
 

 
 
 
 

1 Paltronic prêt à fonctionner 9 Touche de fonction F1 

2 
Affichage du statut de saisie des 
temps 

10 Touche de fonction ESC 

3 Affichage du statut d’entretien 11 Touche de fonction F2 

4 Affichage temporaire 12 Touche de fonction  

5 Affichage du taux d’utilisation 13 Touche de fonction ➔ 

6 Affichage de l’encrassement du filtre 14 Touche de fonction F3 

7 Affichage du statut de pesée 15 Touche de fonction ENT 

8 Affichage de l’état HPLS 16 Touche de fonction F4 

  

13 14 16 15 11 12 10 9 

8 3 4 5 6 7 1 2 
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Touches de fonctions 
 

 
Cette touche permet d’activer et de désactiver le mode HPLS. Elle est vi-
sible uniquement lorsque le mode HPLS a été activé dans le cadre du dia-
gnostic. 

 La touche F2 permet d’accéder au menu de la zone de travail. Ce menu 
s’affiche automatiquement lorsqu’une zone de travail est activée. 

 La touche F3 permet d’accéder au menu d’entretien. Diverses entrées et 
sorties (analogiques et numériques) peuvent être visualisées. Il est éga-
lement possible de consulter la mémoire des erreurs. 

 
La touche F4 affiche le menu de surcharge en présence d’une surcharge 
ou d’une erreur d’un autre type. Dans le cas contraire, rien ne se passe 
lorsqu’on appuie sur la touche F4. 

 
Cette touche permet de rétablir les paramètres de base du contraste de 
l’affichage. 

 Accentuation du contraste de l’affichage 

 Diminution du contraste de l’affichage 

 Cette touche permet d’afficher le niveau de la nacelle ou la vitesse du vent 
au lieu de la pression maximale actuelle. 
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2 Utilisation 

2.1 Mise en service de la grue depuis la cabine 

• Mettre le véhicule en service 

• Compléter la pression des réservoirs à 10 bar. 

• Avant de basculer en mode grue, le frein à ressort doit être desserré! 
(2e circuit de sécurité) 

• Tourner le sélecteur de mode d’exploitation sur «Grue en service» (laisser la 
clé) (le véhicule doit s’élever de quelques centimètres - blocage de la 
suspension). 

 

 

S’assurer que le véhicule s’élève de quelques centimètres 
du côté du pont de chargement et que l’alarme sonore 
retentit! 

(enclenchement du blocage de la suspension) 

 
La télécommande par radio de la grue ne peut être mise en service que si les 
surveillances de limitation en hauteur et de pivotement fonctionnent. 

 

 Un signal d’alerte retentit si la grue se trouve en dehors 
du profil défini et que les dispositifs de limitation de 
l’angle de pivotement ou de la hauteur de levage sont 
enclenchés. Le dispositif de limitation de l’angle de 
pivotement doit être déclenché pour libérer le profil de 
contre-voie. 

 Avant de déclencher les dispositifs de limitation de 
l’angle de pivotement et/ou de la hauteur de levage, il 
faut s’assurer que les prescriptions de sécurité en 
vigueur sont respectées! 

 
Durant l’exploitation, il est possible d’utiliser plusieurs 
fonctions simultanément et donc d’effectuer plusieurs 
mouvements en même temps. L’emploi simultané de 
plusieurs fonctions de l’installation ralentit leur mouvement. À 
l’inverse, il faut s’attendre à une augmentation de leur vitesse 
de déplacement lorsque l’une d’entre elles est stoppée. En 
mode «nacelle de travail», la vitesse de mise à niveau de la 
nacelle diminue lorsque plusieurs fonctions sont exécutées. 
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2.1.1 Mise en service et hors service de la grue en présence de l’ETCS 

Pour activer la télécommande par radio, sélectionner «manœuvre» sur le DMI en 
mode «ligne» ou «travail». Tourner ensuite, comme à l’accoutumée, l’interrupteur à 
clé en position «grue». Le récepteur de la télécommande par radio est alimenté en 
courant et le calculateur du véhicule passe en mode grue. 
L’effort de traction (mode déplacement de la grue) ne peut être exercé que si cela 
est permis par l’équipement ETCS du véhicule. Sinon, un serrage imposé est en-
gagé. Indépendamment de l’ETCS, la grue ou la nacelle de travail peut être utilisée 
avec tous les véhicules. 
Si l’équipement ETCS du véhicule est isolé au moyen du commutateur-séparateur, 
l’ETCS n’a plus aucune influence sur la télécommande radio. 
 

2.2 Échange et recharge des batteries de la télécommande 

Télécommande par radio Hetronic 

• Clignotement de la LED rouge (à droite de l’émetteur): la capacité restante 
suffit pour env. dix minutes de fonctionnement. La batterie doit être 
remplacée le plus tôt possible par une autre chargée. 

• Avertissement sonore: la capacité restante suffit pour env. deux à quatre 
minutes de fonctionnement. La batterie doit être immédiatement remplacée 
par une autre chargée. 

• Appuyer sur la touche «T» après avoir remplacé la batterie(voir chiffre 2.5). 
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2.2.1 Appareil de charge pour la batterie de la TR Hetronic 

 
Chargé, prêt à fonctionner Charge rapide  Chargement 
LED verte   LED rouge  LED jaune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.2.2 Affichage de l’état de la station de chargement 

Couleur de l’indicateur État du chargeur 

LED jaune allumée Charge normale (cinq heures env.) 

LED rouge allumée 

Charge rapide 

Affichage de la charge rapide après pression sur 
une touche 

(env. deux heures) 

LED verte allumée Batterie complètement chargé 

Aucune LED n’est allumée 
alors que la batterie est en 
place.  

La batterie est défectueuse. 

La LED jaune reste allumée. Cellule de la batterie défectueuse 

 

  

Batterie 

Appuyer pour 
une charge 
rapide 
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2.3 Dispositifs de sécurité de la grue de chargement 

Contrôles journaliers à effectuer lors de la première mise en service de la grue de 
chargement 

Pour effectuer ces contrôles, les conditions suivantes doivent être réunies: 

• Véhicule normalement en service 

• Télécommande par radio de la grue en service 

 

Contrôle du bouton d’arrêt d’urgence (NOT-AUS) 

• = action 

 = contrôle 

 Réunir les conditions nécessaires à l’essai 

 Enfoncer le bouton d’arrêt d’urgence durant le fonctionnement de la grue 

 Fonction stoppée et blocage général de la grue? 

 

Contrôle de la limitation de la hauteur de levage 

• = action 

 = contrôle 

 Réunir les conditions nécessaires à l’essai 

 Lever le bras principal 

 Arrêt automatique du mouvement sans retentissement de l’avertisseur? 
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Contrôle du dispositif de limitation de l’angle de pivotement 

• = action 

 = contrôle 

 Réunir les conditions nécessaires à l’essai 

  Faire pivoter la grue dans les trois positions du commutateur 

  Arrêt automatique du mouvement de la grue dès que  
 le point limite de pivotement est atteint? 

 

 

 

L’utilisation de la grue/nacelle de travail n’est autorisée 
que si l’ensemble des tests s’est avéré positif! 
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2.4 Diagramme de charge (annexe 10b) 

La grue travaille avec deux paliers de charge.  

 

 

 

Les charges force de levage maximales, pour lesquelles des manœuvres sont 
possibles avec le véhicule dans la plage de pivotement indiquée, sont indiquées 
dans la partie inférieure du diagramme de charge. 

 

 Force de levage maximal de la grue  

 Force de levage, véhicule à l’arrêt (100%) 

• Dans le segment en noir, 100% de la force de levage possible 

• La charge mentionnée correspond ä la charge minimale du 
segment (roulage impossible)  

 Force de levage maximale, à laquelle le véhicule peut rouler 

• Dans le segment en noir, 100% de la force de levage possible 

• La charge mentionnée correspond ä la charge minimale du 
segment (roulage possible) 

 Affichage de la plage de charge 

• Dans le segment en noir, 100% de la force de levage possible 

• Segment en blanc : charge de levage selon donné des lignes 
correspondantes (2 ou 3) 

 La charge de levage n’est valable que sur voie sans devers (0°) 
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2.5 Télécommande par radio Hetronic (annexe 9b) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Sélecteur d’enclenchement de 
la TR 

Description 

Pos. 
Dans la direction opposée de 
l’opérateur (12 heures) 

Dans la direction de l’opérateur 
(6 heures) 

A 
Sens de marche programmé «en 
arrière» 

Sens de marche programmé «en 
avant» 

B Sablage 
OLP (pontage du blocage de 
surcharge) 

C Descendre la nacelle Lever la nacelle 

D 

Sélecteur «mode d’exploitation» 

 

Déplacement «en arrière/en avant» 

 

Grue 

  

M 

J F E 

K L 
N O 

P Q R 

T 

A B C 
D 

I H G 

S 
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E 

Poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence 

 

L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être actionné 
en cas de danger. Il permet de stopper tous les 
mouvements. Pour pouvoir continuer le travail, il est 
nécessaire de déverrouiller l’interrupteur d’arrêt 
d’urgence en le tirant. 

F 

Sélecteur «Vitesse de mouvement» 

 

La vitesse de mouvement est limitée à max. 
50% de la vitesse maximale. 

 
Vitesse de mouvement max. possible 

G LED verte 
Clignote lorsque la télécommande est 
enclenchée. 

H LED bleue Allumée lorsque la grue est en service. 

I LED jaune Allumée dans le sens de marche «en avant». 

J LED jaune Allumée dans le sens de marche «en arrière». 

S Bouton de l’avertisseur (sur le côté gauche) 

T Bouton de démarrage (sur le côté droit) 

 

 Dans la direction opposée de 
l’opérateur (12 heures) 

Dans la direction de l’opérateur (6 
heures) 

K Faire pivoter la grue sur la 
gauche 

Faire pivoter la grue sur la droite 

L Lever le bras principal Descendre le bras principal 

M Lever le bras articulé Descendre le bras articulé 

N Rentrer les bras télescopiques Sortir les bras télescopiques 

O Lever le câble de levage Abaisser le câble de levage 

P1 Tourner la pince à gauche Tourner la pince à droite 

P2 Faire pivoter la nacelle sur la 
gauche 

Faire pivoter la nacelle sur la droite 

Q Ouvrir la pince Fermer la pince 

R Augmentation de la puissance Diminution de la puissance 
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2.5.1 Mise en service de la TR 

• Mise en service depuis la cabine selon le chiffre 2.1 

• La corne d’avertissement retentit, quittance au moyen de l’interrupteur à clé 
du dispositif de limitation latérale (déclenchement), puis réglage de 
l’interrupteur dans la position requise si besoin. 

• Sélecteur sur le côté droit de la TR sur «encl.» 

• Appuyer sur la touche «T» pour établir la liaison. 

• Actionner les éléments de la grue en suivant les symboles représentés sur 
les commandes.  

• La vitesse de déplacement de la grue est réglée au moyen du sélecteur «F». 

• Le pupitre de commande peut être mis hors service par l’intermédiaire du 
sélecteur sur le côté droit. Pour le remettre en service, appuyer sur la touche 
de liaison «T» après l’avoir activé. 
 

2.6 Commutation de fréquence 

En mode d’exploitation normale, la télécommande par radio recherche 
automatiquement la fréquence adéquate après que la touche «T» a été pressée, 
même si la radio est éventuellement interrompue en raison de conditions difficiles. 

Commutation de fréquence manuelle 

Il est également possible de commuter manuellement la fréquence: 

• Enfoncer le bouton d’arrêt d’urgence. 

• Appuyer sur le bouton de démarrage «T» pendant env. trois secondes (la 
LED verte clignote et reste allumée dès que la fréquence est commutée). 

• Déverrouiller le bouton d’arrêt d’urgence. 

• Appuyer sur la touche de démarrage «T».  
 

2.7 Rappel de la surcharge (OLP) 

Actionner le levier de commande «B» dans la direction de l’opérateur (6 heures). 
Des mouvements visant à diminuer le couple résistant peuvent être exécutés en 
l’espace de 30 secondes. 
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2.8 Interrupteur à clé des dispositifs de limitation de la hauteur de 
levage et de l’angle de pivotement  

C Interrupteur à clé «dispositif de limitation de la hauteur de levage» 

 

Dispositif de limitation de la hauteur de levage pour le bras 
principal actif, 

cf. chapitre 2.3.2 «Dispositif de limitation de la hauteur de 
levage» 

 Dispositif de limitation de la hauteur de levage désactivé 

 

D Interrupteur à clé «dispositif de limitation de l’angle de pivotement» 

 
La fonction de limitation de l’angle de pivotement est 
désactivée, plage de pivotement 360°. 

  La fonction de limitation de l’angle de pivotement est activée 
pour le côté gauche; elle permet d’éviter un pivotement de 
l’installation dans la zone gauche de contre-voie 

 

 

La fonction de limitation de l’angle de pivotement est activée 
pour les deux côtés; elle permet d’éviter un pivotement de 
l’installation dans la zone de circulation des voies contiguës. 
Un pivotement à gauche et à droite (en arrière et en avant) 
n’est possible que dans une zone délimitée. 

  La fonction de limitation de l’angle de pivotement est activée 
pour le côté droit; elle permet d’éviter un pivotement de 
l’installation dans la zone droite de contre-voie 

 

 
Les interrupteurs à clé se trouvent dans la cabine de 
conduite. 

 

2.9 Circulation avec télécommande par radio 

• Passage en marche de service au moyen du sélecteur «D». 

• Actionner et maintenir enfoncée la touche du sens de marche souhaité «A». 

• Actionner le levier «R» pour circulation ou freinage (augmentation/réduction 
de la puissance). 

• Amorcer le freinage si nécessaire en réduisant la puissance ou en relâchant 
la touche «A». 

• Le témoin LED «I» ou «J» s’allume en fonction du sens de marche 
sélectionné. 
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2.10 Télécommande de la nacelle de travail (annexe 9b) 

 

 
La nacelle de travail peut uniquement être mise en 
service lorsque la ligne de contact a été déclenchée et 
mise à la terre! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Sélecteur 
       d’enclenchement de la TR 
 

 
Description 

Pos. Dans la direction opposée de 
l’opérateur (12 heures) 

Dans la direction de l’opérateur 
(6 heures) 

A Sens de marche programmé «en ar-
rière» 

Sens de marche programmé «en 
avant» 

B Sablage OLP (pontage du blocage de sur-
charge) 

C Descendre la nacelle Lever la nacelle 

D 

Sélecteur «mode d’exploitation»  

 
Déplacement «en arrière/en avant» 

 

Grue 

  

M 

J F E 

K L 
N O 

P 

A B C 
D 

I H G 

Q R 

S 

T 
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E Poussoir «coup de poing» d’arrêt d’urgence 

 

L’interrupteur d’arrêt d’urgence doit être actionné en cas de 
danger. Il permet de stopper tous les mouvements. Pour pou-
voir continuer le travail, il est nécessaire de déverrouiller 
l’interrupteur d’arrêt d’urgence en le tirant. 

F Sélecteur «Vitesse de mouvement» 

 

La vitesse de mouvement est limitée à max. 50% de la vitesse 
maximale. 
 

 

Vitesse de mouvement max. possible 

G LED verte: clignote lorsque la télécommande est enclenchée 

H LED bleue: allumée lorsque la grue est en service 

I LED jaune: allumée dans le sens de marche «en avant» 

J LED jaune: allumée dans le sens de marche «en arrière» 

S Bouton de l’avertisseur (sur le côté gauche) 

T Bouton de démarrage (sur le côté droit) 

 Dans la direction opposée de 
l’opérateur (12 heures) 

Dans la direction de l’opérateur 
(6 heures) 

K Faire pivoter la grue sur la gauche Faire pivoter la grue sur la droite 

L Lever le bras principal Descendre le bras principal 

M Lever le bras articulé  Descendre le bras articulé 

N Rentrer les bras télescopiques Sortir les bras télescopiques 

O Lever le câble de levage Abaisser le câble de levage 

P1 Tourner la pince à gauche Tourner la pince à droite 

P2 Faire pivoter la nacelle sur la gauche Faire pivoter la nacelle sur la droite 

Q Ouvrir la pince Fermer la pince 

R Augmentation de la puissance Diminution de la puissance 

 
Marche de secours comme décrit au chiffre 3.2 
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2.11 Utilisation d’appareils hydrauliques supplémentaires 

La grue de chargement est préparée pour l’utilisation de dispositifs supplémentaires 
(nacelle de travail et câble de levage). 

Si les liaisons hydrauliques ne sont pas fonctionnelles, leur raccordement peut être 
plus aisé lorsque la pression dans les conduites est réduite au moyen des robinets. 
Ce procédé doit être appliqué uniquement lorsque l’exploitation normale est 
impossible! 

 

Lors de l’utilisation d’appareils supplémentaires, il faut 
veiller à ce qu’il soit possible d’empiéter sur le profil 
d’espace libre même si les dispositifs de limitation de 
l’angle de pivotement ou de la hauteur de levage sont 
enclenchés. 

 

 Les accouplements et les tuyaux peuvent être brûlants en 
raison de l’huile hydraulique! 

Risque de brûlure! 

 

2.11.1 Montage/démontage de la nacelle 

La nacelle de travail est conçue pour deux personnes et leurs outils. La charge 
maximale, incluant les personnes et le matériel, est de 350 kg. 

La nacelle est équipée d’un dispositif hydraulique de mise à niveau automatique et 
d’un mécanisme de pivotement hydraulique. 

 

 

L’installation doit être préparée pour le travail avec la 
nacelle; sinon, ce dernier est impossible et interdit!  

 

Le berceau de la nacelle de travail se trouve sur le segment télescopique avant. La 
console de montage est fixée au dispositif de mise à niveau ou de pivotement de la 
nacelle de travail. 
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Installation/montage de la nacelle 

Ce travail doit être exécuté très lentement (mode «Escargot»)! 

• Retirer le tourillon de sécurité de la console de montage et orienter le 
berceau parallèlement au-dessus de la console de montage de la nacelle. 

• Sortir le bras télescopique de cinq cm environ, de manière à faire croiser le 
berceau et la console de montage. À l’aide de mouvements uniformes du 
bras articulé et du bras principal, amener le berceau sous les boulons 
d’assemblage au moyen d’une légère pression jusqu’à ce que les trous de 
perçage coïncident. 

• Insérer le tourillon de sécurité dans les trous et l’assurer sur le côté opposé 
avec la goupille. 

• Relier les fiches de raccordement hydrauliques et électriques à la nacelle de 
travail, y compris les mises à la terre (si la liaison électrique est établie, la 
télécommande ne peut avoir lieu que par le biais du câble dans la nacelle). 

 

 
Prudence pendant le branchement du raccordement 
hydraulique: risque d’écrasement de la main! 

 

• Raccorder la télécommande à la nacelle de travail avec le câble, appuyer sur 
la touche de démarrage «T». 

• Déverrouiller la sécurité de transport de la nacelle de travail et sortir cette 
dernière de son support à l’aide de la fonction «Rentrer le bras 
télescopique».  
Placer ensuite la nacelle (hors tension) de nouveau en position de transport 
et l’assurer. 

 

 

En guise d’aide au montage, le dispositif manuel de mise à 
niveau à l’aide de la télécommande permet la mise en place du 
berceau et de la console de montage. 

 

Sur le chantier 

• Déverrouiller la sécurité de transport de la nacelle et amener la grue en 
position de travail au moyen des fonctions «Lever le bras principal», «Lever 
le bras articulé» et «Rentrer le bras télescopique». 

 

  



Réglementation CFF I-43420 Annexe B 

 

ID DMS: 4158270   |   Version de la réglementation 3-0   |   Page 30/54  © CFF 

Situation initiale: grue sur une cale en bois, nacelle de travail déposée à 
l’emplacement prévu 
 

 

 

 

 

Rapprocher à l’aide de 
mouvements uniformes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Bras de la grue en appui  

 

Console de montage avec tourillon 
au niveau de la grue 

 

Berceau au niveau de la nacelle 

Faire coïncider les 
trous de perçage 

Le tourillon peut être 
mis en place. 
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Raccordement des câbles de commande  Alimentation électrique de la 

nacelle 
 
 

 
  

Raccordement des câbles de 
mise à la terre 

et  

Attention au risque 
d’écrasement! 

 

 

 

 

 

Raccordement des conduites 
hydrauliques 
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Tous les raccordements entre la grue et la nacelle de travail 
 

 
 

Mises à la terre 
 
 
Le démontage de la nacelle de travail est réalisé dans l’ordre inverse. 
 
 
Robinet d’air de la nacelle 
 

 
 
  

Robinet d’air de la nacelle pour les outils 
côté colonne de la grue 

Boîte de repos pour câble de 
commande 

Raccordement 230 V 

 

Raccordement hydraulique 

 

Raccordement pour la 
commande 
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Dépose de la nacelle de travail 

• Avant de déposer la nacelle, sortir le bras télescopique de cinq cm environ.  

• Amener la nacelle en position de transport au moyen des repères de couleur 
rouge, la déposer et la verrouiller à l’aide du dispositif manuel de mise à 
niveau. 

• Déposer la nacelle de façon à ne pas entraver le pivotement de la tige de 
verrouillage. 

• Retirer le tourillon de sécurité. 

• Débrancher les liaisons hydrauliques et électriques (y compris le câble de 
mise à la terre) de la nacelle de travail et les déposer dans les rangements 
prévus à cet effet. Insérer le câble de commande dans le connecteur borgne 
du segment télescopique et l’assurer. Insérer la liaison hydraulique dans le 
bloc de rangement de la nacelle de travail jusqu’à son encliquetage. 

• Placer le câble d’alimentation et de mise à la terre de manière à éviter tout 
risque d’endommagement lors de l’abaissement du bras principal et du 
fonctionnement de la grue. Les placer par exemple dans les câbles et tuyaux 
de la nacelle. 

• Détacher la télécommande par radio du câble de la nacelle de travail, 
appuyer une fois sur la touche de démarrage verte «T» et, avec la 
télécommande et à l’aide du bras articulé et du bras principal, sortir 
prudemment le berceau des points de fixation des boulons d’assemblage. Le 
bras télescopique peut être rentré si nécessaire. 

• Séparer le berceau de la console de montage et faire pivoter le dispositif 
dans la position souhaitée. 
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Plaque d’attelage pour nacelle de travail (tous les raccordements hydrauliques sur 
une plaque) 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.12  Mode «nacelle de travail» 

La nacelle de travail ne peut être desservie que si la TR est reliée au moyen du 
câble correspondant à son appareil de commande. Aucune fonction n’est possible 
sans ce raccordement.  

 Si le câble de la TR ne fonctionne plus ou est endommagé, 
la nacelle peut être mise en position de parking comme 
suit: 

en dehors de la nacelle, une prise de pontage est fixée 
dans un petit tuyau. Cette prise peut être enfichée dans 
l’appareil de commande. La nacelle de travail peut alors 
être amenée en position de parking à l’aide de la 
télécommande par radio. 

 

 
Il est interdit de poursuivre la manipulation de la nacelle 
de travail lorsque le câble n’est pas raccordé! 
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Il faut en aviser la hotline et faire procéder à la réparation. 

 

 

 

Prise de pontage à l’intérieur, au niveau du 
couvercle plombé du tuyau 

 

 

 

 

2.13 Diagrammes et affichages du mode nacelle de travail 

 

 

 

  



Réglementation CFF I-43420 Annexe B 

 

ID DMS: 4158270   |   Version de la réglementation 3-0   |   Page 36/54  © CFF 

 

 
 

rouge 

jaune 

bleu 

vert 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Colonne lumineuse sur la nacelle de travail 

La nacelle de travail est équipée d’une colonne lumineuse comportant quatre 
lampes qui indiquent les états ci-après, visant à informer les opérateurs de son 
mode d’exploitation. 

 

Lampe verte, en état de fonctionner 

Éteinte 

• Pas de tension d’alimentation.  

• Le bouton d’arrêt d’urgence de l’émetteur radio et/ou du pupitre de 
commande est enfoncé. 

• L’émetteur radio n’est pas enclenché.  

• L’inclinaison de la nacelle de travail se situe en dehors d’une plage de 

valeurs de ± 10 par rapport à l’axe horizontal. 

Allumée 

• Télécommande par radio en service, installation opérationnelle 

Clignotante 

• Aucune circulation n’est plus possible; la fonction de déplacement n’est plus 
disponible en raison du dispositif antidérailleur. 

  

 

      Colonne 
lumineuse 
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Lampe jaune, avertissement 

Éteinte 

• La charge maximale admissible de la nacelle de travail varie entre 0% et 
89%. 

Allumée 

• La charge maximale admissible de la nacelle de travail est exploitée à 90%. 

• L’avertisseur intermittent retentit. 

Clignotante 

• La nacelle de travail se trouve en dehors du profil autorisé du dispositif de 
limitation de l’angle de pivotement (quelle que soit la position de l’interrupteur 
à clé). 

 

Lampe rouge, surcharge 

Allumée 

• La charge maximale admissible de la nacelle de travail est supérieure à 99%. 

• Coupure de surcharge  

• L’avertisseur retentit en continu. 

• Libération en actionnant la touche «S» (tirer l’interrupteur vers l’arrière). 
Recul possible.  

Clignotante 

• La capacité de la nacelle de travail varie entre 90 et 99%. 

 

Lampe bleue, mise à niveau  

Éteinte 

• Mise à niveau automatique désactivée. 

• Aucune fonction de déplacement n’est active. 

Allumée 

• Mise à niveau automatique active. Au moins une fonction de déplacement 
est active. 

Clignotante 

• L’inclinaison de la nacelle de travail atteint ±5°. 

• La poursuite du déplacement dans la direction défavorable est bloquée. 
 

 
Clignotement simultané de toutes les lampes = 
dérangement de la grue! 
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2.13.1 Prescriptions d’exploitation (nacelle de travail) 

• Le transport de personnes est uniquement autorisé dans des nacelles 
spécialement fabriquées à cet effet. 
 

• Il est interdit de faire fonctionner la grue et la nacelle de travail en même 
temps. Personne ne doit se tenir dans la nacelle de travail lorsque la grue est 
en service. 
 

• Seuls les conducteurs qualifiés et ayant réussi un examen portant sur le Tm 
234 (3e série) sont autorisés à manipuler la nacelle de travail.  
 

• La nacelle de travail peut être utilisée uniquement jusqu’à une vitesse 
maximale du vent de 46 km/h. Lors de vent en rafale, tempétueux et d’orage, 
le travail doit être interrompu. 
 

• La charge utile maximale autorisée de 350 kg (personnes + chargement) ne 
doit pas être dépassée.  
 

• La conformité et le bon fonctionnement de la nacelle de travail, de son 
raccordement au système de bras, ainsi que de l’installation et de la 
télécommande doivent être contrôlés avant toute utilisation par l’opérateur 
agréé. 
 

• Les aides à la montée comme les échelles, les marches d’accès, les mains 
courantes, etc., doivent être impérativement évitées. Les surfaces ne doivent 
pas être couvertes d’huile, de neige ou de verglas et doivent être propres; les 
nettoyer le cas échéant.  
 

• Il convient d’utiliser les protections anti-chute prescrites. 
 

 
Dès lors qu’on se trouve dans la nacelle et que la porte est 
fermé, il y a lieu de s’attacher. 

La grue peut maintenant être utilisée. 

Il est interdit de monter sur le garde-corps. 

 

• Le recours à des dispositifs et à des objets d’élévation de la surface de 
travail dans la nacelle de travail est interdit. 
 

• Il est interdit de se tenir en dessous de la nacelle de travail. 
 

• Il faut immédiatement cesser l’ensemble des travaux et déplacements 
lorsque la sécurité d’exploitation n’est plus garantie pour une raison 
quelconque. 
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Les prescriptions des RTE 20100, 20600 et de la directive 
CFST doivent être rigoureusement appliquées! 

 
 

Deux points de butée pour la protection anti-chute 
 

 

 

 

 

points de butée 
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2.14  Treuil de levage 

 

La manipulation du treuil de levage requiert une formation 
spéciale et un examen reconnu par la SUVA, 
conformément à l’ordonnance sur les grues. 

 

Le treuil de levage doit être utilisé uniquement lorsque la 
grue est en service et non dans le cadre d’autres 
fonctions. 

 

Caractéristiques techniques 

Capacité: 2,5 t (vérins monobrins) 

Câble: 10 mm de diamètre 

 Longueur: au moins 45 m 

 

Utilisation 

• De même qu’en mode «grue», le treuil de levage est actionné au moyen du 
levier de commande «O». 

• La capacité du treuil ne doit pas être dépassée, même si la fonction de grue 
permettrait de lever une charge plus importante. 

 

Montage de la tête à galet 

• Retirer le tourillon de sécurité à l’extrémité du bras articulé. 

• Placer la tête à galet dans les supports prévus à cet effet sur la bride de 
fixation. 

• Monter le galet d’appui du câble sur le premier segment télescopique. 

• Retirer le galet de guidage et enfiler le câble puis remonter le galet de 
guidage. 

• Munir le câble de levage de la moufle pour une exploitation monobrin. 

• Pour l’exploitation double brin: retirer le tourillon de sécurité de la moufle, 
faire passer le câble et monter le tourillon de sécurité, fixer le câble à la tête à 
galet au moyen du boulon arrière. 
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Exploitation monobrin 
 
 
 
 
 
 
 
 Galet d’appui du câble 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exploitation double brin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montage du câble sur la tête à galet 
 
 
 Moufle de la grue en cas 
 d’exploitation double brin 
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2.15  Mise hors service de la grue 

• Mettre la grue dans la position de parking prévue. 

• Tourner en position «1» et retirer la clé du sélecteur de limitation de la 
hauteur de levage et la déposer dans son logement. 

• Tourner en position de «blocage bilatéral» et retirer la clé du sélecteur de 
limitation de l’angle de pivotement et la déposer dans son logement. 

• Tourner l’interrupteur (marche/arrêt) de la TR sur «0». 

• Dans la cabine de conduite, sélectionner le mode d’exploitation souhaité à 
l’aide du commutateur (clé). 

 

 S’assurer que le véhicule s’abaisse de quelques 
centimètres au déclenchement du blocage de la 
suspension. 

 

 

2.15.1 Immobilisation de la grue contre tout mouvement intempestif 

 

Le conducteur du véhicule est responsable de 
l’immobilisation de la grue à l’intérieur de la position de 
parking durant la circulation en pleine voie. 
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3 Dérangements 

3.1 Perturbation de la fréquence d’émission 

En mode d’exploitation normale, la télécommande par radio recherche 
automatiquement la fréquence adéquate après que la touche «T »a été pressée, 
même si la radio est éventuellement interrompue en raison de conditions difficiles. 

Commutation de fréquence manuelle 

Il est également possible de commuter manuellement la fréquence: 

• Enfoncer le bouton d’arrêt d’urgence. 

• Appuyer sur le bouton de démarrage «T» pendant environ trois secondes (le 
témoin LED vert clignote et reste allumé en permanence dès que la 
fréquence est commutée). 

• Déverrouiller l’interrupteur d’arrêt d’urgence. 

• Appuyer sur le bouton de démarrage «T».  
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3.2 Passage de la grue sur marche de secours 

Ce mode ne peut être utilisé que dans des situations exceptionnelles, afin de se 
libérer ou de libérer des tiers d’une situation de danger ou d’urgence. Tous les sys-
tèmes déterminants pour la sécurité sont déclenchés en cas d’exploitation de se-
cours.  
Après le passage du mode secours au mode normal, le service d’entretien compé-
tent doit immédiatement être avisé pour pouvoir lever le dérangement. La poursuite 
du travail n’est pas autorisée. 
 

 

 Mode «nacelle»: 

• Toute personne se trouvant dans la nacelle pendant le 
dérangement ne doit en aucun cas la quitter en esca-
ladant le système de bras! 

• Rester sur la nacelle de montage et attendre que le dé-
faut soit éliminé ou que la nacelle ait été abaissée par 
le biais d’un autre système (pompe de secours)! 

• La nacelle ne doit pas être laissée sans surveillance 
par le «personnel au sol»! 

• Consulter au plus tôt la hotline si le problème ne peut 
pas être localisé ou résolu!  

• N’effectuer aucune manipulation au niveau du système 
hydraulique! 

• Pendant la marche de secours, la nacelle de travail 
n’est plus mise automatiquement à niveau. 

•  

 

 
Mode «grue»: 

• En cas de défaillance pendant l’exploitation, 
l’installation ne doit pas être laissée sans surveil-
lance! Cela s’applique en particulier lorsque le sys-
tème de bras levé est chargé! 

• Bloquer également l’accès à la zone de danger! 
Consulter au plus tôt le service d’entretien compétent 
(hotline) si le problème ne peut pas être localisé ou 
résolu! 
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3.2.1 Marche de secours 1 (diesel en marche) 

 

 En marche de secours, les dispositifs de limitation de 
l’angle de pivotement et de la hauteur de levage sont 
désactivés! 

La corne est activée uniquement si le dispositif de 
limitation de la hauteur de levage est enclenché! 

 

• Mettre en marche le moteur diesel. 

• Placer les valves d’actionnement (Y1 - Y3) dans la position souhaitée (les 
dispositifs de limitation de la hauteur de levage et de l’angle de pivotement 
sont désactivés). 

• La grue/nacelle peut être mise en position de base à l’aide des éléments de 
commande du distributeur, directement sur l’armoire de commande. 

• Lors du retour à l’exploitation normale (grue/nacelle ramenée en position de 
base), replacer les valves Y1 - Y3 en position normale et faire lever les 
dérangements éventuels. 
 
 

3.2.2 Marche de secours 2 (diesel arrêté) 

 

 Attention: 

le blocage de la suspension de l’essieu 1 ne fonctionne 
pas et les limitations en hauteur et en pivotement sont 
inactives! 

 

• Sur le tableau «E», mettre la génératrice en service à l’aide du commutateur 
correspondant.  

• Dans l’avant-corps (porte étroite), tourner le robinet perpendiculairement à la 
voie. 

• Placer les valves d’actionnement (Y1 - Y3) dans la position souhaitée (les 
dispositifs de limitation de la hauteur de levage et de l’angle de pivotement 
sont désactivés). 

• La grue/nacelle peut être mise en position de base à l’aide des éléments de 
commande du distributeur, directement sur l’armoire de commande. 
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La puissance de la génératrice étant limitée, il n’est plus 
possible de lever les charges prévues dans le diagramme 
de charge. 

 

• Lors du retour à l’exploitation normale, 
replacer tous les robinets et distributeurs en 
position normale et les faire plomber. 

 

 Robinet dans 
l’avant-corps (porte 
étroite) 

 

 

3.2.2.1 Configuration de la marche de secours 

• Tourner l’interrupteur à clé du poste de commande sur «Manuel». 

• Retirer les plombs des valves d’actionnement [Y2] et [Y3]. 

• Enlever les capuchons de valve bleus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Y3 

Y2 
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• Dévisser à fond la vis moletée Y2. 

• Placer la vis moletée Y3 et la tourner vers la droite. 

• Tourner la vis de pontage Y1 (jaune) jusqu’à la rupture du plomb. Visser la 
vis jusqu’à la butée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Essayer maintenant de rentrer les bras télescopiques hydrauliques. Si 
cela n’est pas encore possible, dévisser la vis de pontage Y1 d’un 
tour (360°) et réessayer de rentrer les bras télescopiques. 

• Une fois les bras télescopiques rentrés, amener la grue en position de 
transport comme décrit au chapitre 2.15. 

 

 
Éloigner l’installation grue/nacelle de la zone de danger 
et l’amener en position de transport. Cela n’est possible 
qu’à l’aide des distributeurs [A]. 

 

• Pour pouvoir repasser en mode d’exploitation normale, amener [Y2] 
et [Y3] dans la position initiale et dévisser [Y1] au moins de 25 tours. 

• Consulter au plus tôt le service d’entretien compétent (hotline) pour 
faire lever le défaut. 

 

 

Il est interdit de continuer à utiliser la grue 
ou la nacelle de travail! 

 

  

Y1 



Réglementation CFF I-43420 Annexe B 

 

ID DMS: 4158270   |   Version de la réglementation 3-0   |   Page 48/54  © CFF 

3.3 Dérangement du 2e circuit de sécurité 

3.3.1 Procédure à suivre en cas de «Freinage d’urgence/défaillance du 2e 
circuit de sécurité» 

• Mettre le véhicule hors service et le remettre en service. 

• Dès que le frein peut être desserré, que la lampe témoin jaune «2e CS» est à 
nouveau éteinte et que la corne d’alarme arrête de retentir, la marche 
normale peut être poursuivie. 

• Si le frein ne peut pas être desserré, la lampe témoin jaune «2e CS» reste 
allumée et la corne d’alarme continue de retentir. Le 2e circuit de sécurité doit 
être ponté en plaçant l’interrupteur à clé «2e CS» du tableau «E» sur la 
position «0». La clé se trouve à l’intérieur des portes du tableau «D» et est 
plombée. Dans ce cas, il est impératif de procéder selon le chiffre 3.3.2. 

• Si un freinage d’urgence/une défaillance du 2e circuit de sécurité survient, 
une annonce de dérangement doit être établie. 
 

3.3.2 Comportement à adopter en cas de déclenchement du 2e circuit de 
sécurité 

La grue ne doit en aucun cas être utilisée au-delà de la limite de charge (charge 
maximale admissible de la plate-forme élévatrice, charge maximale de levage de la 
grue) du premier circuit de sécurité. En d’autres termes: dans ce cas, il est possible 
de poursuivre l’utilisation conformément au chiffre 3.3.2.1 ou 3.3.2.2. 
Une clé de réserve (plombée) pour le 2e CS se trouve à l’intérieur des portes du 
tableau D. 
 

3.3.2.1 Mode «nacelle de travail» 

Si la charge maximale admissible de la plate-forme élévatrice est atteinte à 90%, 
un signal sonore discontinu retentit et l’ampoule jaune de la colonne d’éclairage de 
la nacelle s’allume. Si la charge de la nacelle atteint 90 à 99%, l’ampoule rouge de 
la colonne d’éclairage se met à clignoter et un signal sonore discontinu retentit. En 
cas de surcharge (la charge maximale admissible de la plate-forme élévatrice dé-
passe 99%), un signal sonore continu retentit, l’ampoule rouge de la colonne 
d’éclairage clignote/s’allume et un déclenchement intervient pour cause de sur-
charge.  
 

Lorsque la charge maximale est atteinte, seuls des mouvements permettant 
de la réduire peuvent être effectués. 
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3.3.2.2 Mode «grue» 

Les signaux d’alarme acoustiques en cas d’atteinte de la charge maximale de le-
vage de la grue sont identiques à ceux qui retentissent en mode «nacelle de tra-
vail». Toutefois, le soutien visuel de la colonne d’éclairage (ampoules jaune et 
rouge) est absent. 
 
 

 
Attention: les mouvements augmentant la charge au 
moyen de l’exploitation de secours ou par actionnement 
de la touche S de la télécommande de la grue ne sont pas 
admis une fois la limite de charge du premier cercle de sé-
curité atteinte! 
 
Le non-respect de ce principe peut entraîner le déraille-
ment ou le basculement du véhicule! 
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3.3.3 Tableau des dérangements pour le 2e circuit de sécurité 

Relevé des erreurs du 2e CS 
La lampe témoin «2e CS» qui s’allume brièvement indique la présence d’un déran-
gement. Pour déterminer le dérangement avec précision, il convient de compter le 
nombre de clignotements. Le tableau suivant permet de déterminer le dérangement 
et de mettre en place les mesures de dépannage appropriées. 
 

2e circuit de sécurité 
mode «nacelle» 

 

Code cli-
gnotant 

Cause  Solution/remarque 

Clignote-
ment  
lent 

Démarrage du 
2e CS 

Attendre jusqu’à la fin du clignotement (env. 
10 sec). 

1 

Circulation 
(mode «Lièvre» 
ou «Tortue») 
alors que la 
grue ne se 
trouve pas en 
position de par-
king 

Mettre la grue en position de parking. 

2 

Pression au 
démarrage hors 
de la plage 
70+/- 10 bar 

Appuyer sur le bouton de dépannage, puis pa-
tienter jusqu’au redémarrage. 

3 

Au démarrage, 
la grue ne se 
trouve pas en 
position de par-
king 

Appuyer sur le bouton de dépannage et mettre 
la grue en position de parking. 

4 
État après dé-
pannage du 
code d’erreur 3 

ATTENTION: dans cet état de fonctionne-
ment, la logique de sécurité du 2e circuit de 
sécurité est inactive.  
Le dépannage permet uniquement des mouve-
ments réduisant la charge: mettre la grue en po-
sition de parking. 
Si la grue n’adopte pas cette position dans les 
cinq minutes, un nouveau freinage d’urgence a 
lieu. 
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5 

Au démarrage, 
un ou deux tés 
de relevage ne 
sont pas libres. 

Cause: gauchissement ou dévers important. 
Mesure corrective: appuyer sur le bouton de dé-
pannage, puis emprunter une voie de niveau, 
non gauchie, après le dépannage → tourner 
l’interrupteur sur le mode circulation (mode 
«Lièvre» ou «Tortue») et poursuivre la marche. 

6 
État après dé-
pannage du  
code d’erreur 5 

Tourner l’interrupteur sur le mode circulation 
(mode «Lièvre» ou «Tortue»). 

7 
Arrêt, surcharge 
de la grue 

Appuyer sur le bouton de dépannage. 
ATTENTION: après avoir appuyé sur la 
touche de dépannage, la charge possible est 
de 110%. 

8 
État après dé-
pannage du 
code d’erreur 7 

ATTENTION: charge possible de la grue de 
110%! 
Amener la charge de la grue sous les 95%: le 
défaut est résolu; 
charge de la grue au-delà de 110%: déclen-
chement d’un freinage d’urgence, attente de 
cinq minutes: déclenchement du freinage 
d’urgence.  

9 
Charge de la 
grue supérieure 
à 110% 

Appuyer sur la touche de dépannage et amener 
la charge de la grue sous les 95%. 

10 
Marche: sur-
charge de la 
grue 

Appuyer sur le bouton de dépannage. 

11 
État après dé-
pannage du 
code d’erreur 10 

Laisser l’interrupteur sur le mode grue et rame-
ner la grue vers l’intérieur à l’arrêt (réduction de 
charge). 

12 

Marche: sur-
charge de la 
grue et position 
de parking. 

Appuyer sur le bouton de dépannage. 

13 
État après dé-
pannage du 
code d’erreur 12 

Tourner l’interrupteur sur le mode circulation 
(mode «Lièvre» ou «Tortue») → sortir le véhi-
cule de la zone de dévers. 

Allumé en 
permanence 

Le 2e circuit de 
sécurité est dé-
clenché. 

ATTENTION: la sécurité complète du véhi-
cule n’est plus assurée. 
Les protections contre le déraillement et le bas-
culement du 2e circuit de sécurité sont déclen-
chées! 

 
Ce tableau (en trois langues) est affiché dans la cabine de conduite. 
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3.3.4 Consultation des erreurs Paltronic 100 

 
 

 
 
 
Lecture des erreurs 
Appuyer sur le bouton F2 pour afficher les erreurs/dérangements. Ces dérange-
ments doivent être lus et annoncés. 
Quittancer les erreurs au moyen du bouton F4 (reset). 
 
Bouton OLP 
Si le bouton est utilisé pour activer la touche de pointe de pression, le symbole 
«OLP» commence à clignoter. Une fois un levier tourné, la libération est active 
pendant 1,5 seconde et le menu de surcharge disparaît pendant 1,5 seconde. Si la 
grue présente encore une surcharge après ce laps de temps, le menu de surcharge 
s’affiche de nouveau et la touche de pointe de pression ne peut pas être actionnée 
pendant les 30 secondes suivantes. 
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4 Notes 
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1 Description 

1.1 Généralités 

 

 
Le présent manuel de l’utilisateur indique uniquement les 
particularités spécifiques des véhicules. 

 

 

• Les batteries des véhicules se trouvent tout en bas de l’armoire ETCS. Il est 
possible de les extraire en les faisant pivoter pour les opérations de 
maintenance. 

• Les véhicules équipés de l’ETCS Alstom comportent un dispositif TELOC 
2550.  

• Le système enregistre les données de parcours et les données ETCS. 

• Les véhicules suivants sont équipés du système d’Alstom: Tm 234 058-6; 
077-6; 078-4; 121-2; 124-6; 128-7. 

• En présence de températures basses, il est possible que les DMI doivent 
atteindre une certaine température avant que l’affichage ne fonctionne. 

 

1.2 Circulation des trains/mouvements de manœuvre 

1.2.1 Changement d’appareil de commande (changement de pupitre) 

Fonction 

Lorsque le véhicule est à l’arrêt et que le mode d’exploitation ETCS «Shunting» 
n’est pas sélectionné, il est possible de changer de pupitre en appuyant sur le 
bouton «Reprise» de l’appareil de commande à utiliser. Une fois la reprise 
effective, l’écran principal de l’ETCS et l’écran radio sont actifs. 

 

1.2.2 Exploitation en pleine voie, circulation des trains 

Avec ce mode d’exploitation, il n’est pas possible de changer d’appareil de 
commande dans les véhicules équipés de l’ETCS. 
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1.2.3 Manœuvre 

Lorsque le mode d’exploitation ETCS «Shunting» est sélectionné, il est possible de 
changer d’appareil de commande, que le véhicule soit à l’arrêt ou en train de 
circuler. Une fois le changement effectué, seul l’écran principal de l’ETCS reste 
actif sur le pupitre utilisé jusqu’alors. Seul l’écran radio est fonctionnel sur le 
nouveau pupitre actif. 

 

1.2.4 Fonctionnement de la touche M avec le mode d’exploitation ETCS 
«Shunting» 

Lorsque le mode d’exploitation ETCS «Shunting» est sélectionné, la touche M est 
activée automatiquement. Cette touche ne dispose plus d’un automaintien 
mécanique. La touche M s’éteint lorsque le mode d’exploitation ETCS «Shunting» 
devient inactif. 

 

 
En dehors des tronçons ETCS, le fonctionnement de la 
touche M reste inchangé. 
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1.3 Affichage de la vitesse 

L’équipement ETCS Alstom des Tm 234 est doté d’un écran complémentaire 
d’affichage de la vitesse. Ainsi, on compte deux dispositifs par pupitre. Ce double 
affichage de la vitesse s’avère nécessaire dans le cas où l’on procède à un 
changement de pupitre pendant la marche. Grâce à cette solution, le conducteur de 
véhicules moteurs dispose au minimum d’un affichage de la vitesse dans chaque 
sens de marche. 

 

 

Affichage de la vitesse sur l’écran 
principal de l’ETCS 

 

 

 

Écran d’affichage de la vitesse 
existant 

 

 

Du fait des différentes technologies utilisées pour la mesure de la vitesse et les 
dispositifs d’affichage, les deux vitesses indiquées peuvent présenter de légères 
divergences. 

 

Si le CVM constate des valeurs différentes, il doit procéder comme suit: 

Différence jusqu’à 5 km/h aucune mesure (tolérance normale). 

Différence > 5 km/h la vitesse la plus élevée est déterminante. 

Différence > 10 km/h le véhicule doit être échangé dès que possible. 
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1.4 Utilisation de la télécommande par radio de la grue 

Que les véhicules soient dotés ou non de l’ETCS, l’utilisation de la télécommande 
radio de la grue est identique. 

Lorsque la TR est enclenchée, le système ETCS bascule en «mode d’exploitation 
Sleeping» (SL). Dans le cadre de ce mode, le système ETCS ne remplit aucune 
fonction de protection. L’écran principal de l’ETCS affiche alors uniquement la 
vitesse. 

 

 

La TR ne doit pas être utilisée sur les tronçons ETCS 
Level 2! 
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1.5 Appareils et éléments de commande 

Interrupteur d’isolement ETCS (pos. 490.1) et armoire des appareils dans la cabine 
de conduite 

 

 

 

 
 

 DMI 2    DMI 1 
  

Interrupteurs GSM-R  
GSM-R pos. 491.12 et 
491.13 

Le système DMI radio réduit 
sert uniquement à basculer le 
DMI vers l’autre pupitre de 
conduite. 
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1.6 Système DMI radio réduit 

 
 
 

 
 
 
1 Lampe témoin d’isolement de l’ETCS  
2 GSM-R: appel d’urgence sortant (uniquement en cas de système DMI radio 

réduit) 
3 Reset et redémarrage de l’installation radio 
4 Bouton de basculement du DMI radio vers l’autre pupitre de commande 
 
 
 
 
 
  

1 2 3 4 
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2 Utilisation 

L’utilisation de tous les véhicules équipés du système ETCS d’Alstom est décrite 
dans le document D_P_ 20000859. Ce dernier contient les documents annexes 
suivants: 

 
D_P_20000860 Équipement Alstom-ETCS  
    des véhicules (guide d’utilisation)  
D_P_20000861 Équipement Alstom ETCS des véhicules  
    Dérangements  
D_P_20001779 Équipement ETCS embarqué d’Alstom  
    Où est quoi? 
 
Ces documents sont disponibles dans la réglementation. 

 
 

2.1 Changement de pupitre de conduite 

 
Lors de l’utilisation des véhicules équipés de l’ETCS, le 
changement de pupitre est possible uniquement en 
mode «Shunting». 

 

2.2 Sauvegarde des données de parcours après un événement 

L’ETCS Alstom comporte un commutateur d’événements. Les données de parcours 
doivent être lues conformément au document I-40014. 

 

 

  

Commutateur d’événements 

Position «0»: exploitation normale (plombé) 

Position «!!»: position après un événement 

 

Après un autre événement, il est interdit de 
poursuivre la marche! 
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2.3 Mise en service et mise hors service de la grue 

Pour activer la télécommande par radio, sélectionner «manœuvre» sur le DMI en 
mode «ligne» ou «travail». Tourner ensuite, comme à l’accoutumée, l’interrupteur à 
clé en position «grue». Le récepteur de la télécommande par radio est alimenté en 
courant et le calculateur du véhicule passe en mode grue. 
L’effort de traction (mode déplacement de la grue) ne peut être exercé que si cela 
est permis par l’équipement ETCS du véhicule. Sinon, un serrage imposé est en-
gagé. Indépendamment de l’ETCS, la grue ou, pour la 3e série, la nacelle de travail 
peut être utilisée avec tous les véhicules. 
Lorsque l’équipement ETCS du véhicule est isolé au moyen du commutateur-
séparateur, l’ETCS n’a plus aucune influence sur la TR. 
 

 

3 Dérangements 

Les dérangements de l’ETCS doivent être annoncés au Helpdesk ETCS, même 
s’ils peuvent être levés. 
 
 

 

Téléphone du Helpdesk ETCS: 051 220 6040 
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1 Description 

1.1 Généralités 

 

 
Le présent manuel de l’utilisateur indique uniquement les 
particularités spécifiques des véhicules. 

 

 

• Les batteries du véhicule se trouvent tout en bas de l’armoire ETCS. Il est 
possible de les extraire en les faisant pivoter pour les opérations de 
maintenance. 

• Les véhicules équipés de l’ETCS Siemens comportent une centrale 
tachygraphique TELOC 1500M. Celle-ci effectue également l’enregistrement 
des données de parcours. 

• Le système enregistre les données de parcours et les données ETCS. 

• Les Tm 234 suivants sont équipés du système de Siemens:  

 

101-4 107-1 114-7 126-1 133-7 138-6 143-6 148-5 206-1 

102-2 109-7 117-0 127-9 134-5 139-4 144-4 149-3 211-1 

103-0 111-3 120-4 130-3 135-2 140-2 145-1 201-2 212-9 

104-8 112-1 122-0 131-1 136-0 141-0 146-9 203-8 215-2 

105-5 113-9 125-3 132-9 137-8 142-8 147-7 205-3 218-6 

106-3         

 

À des fins de simplification, les nouveaux numéros de véhicule trop longs ne sont 
pas mentionnés. 

 

• En présence de températures basses, il est possible que les deux DMI 
doivent atteindre une certaine température avant que l’affichage ne 
fonctionne. 
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1.2 Circulation des trains/mouvements de manœuvre 

1.2.1 Changement d’appareil de commande (changement de pupitre) 

 

 

Il est impossible de changer le pupitre de commande en 
cours de marche! 

 

1.2.2 Manœuvre 

Lorsque le mode d’exploitation ETCS «Shunting» est sélectionné, il est possible de 
changer d’appareil de commande, que le véhicule soit à l’arrêt ou en train de 
circuler. Une fois le changement effectué, seul l’écran principal de l’ETCS reste 
actif sur le pupitre utilisé jusqu’alors. Seul l’écran radio est fonctionnel sur le 
nouveau pupitre actif. Il est également possible d’activer l’écran principal en 
appuyant dessus, mais aucune fonction ne peut être exécutée. 

 

 

Le changement de pupitre est possible uniquement en 
mode «Shunting» (manœuvre). 

 

1.2.3 Fonctionnement de la touche M avec le mode d’exploitation ETCS 
«Shunting» «SH» 

Lorsque le mode d’exploitation ETCS «Shunting» est sélectionné, la touche M est 
activée automatiquement. La touche est uniquement disponible dans le DMI. La 
touche M du DMI n’est plus visible lorsque le mode d’exploitation ETCS «Shunting» 
devient inactif. 

 

1.2.4 Centrale tachygraphique 

Les véhicules sont équipés d’une centrale tachygraphique de type HASLER Teloc 
1500M avec mémoire d’événements. 
 

1.2.5 Contrôle automatique de la marche des trains 

Les véhicules sont équipés de l’ETCS L2 au lieu de l’ETM-S. 
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1.3 Pupitre de conduite 

 
  

Affichage digital de la 
vitesse 

 

 

DMI ETCS 

 

Bouton de 
quittancement ETCS 
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1.4 Armoire ETCS 

Une nouvelle armoire est installée dans les véhicules ETCS à la place du caisson 
de batterie. Dans la partie inférieure se trouve le caisson de batterie pouvant être 
extrait en le faisant pivoter. Dans la partie supérieure, plus grande, de l’armoire 
sont installés les interrupteurs et composants pour l’ETCS. L’interrupteur principal 
de la batterie se trouve au niveau de la partie frontale, contre le pupitre de com-
mande. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Armoire ETCS 

Caisson de batterie 
pivotable 

  Interrupteur principal des 
batteries derrière la porte 

 

 

 

 

 
L’interrupteur principal des batteries doit être déclenché 
uniquement en cas de longue immobilisation du Tm!  
(par exemple pendant le pont de Noël) 
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Interrupteur marche-arrêt ETCS Interrupteur de blocage pour données de 
parcours 

 

 

1.5 Éléments de commande et d’affichage du tableau E 

• Interrupteur marche-arrêt pour affichage digital de la vitesse 

• Un haut-parleur ETCS 

• Touche M enlevée (fonction dans le DMI) 
 

1.6 Éléments de commande et d’affichage du tableau D 

Un disjoncteur de protection supplémentaire (interrupteur automatique) est intégré. 
Ce disjoncteur sert à protéger la ligne d’alimentation de l’armoire ETCS (63 A). 

 
 
  

A 

Détail   A 
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2 Utilisation 

L’utilisation de tous les véhicules équipés du système ETCS de Siemens (E2W) est 
décrite dans le document D_P_20061958. Ce document contient les documents 
annexes suivants: 

D_P_20061959 Équipement ETCS Siemens  
    Mode d’emploi DMI E2W 

D_P_20061960 Équipement ETCS Siemens  
    Dérangements 

D_P_20061961 Équipement ETCS Siemens  
    Où est quoi? 

D_P_20061962 Équipement ETCS Siemens 
    Essai de système 

 

Ces documents sont disponibles dans la réglementation. 

Les conditions d’essai et le déroulement des tests ETCS figurent dans les 
documents susmentionnés. 

 

2.1 Test du système ETCS 

Dès que le DMI est activé, l’équipement ETCS du véhicule effectue 
automatiquement un autotest avant que les données du train puissent être entrées. 

 

2.2 Test de fonctionnement de l’ETCS 

Le CVM doit effectuer manuellement le contrôle du frein d’urgence ETCS comme 
suit: 

• Mettre normalement le véhicule en service (moteur diesel en marche, 
conduite générale remplie, etc.). 

• Le frein à ressort reste serré. 

• Sur l’écran principal, sélectionner «Données». 

• Sélectionner «Test ETCS». 

• Sélectionner «Démarrer Test». 

• Le système exécute un freinage (la conduite générale est abaissée). 

• La conduite générale se remplit à nouveau automatiquement. 

• Le système exécute un second freinage. 

• La conduite générale se remplit à nouveau automatiquement. 

Le message texte suivant s’affiche à l’écran: «Test ETCS OK» 
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2.3 Reset 

Après 24 heures de service continu, l’équipement ETCS du véhicule doit être re-
démarré (réinitialisation). Pour ce faire, le véhicule doit être entièrement mis hors 
service et remis en service. 
Le message texte suivant s’affiche à l’écran: «Test système ok». 
 

2.4 Changement de pupitre de conduite 

Les critères suivants doivent être remplis pour un changement de pupitre de con-
duite pendant la marche: 

• Activer le mode d’exploitation «marche de travail» ou «marche de ligne» 

• Sélectionner «manœuvre» sur le DMI (le mode ETCS «SH» s’affiche sur le 
DMI). 

 

 Si l’on ne sélectionne pas «manœuvre», l’ETCS réalise 
un serrage imposé pendant la marche lors du 
changement de pupitre de commande. En outre, les 
données du train doivent être saisies à nouveau. 

 
 

2.5 Basculement entre les modes d’exploitation 

L’ETCS est actif avec les trois modes d’exploitation. La saisie des données du train 
sur le DMI est nécessaire dans les cas suivants: 

• Lors de l’enclenchement du véhicule au moyen de l’interrupteur à clé à partir 
de la position «0» (déclenché); 

• Si le changement de pupitre de conduite ne s’effectue pas en mode «ma-
nœuvre»; 

• Si «manœuvre» n’a pas été activé et que le mode d’exploitation est passé de 
«ligne» ou «travail» à «mode déplacement de la grue» et inversement. 

Lors de la commutation entre les modes d’exploitation travail et ligne, les données 
de base ne doivent plus être saisies à nouveau. 
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2.6 Enregistrement des données de parcours 

L’enregistrement des données de parcours est réalisé via le Teloc 1500M. Les vé-
hicules équipés de l’ETCS Siemens disposent d’une mémoire d’événements (Event 
Memory, EVM) et d’une mémoire de fin de parcours (Shorttime-Memory, STM). En 
cas d’événement, ces mémoires peuvent être bloquées au moyen de l’interrupteur 
de blocage Teloc dans l’armoire ETCS. Les situations d’exploitation et positions 
d’interrupteurs suivantes doivent être respectées: 
 

• Position «1», position normale. 

• Position «!!», blocage de l’Event-Memory (EVM): mettre dans cette position 
immédiatement après un événement, mais avant la poursuite de la marche. 
Pour la poursuite de la marche, sont disponibles la mémoire longue durée et 
la mémoire de fin de parcours. Les données Teloc doivent être lues à la pro-
chaine occasion et l’interrupteur remis en position 1. 

• Position «0», blocage de la Shorttime-Memory (STM): immédiatement après 
un nouvel événement, si l’interrupteur est déjà en position «!!». Le véhicule 
ne doit pas bouger jusqu’à la lecture des données Teloc et la remise en posi-
tion «1» de l’interrupteur. 

 

 

Les données de parcours doivent être lues 
conformément au document I-40014! 

 
 

2.7 Mise en service et mise hors service de la grue 

Pour activer la télécommande par radio, sélectionner «shunting» sur le DMI en 
mode «ligne» ou «travail». Tourner ensuite, comme à l’accoutumée, l’interrupteur à 
clé en position «grue». Le récepteur de la télécommande par radio est alimenté en 
courant et le calculateur du véhicule passe en mode grue. 
L’effort de traction (mode déplacement de la grue) ne peut être exercé que si cela 
est permis par l’équipement ETCS du véhicule (mode SH). Sinon, un serrage im-
posé est engagé. Indépendamment de l’ETCS, la grue ou, pour la 3e série, la na-
celle de travail peut être utilisée avec tous les véhicules. 
Lorsque l’équipement ETCS du véhicule est isolé au moyen du commutateur-
séparateur, l’ETCS n’a plus aucune influence sur la TR. 
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3 Dérangements 

3.1.1 Erreur lors du démarrage de l’ETCS 

Si, pendant le processus de démarrage, l’équipement ETCS du véhicule, resp. 
l’autotest ETCS, constate une erreur, l’ETCS passe en mode d’exploitation SF 
(Systemfehler, erreur système). Les opérations suivantes sont nécessaires pour 
supprimer ce dérangement: 

• Mettre entièrement hors service le véhicule (y c. déclenchement de 
l’interrupteur principal de batterie); 

• Mettre en service le véhicule, l’autotest ETCS s’effectuera automatiquement 
de nouveau. 

• Si le dérangement peut être supprimé: mode normal, informer le Helpdesk 
ETCS à la prochaine occasion. 

Si le dérangement ne peut pas être supprimé:  

• Prendre contact avec le Helpdesk ETCS.  

• Isoler le système ETCS du véhicule: le commutateur-séparateur se trouve en 
haut à droite dans le bloc fonctionnel de gauche de l’armoire ETCS.  

• Le véhicule doit être conduit à l’entretien, il est interdit de continuer de 
l’utiliser.  

 

 

Il est interdit au conducteur de véhicules moteurs de 
réenclencher l’ETCS sans ordre! 

 
 

3.1.2 Erreur en service 

Si l’on constate une irrégularité spécifique de l’ETCS, on prendra les mesures 
suivantes: 

• Informer le Helpdesk ETCS; 

• Appuyer sur le bouton «Dérangement ETCS» dans le menu DMI «spécial». 
Cela génère un horodatage dans le diagnostic ETCS, qui permettra de mieux 
analyser l’irrégularité. 

 

Exemples d’irrégularités 

• Des fluctuations se produisent dans l’affichage de la vitesse 

• Des voyants lumineux manquent sur l’affichage 
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3.1.3 Erreurs de la centrale tachygraphique 

L’affichage d’erreurs de l’installation de mesure de vitesse apparaît sur le DMI pour 
les erreurs suivantes de la JRU: Warning Internal, Warning External, Fatal Internal, 
Fatal External.  

• L’alarme simple (Warning Internal/External) est un avertissement attirant 
l’attention sur une erreur non grave du système. Les données de parcours 
continuent d’être enregistrées et le véhicule peut rester en service. Une an-
nonce de réparation doit toutefois être établie.  

• En cas d’alarme fatale, l’enregistrement des données de parcours est inter-
rompu – le véhicule doit être retiré de la circulation. 

 
 
Les dérangements de l’ETCS doivent être annoncés au Helpdesk ETCS. Même si 
un dérangement ETCS peut être levé, il convient de contacter l’Helpdesk ETCS. 
 
 

 

Téléphone du Helpdesk ETCS: 051 220 6040 
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Annexe E

Inventaire   Tm 234 Série 1 - 3

POS. NBRE Désignation de l’article N° d’article

1 1 Coffre pour documents, avec règlements et
form.

2 1 Livret de service pour loc voiture de com-
mande et automotrice 952-50-17

3 1 Carnet de service 952-50-42
4 1 Formulaire d’ordres 952-72-01
5 1 Marche de train 952-72-10
6 1 Contrôle des équipements de sécurité 952-50-15

7 1
Cassette de données pour installation de
mesure de la vitesse (véhicule sans ETCS
uniquement)

625-56-518A

8 2 Étiquettes d’inscription rondes pour cassette
de données, dans un dossier

952-50-29 (portail
SRM)

9 2 Clés du sélecteur du mode d’exploitation 726-01-335

10 2 Clés de limitation de l’angle de pivotement
de la grue de chargement (toutes) 669-42-103

11 2 Clés de limitation de la hauteur, grue de
chargement PK 9001 669-42-103

12 1 Clé de couvercle d’embout de remplissage
d’huile moteur n° 510

639-06-511 (couvercle
coin de butée)

13 1 Extincteur à poudre 12 kg, type TG 12 516-56-85
14 1 Siège du mécanicien 718-00-090X
15 1 Corne d’appel 519-28
16 1 Lampe de poche sans pile 518-31-21
17 1 Pile alcaline-manganèse 4,5 V 363-11-062
18 1 Clé carrée 539-07

19 2 Caisses en plastique (uniquement véhicule
sans ETCS Siemens) 917-35-1831

20 2 Lampes H4 feux de croisement/phares H4
24 V 75 W 359-74-88

21 1 Lampe de rechange pour projecteur de tra-
vail H3 24 V 70 W 359-74-78

22 1 Cible de queue 518-54
23 1 Trousse de premiers secours 519-81-0802
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24 2 Joints toriques en caoutchouc 715-10-589

25 2 Lampes de poche MICA IL-61 518-32-001 (pile in-
cluse)

26 2 Lentilles rouges ø 107 mm 518-32-114
27 1 Crochet à habits 618-16-510
28 2 Sabots d’arrêt vert profil 6 515-02-08

29 2 Panneaux de mise en garde pour sabots
d’arrêt --

30 2 Signaux d’arrêt 518-44-50
31 1 Perche 614-02-721
32 1 Drapeau de signalisation rouge 518-46

33 1 Boyau d’accouplement pour conduite géné-
rale 715-10-512

34 2 Boulons Diplory 614-06-5161
35 2 Tampons absorbeurs d’huile 917-22-25
36 1 Crochet de déclenchement du frein à ressort 618-96-520
37 1 Bobine de fil de fer 411-10-911
38 1 Étui à outils 718-90-009
39 1 Rouleau de bande de téflon 917-41-83
40 1 Burin 562-02
41 1 Marteau de serrurier 500 g 560-01-050
42 1 Pince universelle 564-27
43 1 Clé à molette 0 - 35 mm 537-93-24
44 1 Tournevis taille 1 539-54-21
45 1 Tournevis taille 4 539-54-24
46 1 Clé à fourche de 55 mm 537-61-55
47 1 Double clé plate 55/60 mm 537-63-550
48 1 Burette à huile 2 dl 513-10-02

Tm 234 de 3e série uniquement
49 1 Prise Palfinger dans la nacelle --

50 1
Paire de lunettes de protection (protection
du collaborateur pour le remplissage du ré-
servoir d’urée)

519-73-480

51 1
Paire de gants de protection (protection du
collaborateur pour le remplissage du réser-
voir d’urée)

519-65-03

52 1 Anémomètre pour utilisation de la grue 94-000-1468
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53 1 Sac de protection pour anémomètre 94-000-1402

54 2 Clés de limitation de la hauteur, grue de
chargement PKR 175 --

55 2 Clés du 2e circuit de sécurité, grue de char-
gement PKR 175 --

56 1 Câble pour la télécommande par radio 626-96-510
57 1 Livre de grue --
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